
 
 

 

 

 

 

 

Dossier de demande de 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.411-2 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans le cadre 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ de requalification 

de la friche industrielle 

Résurgat 1 

 

Juin 2023 

 

OUTREAU (62) 



Réalisation Alfa-Environnement, 2023 
 
Coordination de la mission : Pascal DESFOSSEZ 
 
Rédaction : Caroline WISCART ς Pascal DESFOSSEZ ς Cassandra DESMEDT 
 
Prospections de terrain : Pascal DESFOSSEZ ς Caroline WISCART ς Alexis ROUSSEL 
 
Réalisation des cartes : Caroline WISCART ς Cassandra DESMEDT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Référence interne : 21110-1 
  

Dossier de demande de 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.411-2 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans le cadre 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

de la friche industrielle 

Résurgat 1 

 

Juin 2023 

 

 

OUTREAU (62) 
 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 2/159 

TABLE DES MATIERES 

PREAMBULE ς INTERET PUBLIC MAJEUR ET JUSTIFICATION DU CHOIX DU SITE RESURGAT 1 ............................................ 5 

A. [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǎ όŀύ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique (b). ................................................................................................................................. 5 

1. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǎΦ ....................................................... 5 

2. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

foncière de renouvèlement urbain et de requalification des friches polluées ........................................ 6 

a) ¦ƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭƛƳƛǘŞΧ .................................................................................. 7 

b) Χ aalgré des demandes régulières .............................................................................................. 8 

c) [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ : ancrées dans le Boulonnais ................................................................ 9 

d) Actualisation du schéma de développement commercial .......................................................... 10 

B. Le choix du site Υ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻƭƭǳŞŜ ....................... 12 

1. Amélioration du cadre de vie et résorption de la pollution du site ............................................ 13 

2. Une localisation optimale ........................................................................................................... 13 

3. Respect des objectifs et des prescriptions des documents de planification locaux ................... 13 

4. Application du Schéma de cohérence du Boulonnais (SCoT) ..................................................... 15 

C. Conclusion ........................................................................................................................ 15 

I. INTRODUCTION ET CADRE REGLEMENTAIRE ......................................................................................... 16 

II. ESPECES CONCERNEES PAR LA DEMANDE DE DEROGATION ...................................................................... 18 

A. Fiche espèce : la colonie mixte de goélands ........................................................................ 19 

B. Fiche espèce : le petit Gravelot .......................................................................................... 21 

C. Fiche espèce : la Rousserolle effarvatte.............................................................................. 23 

D. Fiche espèce : Oiseaux du bâti et cavernicoles .................................................................... 25 

E. Fiche espèce : Oiseaux des milieux arborés ........................................................................ 25 

F. Fiche espèce : le Lézard des murailles ................................................................................ 26 

G. Fiche espèce : les chiroptères ............................................................................................ 28 

III. LE DEMANDEUR, LE PROJET ET SA JUSTIFICATION .................................................................................. 32 

A. Le demandeur ................................................................................................................... 32 

B. Le projet ........................................................................................................................... 32 

C. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ............... 35 

IV. CONTEXTE ECOLOGIQUE ................................................................................................................. 37 

A. ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ................................................... 37 

1. 5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ......................................................................................... 37 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 3/159 

2. Dans les 5 ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ .................................................................................... 37 

B. tƭŀŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ .................................................................. 44 

V. ÉTAT INITIAL ............................................................................................................................... 47 

A. Bibliographie..................................................................................................................... 47 

1. Flore ............................................................................................................................................ 48 

2. Avifaune ...................................................................................................................................... 48 

3. Amphibiens ................................................................................................................................. 49 

4. Reptiles........................................................................................................................................ 49 

5. Rhopalocères .............................................................................................................................. 49 

6. Odonates ..................................................................................................................................... 49 

7. Orthoptères ................................................................................................................................. 49 

8. Mammifères ................................................................................................................................ 50 

9. Chiroptères.................................................................................................................................. 50 

B. Habitats naturels ............................................................................................................... 51 

1. Végétations de pelouses ............................................................................................................. 51 

2. Végétations de friches ................................................................................................................ 52 

3. Végétations de préforestières et forestières .............................................................................. 54 

4. Autres milieux anthropogènes .................................................................................................... 55 

C. Flore ................................................................................................................................. 61 

D. Faune ............................................................................................................................... 64 

1. Avifaune ...................................................................................................................................... 64 

2. Amphibiens ................................................................................................................................. 72 

3. Reptiles........................................................................................................................................ 72 

4. Entomofaune .............................................................................................................................. 75 

5. Mammifères (hors chiroptères) .................................................................................................. 75 

6. Chiroptères.................................................................................................................................. 76 

E. Synthèse des enjeux écologiques identifiés ........................................................................ 77 

VI. DEMARCHE ERC .......................................................................................................................... 78 

A. Identification des impacts bruts attendus sur les espèces protégées ................................... 78 

1. En phase travaux ......................................................................................................................... 78 

2. En phase fonctionnement ........................................................................................................... 79 

3. Bilan ............................................................................................................................................ 80 

B. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ........................................................................................................ 81 

C. Mesures de réduction ....................................................................................................... 81 

D. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ............................................................................................. 96 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 4/159 

E. Mesures compensatoires................................................................................................. 105 

F. Bilan des impacts après mesures ERC ............................................................................... 120 

G. Suivi des mesures compensatoires ................................................................................... 121 

VII. CONCLUSION ............................................................................................................................. 122 

ANNEXES ............................................................................................................................................. 123 

 
  



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 5/159 

PREAMBULE ð INTERET PUBLIC MAJEUR ET JUSTIFICATION DU CHOIX DU SITE 

RESURGAT 1 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ [ƛŀƴŜ !Ƴƻƴǘ wŞǎǳǊƎŀǘ мΣ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜǾşǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

ƳŀƧŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

(SCOT et PLUi) notamment le PADD du PLUi intercommunal de la CAB qui cible cette opération de 

renouvèlement urbain. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ et règlementaire en matière d'aménagement du 

territoire et de protection de l'environnement. En effet, la loi ALUR de 2014 préconise la réutilisation des 

friches urbaines et industrielles pour le développement des activités économiques. De même, la loi 

Biodiversité de 2016 prévoit des mesures de protection et de préservation des espèces protégées, mais 

prévoit également des dérogations possibles en cas de projet d'intérêt public majeur, sous réserve de 

compensations adéquates. La CAB propose dès lors un dossier de dérogation répondant à ces exigences, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀƎǊicoles. 

Cet Intérêt sera démontré à travers deux analyses : 

1. [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǎ όŀύ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛvité 

économique (b). 

2. [Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻƭƭǳŞŜ. 

A. [ΩINTERET DE LA REALISATION DE LΩOPERATION A TRAVERS LES DEUX DESTINATIONS DU 

SITE : LΩIMPLANTATION DU CENTRE DΩINCENDIE ET DE SECOURS DU BOULONNAIS (A) ET LA 

REPONSE AUX BESOINS EN MATIERE DΩACTIVITE ECONOMIQUE (B). 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

et de secours du Boulonnais (a) et répond pour une autre partie à un besoin en termes de foncier 

économique. 

1. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǎΦ 

Le projet consiste à relocaliser le Centre d'incendie et de secours du Boulonnais afin d'améliorer sa capacité 

d'intervention. Le Centre est situé depuis 55 ans le long de la rive Nord de la Liane à Boulogne-sur-Mer, en 

périphérie du centre-ville, pour un accès rapide aux principales zones urbaines de l'agglomération. 

Cependant, depuis une dizaine d'années, il est devenu évident que sa localisation géographique, sa vétusté 

et son incapacité à augmenter sa capacité d'intervention nécessitent une nouvelle implantation. 

Après l'étude de différentes options, le site de Résurgat 1 a été choisi comme le plus adapté pour répondre 

aux besoins du projet, en raison de sa localisation, de sa capacité foncière et de sa temporalité de mise à 

disposition. Les motifs de relocalisation du Centre d'incendie et de secours comprennent notamment son 

emplacement actuel le long du Boulevard Diderot, ainsi que les problèmes liés à sa vétusté et à son incapacité 

à répondre aux besoins d'intervention. 

La stratégie de relocalisation du Centre d'Incendie et de Secours (CIS) a envisagé deux options. La première 

consistait à créer deux sites en périphérie de l'agglomération pour couvrir le Nord et le Sud du territoire, avec 

des emplacements identifiés à Saint-Martin-Boulogne et Outreau. La seconde stratégie était de créer un seul 

site, en conservant une position centrale et en améliorant la desserte, avec suffisamment d'espace pour 
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accueillir plus de personnel et d'équipements. Finalement, la seconde stratégie a été choisie pour des raisons 

d'économie et d'efficacité opérationnelle, avec le site de Résurgat 1 retenu en raison de sa localisation 

optimale pour toutes les interventions sur le territoire de l'agglomération du Boulonnais, sa surface 

disponible de 10 280m², et sa maîtrise foncière. Cela permettra au CIS de conserver une position centrale 

tout en améliorant la desserte, avec une accessibilité immédiate aux voies sur berges, à l'autoroute A16 via 

une bretelle autoroutière, et aux zones périurbaines de l'agglomération. 

2. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs répondant aux besoins du territoire 
dans une stratégie foncière de renouvèlement urbain et de requalification des 
friches polluées 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ 

sont engagés, dans le cadre de la ComƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

foncière à destination économique. 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 

adapté, en étant vigilant à la raréfaction de celui-ci et au nécessaire équilibre entre secteurs résidentiels et 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴŘƻƎŝƴŜ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳmunautaires et 

Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƎƛǊ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΦ 

Ci-ŀǇǊŝǎΣ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 

Résurgat 1 prend toute sa place, notamment sur la question de requalification des friches et des sites à 

potentiel : 
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a) ¦ƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭƛƳƛǘŞΧ 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ ƎŝǊŜ ŘƛȄ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 

économique. Ces sites, répartis sur différentes communes du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ 

ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ [ŀƴŘŀŎǊŜǎ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǘŀōƭŜŀǳ мύΦ hǊΣ ŎŜƭǳƛ-ci est majoritairement dédié aux activités agro-

aƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

rassemble majoritairement des parcelles destinées à de grandes unités, loin des demandes des PME-PMI et 

artisans dont le souhait sont des parcelles restreintes et proches Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

En effet, cette offre disponible se situe en périphérie sud du territoire, le long de la partie payante de 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мсΦ !ƛƴǎƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ όƳŀƧƻǊƛǘŀƛrement des 
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sites entre 1,5 et 3 hectares, à destination de prospects ayant de grands besoins), il est important de disposer 

ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Υ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Tableau 1 : ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ 

b) Χ aalgré des demandes régulières 

Ante-Covid, la CAB a pu constater la non-ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 

économique car 90 % des ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł р ллл Ƴч ƻǊ фл ҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƘŜŎǘŀǊŜΦΦΦ 

5ŜǇǳƛǎ нлнл Ŝǘ Ł Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ нлноΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ à 118 reprises 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄ-nihilo ou de développement / 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŞƧŁ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όFigure 1). La grande majorité des demandes 

ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł р ллл ƳчΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 

Résurgat 1. 

5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ мр ҈ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ wŞǎǳǊƎŀǘ мΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ƴΩŀƛǘ 

ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ /!. ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ [ΩŀǘǘǊŀŎtivité de cet emplacement démontre le 

ōƛŜƴ ŦƻƴŘŞ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǎΩȅ ƛƴǾŜǎǘƛǊΦ 

Figure 1 : Type des demandes pour l'acquisition de parcelles appartenant à la CAB depuis 2020 
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inférieures à 5000 m²

supérieures à 5000 m²

Résurgat 1

Site Commune 
Surface 

totale (ha) 
¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

publiques cessibles) 
Dominante  

Parcs d'activités CAB  

Garennes Wimereux 6,5 100 % Artisanat / PME / Commerce 

Trésorerie Wimille 42 100 % Logistique / PME 

Mont Joie Saint-Martin-Boulogne 23,1 100 % Tertiaire / Loisirs 

Inquétrie Saint-Martin-Boulogne 64,2 100 % 
Activités Mixtes / PME / 

Commerce de gros 

Garromanche Outreau / Boulogne 12,7 100 % Logistique / Halieutique 

Résurgat 2&3 Outreau 12,2 100 % Artisanat / PME 

Liane Saint-Léonard 57,3 98 % 
Activités Mixtes / 

Concessions automobiles 

Canardière Isques 21,7 100 % 
Activités mixtes / 

construction 

Landacres 
Baincthun / Hesdin 

l'Abbé / Isques 
170 30 % 

Logistique / Industries 
agroalimentaires 

Gare Neufchâtel- Hardelot 1,1 100 % Artisanat / PME 

Résurgat 1 Outreau 10,5  Artisanat / PME / Commerce 

TOTAL Parcs d'activités CAB 421,3 -  

Zone portuaire 

Zone portuaire Boulogne / Le Portel 197,7 98 % 
Industries agroalimentaires 

Logistique 

Total Zone portuaire 197,7   
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5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞǎǳǊƎŀǘ мΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 

des investisseurs pour lesquels la localisation opportune du site représente un enjeu économique majeur. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊciales ou industrielles (Figure 2). 

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛǎ ƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ wŞǎǳǊƎŀǘ мΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŀ 

toujours été vu suǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ 

Figure 2 : Résurgat 1 - Typologie des demandes 

 

c) [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ : ancrées dans le Boulonnais 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!. Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴ ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ 

intérêt à ce que la Communauté d'agglomération du Boulonnais facilite l'implantation et la création de 

nouvelles entreprises sur son territoire Υ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻnomique local. La CAB dispose 

ainsi de deux pépinières d'entreprises, outils indispensables aux créateurs pour les aider, les accompagner 

et renforcer leurs chances de réussir leur projet. 

Ces pépinières mettent à disposition des locaux pour accueillir les créateurs, mais également tous 

les services nécessaires au fonctionnement quotidien d'une entreprise (standard, accueil, conseil de gestion). 

/ŀǊ ƭŜ ƭŜƛǘƳƻǘƛǾ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ Créamanche (commune de Saint-Léonard) 

La pépinière d'entreprises généraliste, créée depuis mars 1989 et située sur le parc d'activités de la Liane, est 

un atout important pour tous les créateurs d'entreprise. Installée sur une surface de 3 300   m2, elle se 

compose de 21 bureaux meublés, d'une superficie moyenne de 13 à 20 m² et de 19 ateliers d'une superficie 

de 35 à 200 m² avec compteur individuel : eau, gaz, électricité. Depuis plus de trente ans, la pépinière 

ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ϦŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜϦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ 

progressivement autonome le créateur et à renforcer la fiabilité de son entreprise. 

¶ Haliocap (commune de Boulogne-sur-Mer) 

Haliocap, pépinière spécialisée dans l'hébergement d'entreprises de la filière halieutique figure comme un 

outil performant destiné à favoriser les conditions de démarrage, de pérennité, de développement et 

5%

17%
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11%

17%

11%

17%

commerces concession promoteur tertiaire

divers service auto indus halieutique
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d'insertion dans le tissu économique boulonnais de la jeune entreprise Cet ensemble immobilier est situé en 

ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ /ŀǇŞŎǳǊŜΣ ŎŜƴǘǊŜ ƭŜŀŘŜǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

distribution des produits de la mer. Haliocap permet au créateur d'entreprise d'être en contact des 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇşŎƘŜ όǳƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜΣ ǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

centres de formation initiale et continue compétents et d'unités de recherche et développement efficaces...). 

La pépinière d'entreprises, d'une surface d'environ de 2 нлл Ƴч ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴŎǳōŀǘŜǳǊ όту ƳчύΣ ŘΩǳƴŜ 

pépinière (4 cellules d'environ 300 m² chacune et d'environ мул Ƴч ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

atelier-relais (650 m² + 88 de locaux sociaux). 

Cette politique volontariste de la /!. ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴŎǊŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ 

à leur sortie de pépinière, dans la perspective de maintenir les emplois sur le territoire. Or, en analysant les 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ /ǊŞŀƳŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

proposer une offre foncière et immobilière adaptée, ce qui conduit à un départ des sociétés vers les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞǎ : 

¶ Créateurs arrivés à Créamanche entre juillet 2014 et juin 2017 : 

o 16 sociétés dont 4 cessations et 39 emplois concernés 

Á у ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Á 4 en dehors de la CAB soit 33 % 

¶ Créateurs arrivés à Créamanche entre juillet 2017 et juin 2020 : 

o 29 sociétés dont 5 cessations et 69 emplois concernés 

Á 3 toujours hébergées 

Á мн ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Á 9 en dehors de la CAB soit 43 % 

¶ Créateurs arrivés à Créamanche entre juillet 2020 et juin 2023 : 

o 29 sociétés dont 5 cessations et 72 emplois concernés 

Á 22 toujours hébergées 

Á н ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ta9 όƭŜǎ 

créateurs comptent en moyenne trois emplois à leur ǎƻǊǘƛŜύΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎǊŀƛƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ҈ 

de ses créateurs quitte le territoire soit 12 entreprises à venir et près de 40 emplois. Or, ces départs à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /!. Ǿƻƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƴŀǾŜǘǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀŎŎǊǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƻssible de limiter 

Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

d) Actualisation du schéma de développement commercial 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊŎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǾşǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎŜǊǘŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ 

représente aussi un enjeu urbain et environnemental majeur. Le projet proposera ainsi un ensemble 

ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭƛŜǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

possibilités de stationnement adéquates. 

aŀƛǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 

ŘŜ ŎŜǘ ŀƴŎƛŜƴ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛŜƴƴŜ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎŜƴǘǊŜǎ-ǾƛƭƭŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

dispositifs de dynamisation : Boulogne-sur-Mer en tête avec le projet Action /ǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ [Ŝ tƻǊǘŜƭΣ 

Saint Martin-.ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǘ ²ƛƳƛƭƭŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ ζ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ ηΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ /!. ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ 

ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό{5/ύ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмт Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
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Boulonnais (Communauté de Communes de la Terre des 2 Caps et de Desvres-Samer et Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǎύΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ Ǉƻǎǘ-pandémie et de ses 

conséquences/influences sur les modes de consommation : 

¶ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Υ ŀŎƘŀǘǎ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ-

ǊŜƭŀƛǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ les difficultés économiques de certains commerces et répercussions sur les commerces « physiques 

» de lΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƭƛŎƪ ϧ ŎƻƭƭŜŎǘΣ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΧ ; 

¶ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр ǇŀǊ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎύΦ 

Les premiers éléments saillants de cette actualisation visent à la fois le renforcement des centralités urbaines 

et la limitation du développement commercial. Ci-après, un extrait de nouvelles orientations proposées au 

titre du SDC : 

Figure 3 : ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ře développement commercial ς LA ! Lestoux & Associés pour la CAB 

 

Cette tendance à la recentralisation des activités en proche centre-ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ 

concurrence nuisible à tous entre centre-bourgs et périphérie « routière ηΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ 

développement parfois irraisonné des commerces de flux (boulangeries industrielles par exemple). 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Υ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 

de demain sur le territoire ne nécessite pas de croissance de surface. Des besoins même de contraction des 

surfaces et de retraitement des friches sont à anticiper au regard du tableau ci-joint et des nombreuses cases 

ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǊƻǳƎŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ demande. Ces orientations nouvelles 

ƎǳƛŘŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ : 
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Figure 4 : ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ς LA ! Lestoux & Associés pour la CAB 

 

B. LE CHOIX DU SITE : REQUALIFICATION DΩUNE ANCIENNE FRICHE ECONOMIQUE POLLUEE 

Le site Résurgat 1 est un site industriel délaissé depuis la fin du XIXe siècle et localisé à Boulogne-sur-Mer. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

importants de gestion économe de l'espace et de préservation des terres agricoles et naturelles au niveau 

national et régional. En effet, l'objectif est de réduire la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers en favorisant la relocalisation d'activités sur des zones déjà urbanisées, et Résurgat 1 dispose d'un 

potentiel foncier intéressant pour cette implantation. Ce site a été sélectionné par l'Etat pour son appel à 

projets "Fonds Friches" en 2022, ce qui témoigne de la qualité et de la pertinence du projet. 

Retenu au titre de la « Reconversion des friches polluées / Accompagnement des études et travaux de 

dépollution dans le cadre du Plan de relance η ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ wŞǎǳǊƎŀǘ м ǾƛǎŜ ǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŀǊ ƭŀ 

revalorisation du foncier inutilisé mais artificialisé depuis plus de cent-trente ans. Ci-après un comparatif 

photographique du site entre 1955 et 2021 (source : remonterletemps.ign.fr). 

 

https://remonterletemps.ign.fr/
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L'opération Résurgat-Liane Amont répond pleinement aux objectifs de mobilisation prioritaire du foncier 

en densification au sein des espaces urbanisés. 

Depuis plus de 20 ans, les textes législatifs concernant l'urbanisme (lois SRU en 2000, Urbanisme et Habitat 

en 2003, ALUR en 2014, ELAN en 2018, Climat et résilience en 2021) ont progressivement orienté le 

développement urbain vers la densification, la rénovation et le renouvellement urbain et la revitalisation des 

centralités. Le dernier texte législatif en date, la loi Climat et résilience du 24 août 2021, instaure l'objectif de 

zéro artificialisation nette (ZAN), dans lequel la présente opération s'inscrit pleinement. 

En effet, le projet Résurgat 1-Liane amont, depuis ses prémices, est un exemple d'application de cette 

approche du développement urbain : réutilisation d'espaces délaissés, densification urbaine et 

développement d'une capacité foncière en zone centrale pour l'accueil d'activités économiques 

habituellement implantées en périphérie des villes. 

1. Amélioration du cadre de vie et résorption de la pollution du site 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻƭƭǳŞΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

économiques et industriels sur site a entrainé depuis des années une pollution des sols via la présence de 

ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƳƛŀƴǘŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǾŞǘǳǎǘŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƛǘ Ł ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ŘƛǊŜŎǘǎ Ł ƭŀ ƭƛŀƴŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /!.Σ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳblic Foncier des Hauts de France, ont permis de totalement dépolluer le site. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

démolissant des bâtiments anciens en friche et peu qualitatifs. Par ailleurs, la réalisation du projet permet 

également de requalifier les abords de la liane coté Outreau en complétant la boucle douce (cheminement 

Ŝǘ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜύ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƴŜΦ [ΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōƻǳŎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜ 

fut le cas coté Boulogne sur Mer et saint Martin de redonner de la place aux espèces présentes au abords 

des berges de la Liane et de renforcer la biodiversité. 

2. Une localisation optimale 

Dès les premières réflexions sur le grand projet Axe Liane, Résurgat 1 a été identifié comme un site 

idéalement situé pour l'implantation d'entreprises nécessitant soit une visibilité (commerce), soit un 

fonctionnement quotidien avec le système logistique local (industrie). La visibilité du site est assurée par sa 

desserte directe par la route expresse D901 et par sa proximité avec le centre-ville (2 km). La connexion 

logistique du site est assurée par sa proximité avec les plateformes logistiques de Garromanche (1,8 km) et 

de la zone portuaire (2,3 km), ainsi que par sa desserte immédiate via la voie rapide d'accès autoroutier « 

liaison A16-Port » (route N416). 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 

wŞǎǳǊƎŀǘ м ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ şǘǊŜ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

3. Respect des objectifs et des prescriptions des documents de planification 
locaux 

Comme indiqué précédemment, l'opération Résurgat 1-[ƛŀƴŜ !Ƴƻƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

orientations et objectifs fixés par les documents de planification locale, le Schéma de cohérence territoriale 

(SCoT) et le Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi). La stratégie de planification du territoire à travers 

le SCOT du Boulonnais répond entre autres aux enjeux suivants : 
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¶ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŀ 

diversité des demandes ; 

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

certains sites économiques ; 

¶ le projet de requalification de la friche de Résurgat 1, ancienne zone économique polluée en plein 

tissu urbain central, y répond. 

Ainsi, le diagnostic du SCOT du Boulonnais en matière de foncier économique est parlant : le tissu urbain 

ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ Ł фн҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎ Υ  ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩLƴǉǳŞǘǊƛŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ мфтоΣ ŀǾŀƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴ онл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ voie 

ferrée, de platitude des terrains et de la qualité des sols. Le bilan montre que la quasi-totalité des terrains 

ǊŜǇŞǊŞǎ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ǇƾƭŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ bƻǊŘΣ {ǳŘ Ŝǘ Est de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!мс Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wbпн ό¢ǊŞǎƻǊŜǊƛŜΣ 

Landacres, Inquétrie), et le long de la vallée de la Liane (Résurgat, Liane, Canardière) Le pôle maritime et 

portuaire de Capécure et Garromanche ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ {ƛ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΧύ 

Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘivité les plus anciennes dont 

Résurgat, objet de ce dossier. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎŀǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ 

Ǉƭǳǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǾǳ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƻŦŦre de la zone de 

[ŀƴŘŀŎǊŜǎΦ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

hors du territoire. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ tous les parcs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ou presque ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

ƳŀȄƛƳŀƭΦ aŀƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

densifiée, soit par division des parcelles et des bâtiments, soit par élévation des bâtiments présents. Cette 

logique de densification des espaces à vocation économique commence à être intégrée naturellement par 

les entreprises, qui sont de plus en plus contraintes par les manques de disponibilités foncières. 

La reconversion du tissu industriel opérée depuis dix ans laisse également un potentiel de foncier, souvent à 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳǳǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 

[ΩƛǘŜƳ ζ un développement économique économe » dans les justifications de choix du SCOT du Boulonnais 

ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭŜ {/h¢ ƻǇŝǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mutations foncières afin de puiser dans le capital foncier économique déjà urbanisé ou en friches tel que le 

site de Résurgat. 

5ŀƴǎ ƭΩobjectif 2 « wŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ solidaire » de son PADD 

décliné dans le DOO, le SCOT du Bƻǳƭƻƴƴŀƛǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ 

sur les polarités aux abords des transports collectifs et dans les secteǳǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ. 

De manière articulée au SCOT,  le diagnostic du PLUI dŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎΦ tǊŝǎ ŘŜ сл҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

.ƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ǎŀlarié, 32% ont moins de 10 salariés et 7% ont entre 10 et 49 salariés. Cette 
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répartition des établissements selon leur taille est proche de la moyenne régionale mais le territoire 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ 

Le tissu économique est concentré dans la ville-centre et les communes voisines de Saint-Martin-Boulogne, 

Outreau, Le Portel et Saint-Léonard. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦо « orƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt des activités économiques » de son PADD, le PLUI 

de la CAB précise que la CAB poursuit entre autres la restructuration de certains sites économiques de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

et bâtiments. Les sites concernés sont Résurgat 1, Capécure et Garromanche. 

Dans son objectif 3.3 « ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ », le PLUI indique 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řoit se faire en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 

itinéraires de déplacements. 

4. Application du Schéma de cohérence du Boulonnais (SCoT) 

Le Schéma de cohérence territoriale du Boulonnais, instauré depuis septembre 2013, dans son Document 

d'aménagement commercial (DAC) prévoit notamment deux objectifs (DOO du SCoT du Boulonnais, page 

158) : 

¶ Maîtriser les impacts liés à la consommation foncière et à la dispersion des activités commerciales. 

¶ Maintenir et renforcer le rayonnement commercial du territoire et précise que "la dynamique 

commerciale doit être confortée et différenciée, par une offre et des concepts commerciaux 

originaux et uniques". 

Dans l'armature commerciale du DAC du SCoT du Boulonnais, la zone de Résurgat est identifiée au sein du 

Pôle majeur d'agglomération d'Outreau-Liane, également dénommé Pôle Sud de l'agglomération. 

C. CONCLUSION 

Le projet de Résurgat 1 est un projet ambitieux qui répond aux enjeux d'aménagement du territoire et de 

protection de l'environnement. Il s'inscrit parfaitement dans le cadre législatif et règlementaire en vigueur.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ 

besoin impérieux en mŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘ 

Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳōƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /!.Φ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ à ces besoins sans consommer de foncier 

ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

qualité des eaux de la Liane tout en améliorant le cadre de vie des habitants. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊΦ 

Les habitats, objet du présent dossier de dérogation, se sont implantés après intervention de la CAB et 

notamment déconstruction et dépollution. Cette dernière a pris en compte les habitats présents et propose 

des mesures pour mener à bien son projet dans le respect de l'environnement et de la biodiversité. 
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I.  INTRODUCTION ET CADRE REGLEMENTAIRE 

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ![C! 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ a été missionné ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳération du Boulonnais 

(CAB) pour réaliser des inventaires complémentaires au diagnostic écologique effectué en 2020 par Rainette 

Ŝǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ requalification 

de la friche industrielle Résurgat 1, située ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǳǘǊŜŀǳ (62). 

En effet, les premiers inventaires ont mis en avant la présence de plusieurs espèces protégées, notamment 

la présence de 3 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩoiseaux nicheurs avérés (colonie de Goélands bruns et argentés et petit Gravelot), 

du Lézard des murailles et la présence ponctuelle de 2 espèces de chiroptères (Pipistrelle commune et 

Noctule commune) pouvant être impactées par ce projet sur la zone. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ƴϲнлмс-1087 du 8 août 2016 ς art.149 (V), 

précise que : 

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la 

préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, 

d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 2° La 

destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de 

leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur 

transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de 

spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

 3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

 4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités 

souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, 

minéraux et concrétions présentes sur ces sites. » 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par arrêtés conjoints 

Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎƻƛǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

modifié par Décret n°2017-595 du 21 avril 2017 ς art.3), et éventuellement complétées par des listes 

régionales. 

Ces arrêtés interministériels précisent la nature des interdictions mentionnées aux articles L.411-1 et L.411-

3, modifiés par la Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ς art.149 (V), qui sont applicables, la durée de ces 

interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année oǴ elles s'appliquent. 

A ce titre, les arrêtés suivants ont été adoptés : 

¶ Pour la flore : 

o au niveau national : ArrêtŞȳ du 23 mai 2013 portant modification de lΩarrêté du 20 janvier 

1982 (modifiŞ) relatif Ł la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire  

o au niveau régional : Arrêté du 1 avril 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées 

en région Nord - Pas-de-Calais complétant la liste nationale  

¶ Pour les insectes, au niveau national uniquement : ArrêtŞȳ du 23 avril 2007 fixant les listes des 

insectes protégés sur lΩensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

¶ Pour les amphibiens et reptiles, au niveau national uniquement : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la 

liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur 

l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. 
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¶ Pour les oiseaux, au niveau national uniquement : ArrêtŞȳ du 29 octobre 2009 fixant la liste des 

oiseaux protégés sur lΩensemble du territoire. 

¶ Pour les mammifères terrestres (dont chauves-souris), au niveau national uniquement : ArrêtŞȳ du 

15 septembre 2012 modifiant lΩarrêtŞȳ du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres 

protégés sur lΩensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

 

Il existe néanmoins des dérogations, articles R.411-6 (modifié par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 ς 

ŀǊǘΦрύ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ пϲŎύ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ modifié par la Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ς art.105 (V) : 

« Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 

bénéfiques primordiales pour l'environnement » ; 

Dans la mesure où : 

 - ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƻǳ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΧύ ; 

 - ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƴǳƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƛǊŜ 

de répartition naturelle. (4°-Article L.411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ modifié par la Loi n°2016-1087 du 

8 août 2016 ς art.105 (V)). 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ 

2022, de présenter les espèces concernées par la demande de dérogation pour leur destruction et de 

proposer des mesures pour assurer la pérennité des populations (mesures compensatoires et de suivi). 
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II.  ESPECES CONCERNEES PAR LA DEMANDE DE DEROGATION 

Plusieurs espèces animales sont concernées par la demande de dérogation à la protection des espèces : 

¶ Colonie mixte de Goélands argentés et Goélands bruns ; 

¶ Petit Gravelot ; 

¶ Rousserolle effarvatte ; 

¶ Cortège des oiseaux nicheurs du bâti et/ou cavernicoles ; 

¶ Cortège des oiseaux nicheurs des milieux arborés ; 

¶ Lézard des murailles ; 

¶ Les chiroptères. 
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A. FICHE ESPECE : LA COLONIE MIXTE DE GOELANDS 

Statuts de protection : 

> Protection nationale par arrêté du 29 octobre 2009 

fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. - article 

3, qui protège les espèces ainsi que leur habitat de 

reproduction et de repos 

> Espèces déterminantes de ZNIEFF 

 

Description : 

Le Goéland brun et le Goéland argenté sont deux espèces de Laridés qui se ressemblent. Les individus des 

deux espèces présentent un plumage blanc avec le dos et les ailes gris clair dans le cas du Goéland argenté, 

ou gris foncé dans le cas du Goéland brun. 

 

Ecologie : 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ 

nourrir. Elles nichent en ŎƻƭƻƴƛŜǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ƳƛȄǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ DƻŞƭŀƴŘǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

La nuit, les individus se regroupent en dortoirs. 

Les deux espèces sont plutôt opportunistes pour leur alimentation, le régime traditionnel est composé de 

ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ Ŝǘ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǘǊƛǘƛǾƻǊŜ όŘŞŎƘŀǊƎŜǎΣ 

ǇƻǳōŜƭƭŜǎΧύ ou nécrophage, ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǆǳŦǎ et poussins ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ 

 

Etat de conservation : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
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Larus argentatus 
Pontoppidan, 1763 

Goéland argenté VU LC NT NT NAc - AR PIII DOII 
Nicheur/  
hivernant 

Larus fuscus Linné, 
1758 

Goéland brun NT LC LC LC LC NAc R PIII DOII 
Nicheur/  
hivernant 

 

 Goéland brun Goéland argenté 

Population européenne (nombre de couples) 394 00 à 460 000* 685 000 à 809 000* 

Population nationale (nombre de couples) 21 814 à 22 802* 53 000 à 56 000* 

Population NPdC (nombre de couples) 800* 2 500* 

Population totale du site 180 à 200 couples 

Population du site affectée 180 à 200 couples 

* Source : Beaudoin C. et al. Les oiseaux nicheurs du Nord-pas de Calais, 2019 

Les effectifs de Goélands bruns au niveau métropolitain et européen semblent stables après une longue 

période de progressionΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ǇŀǊŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

des terres. Dans le Nord-Pas-de-Calais, les populations nicheuses de Goélands bruns sont quasi-menacées. 

Colonie mixte (crédit : ALFA Environnement) 
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[ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƛŜƴǘ 

sous-estimés. Un minimum de 800 couples a été estimée en Nord-Pas-de-Calais. 

Les populations européennes de Goélands argentés sont quant à elles en déclin en milieu naturel. Bien que 

le nombre de couples soit plus important que pour son voisin le Goéland brun, le déclin semble plus rapide 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ « quasi-menacée » en France et « vulnérable » dans le Nord-Pas-de-Calais. Le Goéland 

ŀǊƎŜƴǘŞ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƘƻƛǎƛǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

« problématiques » pour les riverains. 

Les populations régionales de Goélands ont été très impactées en 2022 et début 2023 par la grippe aviaire. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀŘŀǾǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻǳƭƻƎƴŜ-sur-aŜǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

arrêté (janvier 2023) en raison de plusieurs individus morts retrouvés sur les plages et infectés par le virus. 

La présence de ce virus sur les sites de nidification a eu un impact non négligeable en particulier pour les 

Laridés dont de nombreuses espèces nichent en colonies, rendant les contaminations fréquentes. Le virus 

toujours présent lors de la migration post-nuptiale a engendré des contaminations ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ 

 

Menaces et mesures de préservation : 

Les Goélands sont des espèces prédatrices et opportunistes. Bien que protégés, ils sont tout de même 

exposés Ł ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ {ǘŜǊƴŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ Ł ŘŜǎ 

activités humaines. 

De plus en plus présents Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ de les voir chercher de la nourriture dans les 

poubelles. Ils ne craignent pas les ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŜnt facilement à la ville. /ΩŜǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ Ŏŀǎ 

pour le Goéland argenté. 

Le dérangement occasionné par les Goélands όŎǊƛǎΣ ŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƻǎŞŜΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩils 

peuvent provoquer (accidents de la route, dégradation des bâtiments en période de reproduction, 

propagation de déchets de poubelles de ville ŀǳ ǎƻƭύ Ŧƻƴǘ ǉǳΩils ne sont généralement pas très appréciés. 

Des arrêtés pour empêcher le nourrissage des Goélands sont de plus en plus pris par les villes (villes littorales 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǎǘŞǊƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ 

et les nuisances associées dans la ville. 
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B. FICHE ESPECE : LE PETIT GRAVELOT 

Statuts de protection : 

> Protection nationale par arrêté du 29 octobre 2009 

fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. - article 

3, qui protège les espèces ainsi que leur habitat de 

reproduction et de repos 

> Protection stricte ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 

Convention de Berne du 19 septembre relative à la 

conservation de la faune sauvage et du milieu naturel de 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

 

Description : 

Le Petit Gravelot est un petit limicole au ton brun-gris, couleur sable. Mâle et femelle présente une coloration 

identique. 

 

Ecologie : 

9ǎǇŝŎŜ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜΣ ƭŜ tŜǘƛǘ DǊŀǾŜƭƻǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ 

autres espèces qui sont exclusivement présentes sur le littoral. Ils nichent dans une grande variété de milieux 

ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ 

végétalisées caillouteuses, graveleuses ou sableuses.  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƞƭƻǘǎ ǎŀōƭŜǳȄ ƻǳ ƎǊŀǾŜƭŜǳȄΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎΩŜǎǘ 

toutefois adaptée Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ : parmi les habitats souvent mis en avant, les 

carrières et les terrils sont des habitats régulièrement utilisés. On peut également citer les terrains agricoles 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴΣ 

ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΧ ou nichant principalement sur les hauts de plage, notamment sur les dépôts de sable coquillier 

non végétalisés. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƳƻōƛƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƻǳ ŘŞǎŜǊǘŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 

milieu au retour de migration. Les zones de chantier peuvent paradoxalement lui être favorables en mettant 

à nu le substrat. 

2 ǇƻƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ. 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ƴƛŘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ DǊŀǾŜƭƻǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŀƛƴŜǘǘŜ (non revu en 2022). Le nid 

Şǘŀƛǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ όōƛǘǳƳŜ dégradé en cours de colonisation végétale). 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ōƛǘǳƳŜ ŀ ŞǘŞ ƎǊŀǘǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Petit Gravelot (crédit : ALFA Environnement) 
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Etat de conservation : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
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Statut sur le site 

Charadrius dubius  Petit Gravelot VU LC LC LC - NAc PC PIII Nicheur certain (2020) 

 

 Petit Gravelot 

Population européenne* (nombre de couples) 134 à 262 000 

Population nationale* (nombre de couples) 5 à 7 000 

Population NPdC* (nombre de couples) 27 à 53 

Population totale du site 1 couple en 2020 

Population du site affectée 1 couple 

* Source : Beaudoin C. et al. Les oiseaux nicheurs du Nord-pas de Calais, 2019 

 

La population européenne de Petit Gravelot ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴŀŎŞŜ Ŝǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bƻǊŘ-Pas-de-/ŀƭŀƛǎΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜƳble en diminution par rapport aux 

années 90, toutefois, il est probable que les effectifs soient sous-estimés (notamment en raison de la 

colonisation/désertion rapide de certains sites). Les populations sur certains sites « stables » et 

régulièrement suiviǎ ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ  

 

Menaces et mesures de préservation : 

Cette espèce peut bénéficier des activités anthropiques qui lui créent selon les années des habitats favorables 

όƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ végétalisés qui lui offrent des conditions pionnières). Ces 

mêmes activités peuvent toutefois de la même manière conduire à la destruction de certains sites de 

nidification. 

Sur les espaces « naturels », la gestion doit prendre en compte les besoins spécifƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ 

restaurant des conditions pionnières et en maintenant globalement des habitats ouverts. 
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C. FICHE ESPECE : LA ROUSSEROLLE EFFARVATTE 

Statuts de protection : 

> Protection nationale par arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. - Article 3, qui protège les espèces ainsi que leur habitat de 

reproduction et de repos 

> Protection stricte ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ Convention de Berne du 19 septembre relative à la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

 

Description : 

La Rousserolle effarvatte est un passereau paludicole au plumage brun chaud, avec la gorge plutôt blanche 

à crème. 

 

Ecologie : 

La wƻǳǎǎŜǊƻƭƭŜ ŜŦŦŀǊǾŀǘǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ 

{ŀƘŀǊŀΦ 9ƭƭŜ ǎΩȅ ǊŜƴŘ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŀƻǶǘ Ŝǘ ǊŜǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƴƻǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǾǊƛƭΦ 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ typique est la phragmitaie inondée au bord des eaux ou dans les zones palustres. Parfois on retrouve 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¢ȅǇƘŀƛŜǎ ƻǳ ƭŜǎ {ŎƛǊǇŀƛŜǎΣ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƛǎŞǎΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

pour la Rousserolle car elle limite la pénétration des grands animaux. 

Les couples sont fidèles à leur site de reproduction. Le nid est construit avec des herbes sèches accrochées à 

ŘŜǎ ǘƛƎŜǎ ŘŜ tƘǊŀƎƳƛǘŜǎΦ п Ł р ǆǳŦǎ ǎƻƴǘ ǇƻƴŘǳǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ мм Ł мн ƧƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ƻƛǎƛƭƭƻƴǎ 

seront nourris avec des insectes par leurs parents au nid durant une dizaine de jours avant de prendre leur 

envol. 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴǎŜŎǘƛǾƻǊŜΦ 

Sur le site, une Rousserolle effarvatte a été repérée à plusieurs reprises lors des suivis de la colonie de 

DƻŞƭŀƴŘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ƘŜǊōŜǎ ŜƴǾŀƘƛŜ ŘŜ .ǳŘŘƭŞƛŀǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƴƛŎƘŜǳǎŜ 

ƘƻǊǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƛŀƴŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǳǘƛƭƛǎŜ 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΦ 

 

Etat de conservation : 
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Statut sur site 

Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte LC LC LC LC - NAc AC PIII Nicheur probable 

 

 Rousserolle effarvatte 

Population européenne* (nombre de couples) 4 170 000 à 7 590 000 

Population nationale* (nombre de couples) 10 000 à 20 000 

Population NPdC* (nombre de couples) 5 000 à 10 000 

Population totale du site 1 couple en 2022 nichant hors site 

Population du site affectée / (alimentation) 
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* Source : Beaudoin C. et al. Les oiseaux nicheurs du Nord-pas de Calais, 2019 

 

Les résultats des STOC semblent indiquer une diminution modérée des effectifs de Rousserolle effarvatte en 

Nord-Pas-de-/ŀƭŀƛǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳŦŦŜǊǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ zones humides et de la réduction des 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΦ 

 

Menaces et mesures de préservation : 

La Rousserolle effarvatte est une espèce non menacée à moyen terme. La menace vient principalement de 

la régression de son habitat de reproduction Υ ƭŀ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǘǊƻǇ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŘŜǎ 

abords des zones en eau et des marais. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŜǳǊ 

atterrissement et à leur embroussaillement. 

[ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ 

se nourrit presque uniquŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǘƘǊƻǇƻŘŜǎΦ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴƘŜǊōŞǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ Une gestion adaptée basée sur des fauches en rotation de petites surfaces et avec exportation 

des produits de coupe est à appliquer sur les sites de reproduction. 
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D. FICHE ESPECE : OISEAUX DU BATI ET CAVERNICOLES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊŜǳȄ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴŦǊŀŎǘǳƻǎƛǘŞǎ 

dans la roche ou les bâtiments. 

On retrouve dans ce cortège la Mésange bleue, la Bergeronnette grise et le Rougequeue noir. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳƳǳƴŜs de passereaux, souvent largement répandues y compris 

dans les milieux anthropiques. 

Sur le site, 1 à 2 couples de chaque espèce pouvaient trouver des conditions de nidification avant le 

ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC. Les nouveaux aménagements devront intégrer des nichoirs à 

destination de ces espèces. 
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Nicheur 

Motacilla alba Bergeronnette grise NT LC LC LC NAd - AC PIII - Possible 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue LC LC LC LC - NAb C PIII - Probable 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir LC LC LC LC NAd NAd C PIII - Probable 

E. FICHE ESPECE : OISEAUX DES MILIEUX ARBORES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

fourrés ou bosquets. 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!ŎŎŜƴǘŜǳǊ ƳƻǳŎƘŜǘΣ ƭŜǎ CŀǳǾŜǘǘŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ Pinson des arbres 

ou le Pouillot véloce. 

Sur le site, 1 à 2 couples de chaque espèce peuvent trouver des conditions favorables de nidification, mais le 

ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ DƻŞƭŀƴŘǎ ǊŜƴŘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

générale en raison du bruit constant et donc de la difficulté pour les passereaux à se faire entendre 

(cantonnement). 
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Prunella modularis Accenteur mouchet LC LC LC LC NAc - C PIII - Possible 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire LC LC LC LC NAc NAc C PIII - Probable 

Sylvia borin Fauvette des jardins LC LC LC NT - DD AC PIII - Possible 

Sylvia communis Fauvette grisette LC LC LC LC - DD AC PIII - Probable 

Fringilla coelebs Pinson des arbres LC LC LC LC NAd NAd C PIII - Possible 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce LC LC LC LC NAd NAc C PIII - Possible 
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F. FICHE ESPECE : LE LEZARD DES MURAILLES 

Statuts de protection : 

> Protection nationale ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ 

ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ listes des 

Amphibiens et des Reptiles protégés sur l'ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection. 

> Protection stricte ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ п ŘŜ ƭŀ 

Directive Habitats Faune Flore 92/43/CEE. 

> Protection stricte ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

> Espèce déterminante de ZNIEFF 

 

Description :  

tŜǘƛǘ [ŞȊŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΣ Ł ƭƻƴƎǳŜ ǉǳŜue fine ; tête peu distincte du cou. Quatre membres 

Ƴǳƴƛǎ ŘŜ ƎǊƛŦŦŜǎ ŀǳȄ ŘƻƛƎǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǊǘŜƛƭǎΦ tŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŞŎŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƭŞŜǎ Ł ǇŜƛƴŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩǆƛƭ 

nu sur le dos. Les parties supérieures varient du gris au brun, avec parfois une teinte verdâtre. Les flancs 

montrent, surtout chez la femelle, deux raies longitudinales claires qui délimitent une bande brun foncé. Les 

flancs sont bordés vers le ventre de quelques écailles bleues ou noires. Le milieu du dos montre fréquemment 

une ligne vertébrale foncée ou une série de taches sombres. La face ventrale est claire, jaune ou rougeâtre. 

La gorge est mouchetée de noir. Le collier est peu ou pas denticulé. Chez les femelles, marbrures moins 

marquées et laissant place à des lignes claires plus ou moins bien dessinées. Le Lézard des murailles 

consomme essentiellement de petits Arthropodes (Insectes, Araignées, Mille-pattes). Cette espèce est diurne 

et active de février-mars à octobre-novembre. [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 

espèce ovipare. 

 

Ecologie : 

9ǎǇŝŎŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎŜǎ Ǉŀȅǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ 

ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ǉǳƛǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ .ŀƭƪŀƴǎ ŀǳ ǎǳŘΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ ¢Ǌŝǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜ 

et ŎƻƳƳŜƴǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ƧǳǎǉǳŜ нрлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

substrats solides des milieux rocailleux et ensoleillées. En période de froid, elle trouve refuge dans toute 

ǎƻǊǘŜ ŘΩŀƴŦǊŀŎǘǳƻǎƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǘǊƻǳǎ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ƳǳǊǎΧ 

[ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǎŜŎǘŜǎ ό/ǊƛǉǳŜǘǎΣ tŀǇƛƭƭƻƴǎΣ aƻǳŎƘŜǎΣ DǊƛƭƭƻƴǎΧύΣ ŘΩ!ǊŀƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

Vers. 

Sur le site, de nombreux individus ont été contactés sur et autour du grand tas de remblais au milieu de la 

friche. On retrouve des individus sur chaque zone où subsistent des dépôts de gravats et le long du mur 

ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ {b/CΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ la population est arrivée 

sur le site. 
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Menaces et protections : 
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Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Lézard des murailles NA(a) LC LC LC PC PII DHIV Z1 BeII - - 

 

Menaces et mesures de conservation : 

Espèce anthropophile, le Lézard des murailles est une proie appréciée des chats domestiques, en plus de ses 

prédateurs naturels (Fouine, Belette, Faucon ŎǊŞŎŜǊŜƭƭŜΣ .ǳǎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΧύΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

espèce sont la disparition des habitats favorables (colmatage des anfractuosités des murs, boisement 

spontané des voies ferrées abandonnées, réhabilitation des carrières abandonnées, destruction des vieux 

ƳǳǊǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ǊǳƛƴŜǎΧύ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ǎŜǎ ǇǊƻƛŜǎΦ 

Localement, cette population de Lézards des murailles est bien développée et semble pérenne. Des échanges 

de population ont probablement lieu via ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ. 
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G. FICHE ESPECE : LES CHIROPTERES 

Statuts de protection : 

 > Protection nationale ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт 

fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. 

> Réglementation européenne au titre des Annexes IV de la Directive 

92/43/CEE dite Habitats Faune Flore. 

> Au titre des Annexes II ou III de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du 

ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όselon les espèces citées). 

> !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .ƻƴƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des espèces migratrices appartenant à 

la faune sauvage (selon les espèces citées). 

> La Noctule commune est déterminante ZNIEFF.  

 

Description : 

Les Chiroptères sont de petits mammifères volant au comportement nocturne. Leur régime alimentaire est 

essentieƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǾƻƭΦ 

[Ŝ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŀǘǊŜ ǇƘŀǎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

physiologiques : 

Automne : Reconstitution des réserves en vue de ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ 9ƴƻǊƳŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŎŎƻǳǇƭŜƳŜƴǘ ό« swarming η Ґ ŜǎǎŀƛƳŀƎŜύΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǾǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŞŜ ŎƘŜȊ ƭŀ ŦŜƳŜƭƭŜ όƭŜ 

ǎǇŜǊƳŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƛƴǘŀŎǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭΩƘƛǾŜǊύΦ 

Hiver : hibernation dans des sites avec une température stable (cavité dans les arbres, grotte, combles, 

ƎǊŜƴƛŜǊǎΧ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύ Ŝǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƭŞǘƘŀǊƎƛŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƘƛōŜǊƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƛŜΦ 

Printemps : {ƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞǘƘŀǊƎƛŜΣ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ 5ŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǾǳƭŀtion chez les 

femelles puis début de la gestation. 

Eté : regroupement des femelles dans des gîtes (quelques individus à plusieurs milliers) pour la mise-bas (un 

ǎŜǳƭ ǇŜǘƛǘ ǇŀǊ ŦŜƳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴύ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ /Ŝǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ entre une 

même espèce et entre plusieurs espèces. Sans modification du lieu, les femelles restent fidèles à ce gîte et y 

reviennent chaque année. 

 

Espèces recensées sur le site : 

н ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƴǳƛǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ǉŀssives effectuées par Rainette 

en 2020 : la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et la Noctule commune (Nyctalus noctula).  

Tableau II : Liste des espèces détectées par Alfa-Environnement en 2020 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
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Nyctalus noctula (Schreber, 1774) Noctule commune I NT LC LC AR PII DHIV Z1 BeII - - 

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774) Pipistrelle commune I LC LC LC C PII DHIV - BeIII BoII - 
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Elles utilisent le site comme zone de chasse et/ou de transit. La Pipistrelle utiliserait davantage le site comme 

ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ bƻŎǘǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ όо 383 contacts en 

une nuit pour la Pipistrelle contre seulement 19 pour la Noctule commune). [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ 

ǇŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƎƞǘŜ ƴƻǘŀōƭŜ όŎƻƭƻƴƛŜύ ǇƻǳǊ ƭŀ tƛǇƛǎǘǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ En revanche, la présence de gîtes à proximité de la zƻƴŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Noctule est possible mais ces gîtes se situeraient hors site, sur des zones boisées en rive gauche de la vallée 

de la Liane qui servirait aussi de corridor partiel de déplacement. Le site se situe en effet entre ces deux 

grands habitats naturels. 

En ce qui concerne la recherche potentielle de gîtes sur le site, les arbres et les bâtis présents semblent peu 

ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ des Chiroptères Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ colonie. De faibles potentialités existaient tout 

de même pour des individus isolés au sein des bâtiments avant démolition. 

 

Menaces : 

Ces dernières décennies, la plupart des espèces de chiroptères ont vu leurs populations régresser en Europe 

pour plusieurs raisons Υ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎƞǘŜǎ ǇŀǊ rénovation du bâti ou mesures anti-pigeons des églises. 

tƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΦ tŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘŜ ƎƞǘŜ ǇŀǊ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ 

retournement des prairies ou destruction des zones humides. Baisse de la ressource alimentaire à cause de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όƳƻƛƴǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎύ ƻǳ ōŀƛǎǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

(empoisonnement possible). Collision avec des éoliennes, morcellement des habitats et rupture écologique 

(fragmentation du territoire). 

Autre menace : le dérangement dans les gîtes. En hibernation ces dérangements provoquent le réveil des 

ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƴƻǊƳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƭŜǳǊ şǘǊŜ ŦŀǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

colonies de reproduction sont également très préjudiciables Υ ƭΩŀŦŦƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǘƻƳōŜǊ ƭŜǎ 

jeunes au sol. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩƻǴ ǎƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-ǎƻǳǊƛǎΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

perturbe leurs sorties nocturnes. Ne pas éclairer les bâtiments reste cependant la meilleure solution. 

 

Conservation : 

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ 

des chauves-souris Υ ŎƻǳǾǊŜǳǊǎΣ ƳŀœƻƴǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧ ǎǳr la 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris. 

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΦ 

Ne pas éclairer les bâtiments pour ne pas perturber la détection de la luminosité pour les chasses nocturnes. 

Des mesures simples peuvent être prises par les collectivités, les professionnels ou les particuliers pour 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŎƘŜȊ ŜǳȄ όƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ. 
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Carte 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ (ALFA Environnement, 2023) 

 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 31/159 

Carte 2 : Localisation des principales observations de Lézard des murailles (ALFA Environnement, 2023) 
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III.  LE DEMANDEUR,  LE PROJET ET SA JUSTIFICATION 

A. LE DEMANDEUR 

Organisme demandeur du dossier de demande de dérogation 

Communauté d'Agglomération du Boulonnais 
1 boulevard du Bassin Napoléon 
BP 755 
62321 Boulogne-sur-Mer 
03 21 10 36 36 

B. LE PROJET 

Le projet porté par la CAB consiste à requalifier une friche économique occupant une surface de 11 hectares, 

proche du centre-ǾƛƭƭŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs avec espaces publics de promenade et 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ y est prévue. [Ŝ ǎƛǘŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ, le CIS 

actuel installé sur la rive droite de la Liane néŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎé, le ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ de ce 

déplacement est rappelé ci-après. 

Les figures ci-dessous permettent de localiser le projet. 

Figure 5 : Localisation du secteur d'étude sur fond IGN (Géoportail, 2022) 

 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Figure 6 : Localisation du site d'étude sur fond aérien (Alfa-Environnement, 2022) 
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Figure 7 : Plan de masse du projet (V2R, 2023) 
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C. ANALYSE DES VARIANTES ET SELECTION DE LA MOINS IMPACTANTE POUR 

LΩENVIRONNEMENT 

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƘƻƛǎƛ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳƴ ǎƛǘŜ déjà artificialisé avec plusieurs entreprises implantées et des 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ [ŀ /!.Σ Ǿƛŀ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC a fait démanteler les bâtiments petit à petit, laissant une 

friŎƘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ Řǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǳƴ renouvellement 

urbain sans consommer davantage de terrains agricoles ou naturels. La colonie de Goélands a donc profité 

de la déconstruction progressive des bâtiments sur ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

chaque année lors de la saison de nidification. 

[ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƴŜǳŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

plus économes en énergie et en eau, de prévoir uƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ǾŜǊǘǎ ƴƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

[ŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ Ǉŀǎ sensiblement la circulation puisque le trafic est déjà important sur 

les axes de desserte, la faune installée est donc déjà habituée à un certain degré de dérangement. 

[ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ 

stratégique pour le SDIS permettant un accès rapide au centre-ville et aux grands axes routiers. Deux 

stratégies de relocalisation ont été envisagées ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {5L{. La première consistait à créer 

deux implantations situées en périphérie de l'agglomération, l'une couvrant le Nord du territoire et l'autre 

couvrant le Sud. Les communes de Saint-Martin-Boulogne et d'Outreau avait été identifiées et des sites 

avaient été fléchés pour l'implantation de deux casernes. [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩhǳǘǊŜŀǳ, initialement pressenti, se situait 

dans une zone agricole et le site de Saint Martin Boulogne, en zone naturelle. Le choix du site de Résurgat en 

requalification de friche a donc permis de ne pas artificialiser les sols.  

La seconde stratégie consiste à créer un seul et unique site, en conservant une place centrale dans le territoire 

mais avec une desserte améliorée et un espace suffisant pour augmenter la capacité d'accueil en effectif et 

en équipement. 

C'est la seconde stratégie qui a finalement été retenue conformément aux prescriptions du Schéma Directeur 

ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ et de Couverture des Risques (SDACR) du SDIS62, dans un souci d'économie et d'optimisation de 

la capacité d'interventions sur un même équipement. Le site de Résurgat 1, par suite de l'abandon du projet 

de stade sportif, est apparu le plus approprié pour un tel projet. 

Après étude de faisabilité par le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS 62), le site de 

Résurgat 1 a définitivement été retenu sur trois critères : la localisation, la surface disponible et la maîtrise 

foncière. 

L'opération Résurgat-Liane Amont répond pleinement aux objectifs de mobilisation prioritaire du foncier en 

densification au sein des espaces urbanisés. Depuis plus de 20 ans, les textes législatifs concernant 

l'urbanisme (lois SRU en 2000, Urbanisme et Habitat en 2003, ALUR en 2014, ELAN en 2018, Climat et 

résilience en 2021) ont progressivement orienté le développement urbain vers la densification, la rénovation 

et le renouvellement urbain et la revitalisation des centralités. Le dernier texte législatif en date, la loi Climat 

et résilience du 24 août 2021, instaure l'objectif de zéro artificialisation nette (ZAN), dans lequel la présente 

opération s'inscrit pleinement. 

En effet, le projet Résurgat 1-Liane amont, depuis ses prémices, est un exemple d'application de cette 

approche du développement urbain : réutilisation d'espaces délaissés, densification urbaine et 

développement d'une capacité foncière en zone péricentrale pour l'accueil d'activités économiques 

habituellement implantées en périphérie des villes. 
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Comme indiqué précédemment, l'opération Résurgat 1-[ƛŀƴŜ !Ƴƻƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

orientations et objectifs fixés par les documents de planification locale, le Schéma de cohérence territoriale 

(SCoT) et le Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi). 

Le Schéma de cohérence territoriale du Boulonnais (SCoT), instauré depuis septembre 2013, dans son 

Document d'aménagement commercial (DAC) prévoit notamment deux objectifs (DOO du SCoT du 

Boulonnais, page 158) : 

¶ Maîtriser les impacts liés à la consommation foncière et à la dispersion des activités commerciales ; 

¶ Maintenir et renforcer le rayonnement commercial du territoire et précise que "la dynamique 

commerciale doit être confortée et différenciée, par une offre et des concepts commerciaux 

originaux et uniques". 

Dans l'armature commerciale du DAC du SCoT du Boulonnais, la zone de Résurgat est identifiée au sein du 

Pôle majeur d'agglomération d'Outreau-Liane, également dénommé Pôle Sud de l'agglomération. 
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IV. CONTEXTE ECOLOGIQUE 

A. ZONES DΩINVENTAIRES ET DE PROTECTION DE LΩENVIRONNEMENT 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ceux-ci et 

poǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ. 

1. 5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le site ƴΩŜǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

2. Dans les 5 ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

En revanche dΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

(dans un périmètre de 5 km autour de la parcelle). 

¶ Sites inscrits : 

o Ville haute de Boulogne-sur-Mer. 

¶ Sites classés :  
o Fort de l'Heurt ; 

o Remparts de Boulogne-sur-Mer ; 

o La Pointe de la Crèche. 

¶ Parc Naturel Marin ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ ǇƛŎŀǊŘǎ Ŝǘ ƳŜǊ ŘΩhǇŀƭŜΦ 

 
¶ Parc Naturel Régional ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜΦ 

 
¶ Zone Spéciale de Conservation (Natura 2000 Directive Habitats Faune Flore) : 

o FR3100480 - Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt 

d'Hardelot et falaise d'Equihen. 

¶ ZNIEFF de type II : 

o Le complexe bocager du Bas-Boulonnais et de la Liane.  

¶ ZNIEFF de type I :  
o Pointe de la Crèche et falaise entre Boulogne-sur-Mer et Wimereux ; 

o Vallée de Saint-Martin-Boulogne ; 

o Vallée de la Liane près d'Hesdin-l'Abbé ; 

o ±ŀƭƭƻƴǎ ŘΩhǳǘǊŜŀǳ Ŝǘ 9ǉǳƛƘŜƴ-Plage ; 

o CŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩ9ǉǳƛƘŜƴ ; 

o tŜƭƻǳǎŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳǎŜǎ ŘΩ9Ŏŀǳƭǘ ; 

o 5ǳƴŜǎ ŘΩ9Ŏŀǳƭǘ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴŘŜǘǘŜΦ  

¶ Espaces naturels sensibles gérés par Eden 62 :  
o Pointe de la Crèche ; 

o Vallee du Denacre ; 

o Waroquerie ; 

o Ravin de Pitendal ; 

o Cap d'Alprech ; 

o Dunes d'Ecault. 
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¶ Terrains appartenant au Conservatoire du Littoral :  
o Pointe de la Crèche ; 

o /ŀǇ ŘΩ!ƭǇǊŜŎƘ ; 

o Dunes ŘΩ9ŎŀǳƭǘΦ 

 

Les cartes de localisation des périmètres sont présentées ci-dessous.  
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Carte 3 : Localisation du site d'étude par rapport aux sites inscrits et classés (Alfa-Environnement, 2022) 
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Carte 4 : Localisation Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ au PNM et au PNR (Alfa-Environnement, 2022) 
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Carte 5 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la ZSC (Alfa-Environnement, 2022) 

 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 42/159 

Carte 6 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ZNIEFF (Alfa-Environnement, 2022) 
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Carte 7 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 9b{ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ 9ŘŜƴ сн et aux terrains appartenant au CdL (Alfa-Environnement, 2022) 
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B. PLACE DU SITE DANS LE RESEAU DΩESPACES NATURELS 

[Ŝ {w!559¢ ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ 

Hauts-de-France a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 aout 2020. Il fixe les orientations de la Région 

des Hauts-de-CǊŀƴŎŜΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ŀƛƴǎƛ мм ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ 

directement dans le quotidien des habitants. Il se substitue au Plan Régional de Prévention des Déchets et à 

plusieurs anciens schémas élaborés en Nord-Pas-de-Calais et en Picardie : Schéma Régional des 

LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜΣ 

Schéma Régional de Cohérence Écologique. 

[Ŝ {w!559¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ !tlas cartographie que 1/100 000ème des continuités écologiques. 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘ !ǘƭŀǎ 

Řǳ {w!559¢Σ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ όbŀǘƛƻƴŀƭŜ м Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ƭΩŜǎǘύ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 

voie ferrée. Lƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ de la trame bleu : 

la Liane.  

La carte page ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭe SRADDET. 

 

Une carte des fonctionnalités locales (établie par alfa environnement) est par ailleurs placée à la suite. 

Cette carte met en évidence : 

¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƛŀƴŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-

pays, 

¶ La place du site de projet en zone urbaine et industrielle avec un enclavement fort dans le tissu 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ŀǘǘŜƴŀƴǘΣ ǊƻŎŀŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΧύΣ 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǎŜƳƛ-naturels de ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ 

côtier ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

de délaissés ; 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de nombreuses zones de nidification des goélands dans tout le secteur avec une nette 

omniprésence dans la zone portuaire de Capécure ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŀǎǎŜȊ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

¶ La présence de zones humides dégradées le long de la Liane au droit du site (roselières, vasières). 
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Carte 8 : Continuités écologiques identifées au SRADDET Hauts-de-France (Alfa-Environnement, 2022) 
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Carte 9 : Carte des fonctionnalités locales (Alfa environnement, 2023) 
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V. ÉTAT INITIAL 

Le présent document est basé sur des inventaires réalisés en 2020 ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Rainette. Des 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ en 2022 par Alfa-Environnement notamment pour affiner les 

données concernant la colonie mixte de Goélands et la répartition des Lézards sur le site. 

Figure 8 : Dates des sorties et groupes inventoriés par Rainette en 2020 

 
 

Tableau 3 : Dates et conditions météorologiques des inventaires réalisés par Alfa Environnement en 2022 

Dates des inventaires Conditions météorologiques 

11/01/22 Ensoleillé, 6°C 

28/02/22 Ensoleillé, 12°C 

03/06/22 Ensoleillé, 22°C 

08/07/22 Ensoleillé, 22 °C 

05/08/22 Ensoleillé, 21°C 

08/11/22 Pluie, 8°C 

 

Une synthèse de la bibliographie et de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞs par Rainette est présentée à la suite. Des 

précisions sur la situation en 2022 ont été apportées par Alfa-Environnement à la suite des relevés 

complémentaires. 

A. BIBLIOGRAPHIE 

Les bases de données ont été consultées lors du diagnostic environnemental de 2020 par Rainette. Les 

ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ Rainette (2020) sont en italique dans les encadrés : 

5Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ 5w9![Σ ƭΩLbtb ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ abIb ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

majeures dans le cadre de nos requêtes bibliographiques. Pour connaître la richesse écologique des différents 

ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ½bL9CC 

et les Formulaires Standards de Données (FSD) pour les sites Natura 2000. 

De plus, différents organismes appartŜƴŀƴǘ ŀǳ w!Lb όwŞǎŜŀǳ ŘΩ!ŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ bŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ 
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[Ŝǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ζ ŦƭƻǊŜ η ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ζ 5LDL¢![9Σ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊmation sur la flore et les 

habitats naturels », obtenues auprès du Conservatoire Botanique National de Bailleul (CBNBl) et ont été 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όhǳǘǊŜŀǳ ς 62) en février 2020. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀ Şté effectuée directement par consultation de la base de données en ligne 

{LwC όǿǿǿΦǎƛǊŦΦŜǳύΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Dhb όDǊƻǳǇŜ hǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ bŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ Řǳ bƻǊŘύΦ/Ŝ 

site permet de consulter toutes les données concernant la faune recueillies à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Les conclusions de la synthèse bibliographique sont reprises ci-après. 

1. Flore 

Données consultées par Rainette : Digitale 2 (CBNBl) février 2020, données postérieures à 2000). 

ώΧϐ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation, 6 espèces inféodées aux pelouses 

ǎŝŎƘŜǎΣ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΣ ŀǳȄ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƻǳǊƭŜǘǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Ces 6 taxons sont inscrits dans le tableau suivant. 

 

Seules 2 de ces espèces ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όhǊǇƛƴ ōƭŀƴŎ Ŝǘ !ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ Ŝǘ о ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

improbables ici (C pumilum (dunes), Galium parisiense (voies ferrées proches sans doute) ; Ornithopus 

perpusillus (sables décalcifiés)). 

2. Avifaune 

Données consultées par Rainette : SIRF, donnée de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 

ώΧϐ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ όIƛǊǳƴŘƻ 

ǊǳǎǘƛŎŀύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs et des habitats favorables à la 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŃǘƛΦ ώΧϐ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ƴƛŘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŃǘƛǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƴƻǳǎ ŜȄŎƭǳƻƴǎ ǎŀ 

présence au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 
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3. Amphibiens 

Données consultées par Rainette : SIRF, donnée de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 

ώΧϐ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴΩŜǎǘ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ 

4. Reptiles 

Données consultées par Rainette : SIRF, données de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 

ώΧϐ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Υ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ όtƻŘŀǊŎƛǎ ƳǳǊŀƭƛǎύΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ 

ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǎŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ ώΧϐ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ présente de manière 

ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Les inventaires Alfa-9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛƴŞ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴκ 

localisation de la population. 

5. Rhopalocères 

Données consultées par Rainette : SIRF, donnée de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 

ώΧϐ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭΩIŜǎǇŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭŎŞŜ ό/ŀǊŎƘŀǊƻŘǳǎ ŀƭŎŜŀŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 

trouver sur le site des conditions et des habitats favorables à la réalisation de son cycle ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ ώΧϐ 9ƭƭŜ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΦ 

Elle a donc été intégǊŞŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ 

6. Odonates 

Données consultées par Rainette : SIRF, donnée de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩhŘƻƴŀǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴ 

habitat favorable à leur reproduction ne semble être présent sur cette dernière. 

7. Orthoptères 

Données consultées par Rainette : SIRF, donnée de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 
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! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 

potentielle sur le site. 

8. Mammifères 

Données consultées par Rainette : SIRF, donnée de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 

ώΧϐ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ м ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό9ǊƛƴŀŎŜǳǎ ŜǳǊƻǇŀŜǳǎύΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊōǳǎǘƛfs présents 

Ŝƴ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ ώΧϐΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛǎŎǊŜǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƴƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘύ ǇŀǊ 

ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après. 

9. Chiroptères 

Données consultées par Rainette : SIRF, donnée de moins de 10 ans + inventaire ZNIEFF au droit du site ou 

ayant des ressemblances au niveau des habitats étudiés dans un rayon de 5 km. Ou les sites Natura 2000 

dans un rayon de 20 km. 

ώΧϐ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ǉotentielle de 4 espèces 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après. 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ 

principalement au niveau des fourrés et des friches. Les potentialités pour le gîte sont très faibles sur la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜ Υ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞΣ ƻǳ ŘΩŞǇƛǇƘȅǘŜ όƭƛŜǊǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ 

et le bâti abandonné semble très peu favorable. 
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B. HABITATS NATURELS 

1. Végétations de pelouses 

Pelouses rudérales 

Description : 

Quelques végétations de pelouses pionnières rudérales sont présentes sur le site. Elles se développent sur 

des milieux en partie artificialisés qui sont principalement colonisées par des espèces annuelles, 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜǳǘǊƻǇƘƛƭŜǎ Ł ƴƛǘǊƻǇƘƛƭŜǎ Ŝǘ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎΣ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ ǎŜŎǎΦ {Ωȅ 

développent la Vulpie queue-de-rat (Vulpia myuros), la Picride fausse-épervière (Picris hieracioides), la 

Carotte (Daucus carota), la Luzerne lupuline (Medicago lupulina), le Trèfle champêtre (Trifolium campestre), 

le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), le Verveine officinale (Verbena officinalis), le Millepertuis perforé 

(Hypericum perforatum), le Lotier corniculé (Lotus corniculatus), la fétuque rouge (Festuca rubra) et le Ray-

grass anglais (Lolium perenne). 

Correspondance typologique : 

EUNIS : E1.6 (Pelouses à annuelles subnitrophiles)  

CORINE biotopes : 34.1 (Pelouses pionnières médio-européennes)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

Ces pelouses rudérales correspondent à des végétations issues de perturbations anthropiques. Elles peuvent, 

néanmoins, constituer des milieux de substitutions pour certaines espèces des milieux pionniers ou des sols 

ƳƛƴŞǊŀǳȄ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩhǊǇƛƴ ōƭŀƴŎ όSedum album). Quelques individus ont, en effet, été 

observés sur certaines de ces pelouses, au Nord-ouest ou au Sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ 

commune et non menacée. Toutefois, ces milieux accueillent principalement des espèces à caractère rudéral 

ou eutrophiles, et les espèces à enjeu restent très ponctuelles. Ce ne sont pas des milieux qui permettent 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ǇƻǳǎǎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ƛŎƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleja davidiiύΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ŦŀƛōƭŜΦ 

Pelouses urbaines 

Description : 

5Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻƴŘǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

et sont relativement peu diversifiées. Des espèces telles que le Lotier corniculé (Lotus corniculatusύΣ ƭΩ!ŎƘƛƭƭŞŜ 

millefeuille (Achillea millefolium), la Potentille rampante (Potentilla reptans), la Pâquerette vivace (Bellis 

perennis), le Ray-grass anglais (Lolium perenne) constituent principalement le cortège, adoptant un port 

prostré, et sont accompagnées plus ponctuellement de Petite pimprenelle (Poterium sanguisorba) ou de 

Carotte (Daucus carota). 

Correspondance typologique :  

EUNIS : E2.64 (Pelouses des parcs)  

CORINE biotopes : 85.12 (Pelouses de parcs)  

N2000 : /  
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Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

Ces pelouses urbaines constituent des ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΦ 

En effet, leur gestion intensive contribue à cette richesse spécifique peu élevée et ne permet pas le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ces pelouses est jugé 

faible. 

2. Végétations de friches  

Friche rudérale 

Description :  

¦ƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦǊƛŎƘŜ ǊǳŘŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ-ouest. Elle est intégralement colonisée par des 

espèces nitrophiles et rudérales à fort pouvoir multiplicateur, qui témoignent de sols fortement perturbés. 

Le Réséda des teinturiers (Reseda luteola), Le Sisymbre officinal (Sisymbrium officinale), le Chénopode blanc 

(Chenopodium albumύΣ ƭΩhǊƎŜ ǉǳŜǳŜ-de-rat (Hordeum murinum), la Picride fausse-épervière (Picris 

hieracioides), le Mouron rouge (Lysimachia arvensis) ou encore le Cirse commun (Cirsium vulgare) sont 

observés.  

Correspondance typologique :  

9¦bL{ Υ 9рΦмн ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳōǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 

abandonnées)  

CORINE biotopes : 87.1 (Terrains en friche) x 87.2 (Zones rudérales)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

Ces végétations issues de la perturbation des sols sont uniquement colonisées par des espèces rudérales et 

ƴƛǘǊƻǇƘƛƭŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳƧŜǘǎ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ LŎƛΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleja davidii), espèce 

ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

 

Friche nitrophile piquetée 

Description :  

Cette friche longe un bâtiment désaffecté au Nord du site. Elle est occupée par une végétation assez haute 

et dense composée principalement de Grande ortie (Urtica dioica), de Ronce (Rubus sp.) et de Lierre grimpant 

(Hedera helix), piquetée par des arbustes de Saule marsault (Salix caprea), de Rosier des chiens (Rosa canina) 

et de Peuplier du Canada (Populus x canadensis).  

[Ŝ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘǊƛŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ 

ƳşƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƳşƳŜǎ ōŀƴŀƭŜǎΦ  
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Correspondance typologique :  

EUNIS : I1.53 (Jachères non inondées avec communautés rudérales annuelles ou vivaces) x F3.11 (Fourrés 

médio-européens sur sols riches)  

CORINE biotopes : 87.1 (Terrains en friche) x 31.81 (Fourrés médio-européens sur sol fertile)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

/ŜǘǘŜ ŦǊƛŎƘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ƛǎǎǳ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ƎŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǊƛŎƘƛǎΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛǘǊƻǇƘƛƭŜǎ au développement dense et 

ŞǘƻǳŦŦŀƴǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƴŘ ǘǊŝǎ ƛƳǇǊƻōŀōƭŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

 

Friches mésophiles (plus ou moins piquetées) 

Description :  

Ces friches ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳǘŜǎ ǊŞǳƴƛŜǎΣ ŜƭƭŜǎ 

occupent un peu plus de 40% du site. Ce sont également les végétations les plus diversifiées. Elles présentent 

un cortège prairial composé de Fromental (Arrhenatherum elatius), de Pâturin des prés (Poa pratensis), de 

Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), de Houlque laineuse (Holcus lanatus), de Vesce des moissons (Vicia 

segetalis), de Potentille rampante (Potentilla reptans), de Grande marguerite (Leucanthemum ircutianum), 

ŘΩ!ŎƘƛƭƭŞŜ ƳƛƭƭŜŦŜǳƛƭƭŜ όAchillea millefolium) ou encore de Centaurée trompeuse (Centaurea decipiens). Mais 

ce cortège est rudéralisé par la présence de nombreuses espèces de friches, ici à fort recouvrement, telles 

que le Panais (Pastinaca sativa), le Mélilot blanc (Trigonella alba) (formant parfois de denses peuplements), 

la Carotte (Daucus carota), le Millepertuis perforé (Hypericum perforatum), le Compagnon blanc (Silene 

latifolia), les Picride fausse-épervière et fausse-vipérine (Picris hieracioides, Helminthotheca echioides) ou 

encore le Réséda des teinturiers (Reseda luteola). Les milieux semblent avoir été perturbés et remaniés, et 

certaines zones sont beaucoup plus denses en espèces rudérales (citées précédemment) tandis que les 

dicotylédones prairiales se font plus rares. Quelques petites portions où le sol est plus apparent (assimilables 

à de petits patchs de pelouses rudérales) peuvent également être visibles. Par ailleurs, ces friches sont plus 

ou moins intensément piquetées par une eǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜΣ ƭΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleja davidii). 

[Ŝǎ Ǉƭǳǎ ǇƛǉǳŜǘŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŜǎǉǳŜ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎ 

rudéraux. 

Correspondance typologique :  

EUNIS : I1.53 (Jachères non inondées avec communautés rudérales annuelles ou vivaces) x F3.11 (Fourrés 

médio-européens sur sols riches)  

CORINE biotopes : 87.1 (Terrains en friche) x 31.81 (Fourrés médio-européens sur sol fertile)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

Bien que ces friches constituent les habitats les plus diversifiés du site, elles sont largement composées 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ 

développent sur des sols perturbés et remaniés, et sont fortement sujettes à la colonisation par des espèces 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ό999ύΣ ƭΩ!ǊōǊŜ à papillons (Buddleja davidii) et la Renouée du Japon (Reynoutria 

japonica). [ŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘƻǘŀƭŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝƴ Iŀǳǘǎ-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩhǊǇƛƴ ōƭŀƴŎ ό{ŜŘǳƳ ŀƭōǳƳύΣ ƭΩhǊƴƛǘƘƻƎŀƭŜ Ŝƴ ƻƳōŜƭƭŜ 
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(Ornithogalum umbellatumύ Ŝǘ ƭΩ!ǊƎƻǳǎƛŜǊ ŦŀǳȄ-nerprun (Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides) ont tout 

ŘŜ ƳşƳŜ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇŜǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŀǎǎŜȊ ǊŀǊŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ όƭΩ!ǊƎƻǳǎƛŜǊΣ 

assez rare en région, étant relativement courant localement). La forte présence des EEE est une menace 

ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ǘǊŝǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘǊŝǎ 

ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ [ΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝspèces rudérales, confèrent un état de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞƎǊŀŘŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ όǇƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƛǉǳŜǘŞŜǎύ 

sont jugés faibles. 

3. Végétations de préforestières et forestières  

Fourrés (sur ancienne voie ferrée ou non) 

Description :  

5Ŝǎ ŦƻǳǊǊŞǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭǎ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǉǳƛ 

Ŧŀƛǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleja davidii), voire, dans 

une moindre mesure, par la Renouée du Japon (Reynoutria japonica), des espèces exotiques envahissantes. 

Quelques autres espèces arbustives telles que le Saule Marsault (Salix caprea), le Troène (Ligustrum vulgare), 

ƭΩ9ǊŀōƭŜ ǎȅŎƻƳƻǊŜ όAcer pseudoplatanus) ou encore le Rosier des chiens (Rosa canina) sont ponctuellement 

présentes (voire dominante dans le cas du Saule Marsault pour des fourrés au Sud). Ils sont parfois très 

ŘŜƴǎŜǎΣ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜΦ /ŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞe sont 

Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊǎŜƳŞǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊǳŘŞǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ wƻƴŎŜ όRubus sp.), de 

Séneçon du cap (Senecio inaequidens), de Millepertuis perforé (Hypericum perforatum), de Clématite des 

haies (Clematis vitalbaύ ƻǳ ŘΩ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ chanvrine (Eupatorium cannabinum).  

Correspondance typologique :  

EUNIS : F3.11 (Fourrés médio-européens sur sols riches) x J4.1 (Sites routiers, ferroviaires et autres 

constructions désaffectées sur des surfaces dures)  

CORINE biotopes : 31.81 (Fourrés médio-européens sur sol fertile) x 86.43 (Voies de chemins de fer, gares de 

triage et autres espaces ouverts)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

Ces fourrés rudéraux constituent principalement des fourrés de recolonisation de milieux perturbés laissés à 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƛǎǎǳŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƘŀƛŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ-

ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜύΦ Lƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ŀǇǇŀǳǾǊƛŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ 

ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǊōǊŜ Ł 

papillons (Buddleja davidii), et plus rarement la Renouée du Japon (Reynoutria japonica), sont des espèces 

exotiques envahissantes avérées qui contribuent à dégrader le milieu et à en réduire la diversité. Ces milieux 

ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŜƴŦǊƛŎƘŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ 

ǉǳΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘΩhǊǇƛƴ ōƭŀƴŎ όSedum album) a été observé dans une partie plus clairsemée de fourrés, 

ǎΩŀǎǎƛƳƛƭŀƴǘ Ł ǳƴ ƳƛŎǊƻ-patch de pelouse rudérale. Les enjeux floristiques de ces fourrés sont donc jugés 

faibles. 
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!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Description :  

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ 

de Peuplier du Canada (Populus x canadensisύΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩ9ǇƛŎŞŀ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 

Leur strate herbacée est similaire à celle des friches mésophiles décrites précédemment, quoi que certaines 

espèces des milieux ombragés ou boisés puissent être plus présentes, comme le lierre terrestre (Glechoma 

hederacea) ou grimpant (Glechoma hederaceaύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎΦ  

Correspondance typologique :  

9¦bL{ Υ DрΦм ό!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ  

/hwLb9 ōƛƻǘƻǇŜǎ Υ упΦм ό!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ  

N2000 : / 

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ présentent que peu 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 

ƧǳƎŞǎ ŦŀƛōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǉǳƛ ǎΩŀǎǎƛƳƛƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎΦ 

 

Bosquets anthropiques 

Description :  

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ƳƛƴƛƳŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ǊŀōƭŜ ǎȅŎƻƳƻǊŜ όAcer pseudoplatanus), le Frêne commun 

(Fraxinus excelsiorύΣ ǾƻƛǊŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƎƭǳǘƛƴŜǳȄ όAlnus glutinosa). Leur strate herbacée est souvent enrichie et 

dominée par la Grande ortie (Urtica dioica) associée au Gaillet gratteron (Galium aparine), la Ronce (Rubus 

sp.), à la Clématite des haies (Clematis vitalba).  

Correspondance typologique :  

EUNIS : G5.2 (Petits bois anthropiques de feuillus caducifoliés)  

CORINE biotopes : 84.3 (Petits bois, bosquets)  

N2000 : / 

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

Ces bosquets constituent des formations ŀǊōƻǊŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƴǎŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƴƛǘǊƻǇƘƛƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ Ŧŀƛōles. 

4. Autres milieux anthropogènes  

Bosquets ornementaux 

Description :  

5Ŝǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ Řǳ /otoneaster 

(Cotoneaster spΦύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƛǉǳŜǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleja 
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davidii) Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩ9ǊŀōƭŜ ǎȅŎƻƳƻǊŜ όAcer pseudoplatanus). Quelques graminées comme le 

Fromental (Arrhenatherum elatius) ou le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata) sont également visibles. 

Correspondance typologique :  

EUNIS : I2.21 (Jardins ornementaux)  

CORINE biotopes : 85.31 (Jardins ornementaux)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

Ces végétations présentent un intérêt floristique extrêmement limité du fait de leur caractère ornemental, 

de leur quasi-ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł Ŏƻƭƻƴƛǎer le 

milieu, très densément végétalisé. Par ailleurs, ce talus est tout de même très régulièrement piqueté par 

ƭΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ό.ǳŘŘƭŜƧŀ ŘŀǾƛŘƛƛύΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ŀǾŞǊŞŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 

jugés très faibles. 

 

Ancienne voie ferrée  

Description :  

¦ƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Ƴŀƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 

Sud-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ōŀƭƭŀǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƻǴ ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

arbustes de Cornouiller sanguin (Cornus sanguineaύ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ ! ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ƛƭǎ ǘŜƴŘǊƻƴǘ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ 

par des fourrés rudéraux similaires à ceux observés à leur contact.  

Correspondance typologique :  

EUNIS : J4.1 (Sites routiers, ferroviaires et autres constructions désaffectées sur des surfaces dures)  

CORINE biotopes : 86.43 (Voies de chemins de fer, gares de triage et autres espaces ouverts)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Ŝǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 

ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ 

 

{ǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όŁ ƭΩabandon et fortement piquetée ou non) 

Description :  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƻǳ {ǳŘ όǊƻutes et 

ǇŀǊƪƛƴƎύ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ /ŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł şǘǊŜ 

recolonisées par des espèces très rudérales, généralement annuelles, qui profitent des fissures dans les 

revêtements. Sont ainsi observés le Mélilot blanc (Trigonella alba), le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens), 

la Vergerette du Canada (Erigeron canadensisύΣ ƭΩhǊƎŜ ǉǳŜǳŜ-de-rat (Hordeum murinum), la Carotte (Daucus 

carota) ou encore le Plantain à larges feuilles (Plantago major). Par ailleurs, certaines de ces surfaces à 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleja davidii), espèce exotique 

envahissante avérée, qui peut occuper densément le milieu. De plus, bien que clôturé, le site est 

régulièrement sujet Ł ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƛŜǊǊŜǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ƻǳ ŘŜ 
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déchets ménagers. De nombreux monticules de déchets divers sont ainsi observés sur presque toutes les 

surfaces artificialisées.  

Correspondance typologique :  

EUNIS : J4.2 (Réseaux routiers) ou J4.1 (Sites routiers, ferroviaires et autres constructions désaffectées des 

surfaces dures) x J6.1 (Déchets provenant de la construction et de la démolition de bâtiments) x 31.81 

(Fourrés médio-européens sur sols riches)  

CORINE biotopes : 86.1 (Villes) ou 86.4 (Sites industriels anciens) x 31.81 (Fourrés médio-européens sur sol 

fertile)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ 

ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /ŜƭƭŜǎ 

qui sont abandonnées sont colonisées par des espèces presque intégralement rudérales ou exotiques 

envahissantes. La colonisaǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleja davidii), EEE, est 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ŀǾŀƴŎŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘŞƧŁ ǇŜǳ 

favorables à la flore, et encore moins à celle à enjeu, sont ainsi très dégradés par la présence de cette EEE et 

ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial en Hauts-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩhǊǇƛƴ ōƭŀƴŎ όSedum album) qui utilise ce milieu comme substitut de milieux 

ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŜƴŀŎŞŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

 

Bâtiments désaffectés 

Description :  

vǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ aşƳŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ŎŜǳȄ-ci restent très peu favorables 

au développement de la flore, seules quelques espèces à port rampante telles que la Clématite des haies 

(Clematis vitalba) ou la Ronce (Rubus sp.) sont très ponctuelles visibles. Ces bâtiments sont également 

jonchés de divers déchets.  

Correspondance typologique :  

EUNIS : J1.5 (Constructions abandonnées des villes et des villages)  

CORINE biotopes : 86.4 (Sites industriels anciens)  

N2000 : /  

Intérêt floristique / Évaluation patrimoniale :  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƳşƳŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ tǊŜǎǉǳŜ 

ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ Ŝǘ il est impossible ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ 

floristiques sont donc jugés négligeables. 
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Carte 10 Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όRainette, 2020) 
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En 2022Σ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ wŀƛƴŜǘǘŜΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !ƭŦŀ-Environnement a 

réalisé une mise à jour de la cartographie des habitats. 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŞƳŀƴǘŜƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9tCΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ 

surfaces bitumées sur presque toutes les emprises. Ces surfaces ont laissé la place à des substrats de graviers 

dans la majorité des cas. 

Un grand tas de remblais, avec des matériaux de déconstruction, a été déposé au centre de la friche. 

Localement au sein des friches embroussaillées, la végétation est devenue suffisamment ligneuse pour 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ localement de fourrés plus ou moins denses. 
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Carte 11  : Habitats en 2022 (Alfa-Environnement) 
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C. FLORE 

Les prospections menéeǎ ǇŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 150 taxons ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлнлΦ 

 

 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ 

Aucune espèce protégée régionalement ƴΩa été recensée  

Aucune espèce protégée nationalement ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴsée.  

п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ont été recensées Υ ƭΩ!ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όUlex europaeus subsp. europaeus), 

ƭΩ!ǊƎƻǳǎƛŜǊ ŦŀǳȄ-nerprun (Hippophae rhamnoides subsp. Rhamnoides), ƭΩhǊƴƛǘƘƻƎŀƭŜ Ŝƴ ƻƳōŜƭƭŜ 

(Ornithogalum umbellatumύ Ŝǘ ƭΩhǊǇƛƴ ōƭŀƴŎ όSedum album). 

2 espèces exotiques envahissantes ont été observées : le Buddléia de David (Buddleja davidii) et la Renouée 

du Japon (Reynoutria japonica). 

 

La liste des espèces végétales observées est reprise en annexe 1. Les cartes de localisation des espèces 

patrimoniales et des espèces exotiques envahissantes sont présentées à la suite.  

 

Les inventaires complémentaires de 2022 ne ciblaient pas la flore. Toutefois, au vu des habitats en place, la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhǇƘǊȅǎ ŀōŜƛƭƭŜ reste potentielle. Aucune donnée récente ne corrobore cette hypothèse, la 

ŦŀƛōƭŜǎǎŜΣ ǾƻƛǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜύ Şǘŀƴǘ ǎŀƴǎ 

doute ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōŀōƭŜΦ 

  

RR, 1AR, 6
PC, 6

AC, 8

C, 28

CC, 97

?, 4

Rareté
Exceptionnel (E)

Très rare (RR)

Rare (R)

Assez rare (AR)

Peu commun (PC)

Assez commun (AC)

Commun (C)

Très commun (CC)

Indéterminé (?)
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Carte 12 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όwŀƛƴŜǘǘŜΣ нлнлύ 

 

  



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 63/159 

Carte 13 : Carte de localisation des espèces exotiques envahissantes sur le sƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όwŀƛƴŜǘǘŜΣ нлнлύ 
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D. FAUNE 

1. Avifaune 

Les inventaires réalisés par Rainette ont permis de mettre en évidence la présence de 25 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩhƛǎŜŀǳȄ sur le site en 2020 dont 17 sont nicheuses et 14 sont protégées. 

11 espèces sont nicheuses et protégées au niveau national.  

о ŎƻǊǘŝƎŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ sur le site : 

- Les oiseaux nicheurs des milieux ouverts ; 

- Les oiseaux nicheurs des milieux bâtis et/ou anfractuosités ; 

- Les oiseaux nicheurs des milieux arborés.  

Les espèces nichant sur le site de façon certaine sont : le Goéland argenté, le Goéland brun et le petit Gravelot (1 seul couple recensé par rainette) pour lesquels la 

présence de nids a pu être relevée mais aucun individu (ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎƻŞƭŀƴŘǎ нлнн) en ce qui concerne le Petit Gravelot. 

Des cartes de localisation de quelques espèces nicheuses (certaines ou possibles) et des habitats favorables (mais non avérés ni vérifiés) en période de nidification sont 

présentés à la suite. 

Tableau 4 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩhƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ Ŝƴ нлнл ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont protégées. Les explications figurent en annexe 3. 

Nom scientifique Nom vernaculaire Cortège 
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Statut sur le site 

Prunella modularis (Linné, 1758) Accenteur mouchet Milieux arborés LC LC LC LC NAc - C PIII - BeII - - - Nicheur possible 

Gallinago gallinago (Linné, 1758) Bécassine des marais /  CR LC LC CR DD NAd E - Z1 BeIII BoII - DOII;DOIII Hivernant 

Motacilla alba Linné, 1758 Bergeronnette grise 
Milieux bâtis et/ou 

anfractuosités 
NT LC LC LC NAd - AC PIII - BeII - - - 

Nicheur possible, 
hivernant 

Corvus monedula Linné, 1758 Choucas des tours /  LC LC LC LC NAd - AC PIII - - - - DOII 
De passage en 

période de 
nidification 

Corvus corone Linné, 1758 Corneille noire  LC LC LC LC NAd - AC - - - - - DOII Hivernant 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 65/159 

Nom scientifique Nom vernaculaire Cortège 
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Statut sur le site 

Sturnus vulgaris Linné, 1758 Étourneau sansonnet 
Milieux bâtis et/ou 

anfractuosités 
VU LC LC LC LC NAc AC - - - - - DOII 

Nicheur possible, 
hivernant 

Sylvia atricapilla (Linné, 1758) Fauvette à tête noire Milieux arborés LC LC LC LC NAc NAc C PIII - BeII - - - 
Nicheur probable, 

hivernant 

Sylvia communis Latham, 1787 Fauvette grisette Milieux arborés LC LC LC LC - DD AC PIII - BeII - - - 
Nicheur probable, 

hivernant 

Larus argentatus Pontoppidan, 
1763 

Goéland argenté Milieux ouverts VU LC NT NT NAc - AR PIII Z1 - - - DOII 
Nicheur certain, 

hivernant 

Larus fuscus Linné, 1758 Goéland brun Milieux ouverts NT LC LC LC LC NAc R PIII Z1 - - - DOII 
Nicheur certain, 

hivernant 

Turdus philomelos Brehm, 1831 Grive musicienne Milieux arborés LC LC LC LC NAd NAd C - - BeIII - - DOII Nicheur possible 

Carduelis cannabina (Linné, 
1758) 

Linotte mélodieuse /  VU LC LC VU NAd NAc AC PIII - BeII - - - 
De passage en 

période de 
nidification 

Apus apus (Linné, 1758) Martinet noir /  NT LC LC NT - DD PC PIII - BeIII - - - 
De passage en 

période de 
nidification 

Turdus merula Linné, 1758 Merle noir Milieux arborés LC LC LC LC NAd NAd C - - BeIII - - DOII Nicheur possible 

Aegithalos caudatus (Linné, 
1758) 

Mésange à longue 
queue 

/  LC LC LC LC - NAb AC PIII - BeIII - - - Hivernant 

Cyanistes caeruleus Linné, 1758 Mésange bleue 
Milieux bâtis et/ou 

anfractuosités 
LC LC LC LC - NAb C PIII - BeII - - - 

Nicheur probable, 
hivernant 

Parus major Linné, 1758 
Mésange 
charbonnière 

Milieux bâtis et/ou 
anfractuosités 

LC LC LC LC NAb NAd C PIII - BeII - - - Hivernant 

Charadrius dubius Scopoli, 1786 Petit Gravelot Milieux ouverts VU LC LC LC - NAc PC PIII - BeII BoII - - Nicheur certain 

Pica pica (Linné, 1758) Pie bavarde Milieux arborés LC LC LC LC - - C - - - - - DOII Hivernant 

Columba livia Gmelin, 1789 
(forme urbaine) 

Pigeon biset 
domestique 

Milieux bâtis et/ou 
anfractuosités 

NAa LC LC DD - - AR - - BeIII - - DOII 
Nicheur possible, 

hivernant 

Columba palumbus Linné, 1758 Pigeon ramier Milieux arborés LC LC LC LC LC NAd C - - - - - DOII;DOIII 
Nicheur possible, 

hivernant 

Fringilla coelebs Linné, 1758 Pinson des arbres /  LC LC LC LC NAd NAd C PIII - BeIII - - - Hivernant 

Erithacus rubecula (Linné, 1758) Rougegorge familier /  LC LC LC LC NAd NAd AC PIII - BeII - - - Hivernant 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Cortège 
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Statut sur le site 

Phoenicurus ochruros (S. G. 
Gmelin, 1774) 

Rougequeue noir 
Milieux bâtis et/ou 

anfractuosités 
LC LC LC LC NAd NAd C PIII - BeII BoII - - 

Nicheur probable, 
hivernant 

Troglodytes troglodytes (Linné, 
1758) 

Troglodyte mignon Milieux arborés LC LC LC LC NAd - C PIII - BeII - - - Hivernant 
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Carte 14 : Localisation des espèces nicheuses en milieux ouverts (Rainette, 2020) 
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Carte 15 : Localisation des espèces nicheuses en milieux bâtis et ou anfractuosités (Rainette, 2020) 
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En 2022Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ DƻŞƭŀƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ assez précisément le nombre de couples nicheurs sur ce secteur. Alfa-

Environnement a ainsi compté entre 180 et 200 couples de Goélands, répartis sur environ 2 ha de manière 

non uniforme, avec une surface utile estimée à 1,5 ha όмƘŀ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǘ 

0,5 ha pour les habitats périphériques). 

La colonie est globalement dominée par les Goélands argentés (oiseaux présents, non forcément nicheurs). 

Les 2 espèces sont regroupées dans les espaces disponibles du site avec chaque fois de petits îlots de 3 à 5 

couples de la même espèce et, plus rarement, des couples isolés chez les Goélands bruns. 

Les espaces utilisés sont variés. Étonnamment les zones les plus rases et découvertes ne sont pas les plus 

densément utilisées. Les zones préférentielles semblent être des secteurs en friche, partiellement bitumées 

où se développent des Buddléias de David de façon assez éparse. 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ŀōǊƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜ όƭΩŞǘŞ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ ǎŜŎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

prédateurs potentiels y est limitée tout en assurant un espace suffisamment ouvert pour que les oiseaux 

puissent surveiller les alentours. 

Des nids ont également été retrouvés au pied de zones à Mélilot. 

Les espaces les plus densément végétalisés dans les friches ne sont presque pas utilisés mais de rares nids y 

ont été observés ce qui laisse supposer une rude concurrence pour les habitats plus favorables. 

Plusieurs cadavres ont été recensés au cours des inventaires, notamment en raison de la grippe aviaire.  

Figure 9 : Groupe de Goélands en train de nicher (Alfa-Environnement, 2022) 

 

Figure 10 : Poussins (A.-E., 2022) 

 

Figure 11 : Goéland brun en train de couver (A.-E., 2022) 
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En ce qui concerne le reste de ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ, Alfa-Environnement a identifié 21 espèces en 2022. Elles sont présentées dans le tableau ci-dessous avec leur statut sur site. A 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ нлннΣ ƭŜ ǇŜǘƛǘ DǊŀǾŜƭƻǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳ. 

Tableau 5 : Avifaune recensée par Alfa-Environnement en 2022 

Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont protégées. Les explications figurent en annexes 2 et 3. 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
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Statut sur site 

Prunella modularis (Linné, 1758) Accenteur mouchet LC LC LC LC NAc - C PIII - BeII - - - Nicheur possible 

Motacilla alba Linné, 1758 Bergeronnette grise NT LC LC LC NAd - AC PIII - BeII - - - Passage, alimentation 

Emberiza citrinella Linné, 1758 Bruant jaune VU LC LC VU NAd NAd C PIII - BeII - - - Passage 

Anas platyrhynchos Linné, 1758 Canard colvert LC LC LC LC LC NAd AC - - BeIII BoII - DOII;DOIII Nicheur certain 

Corvus corone Linné, 1758 Corneille noire LC LC LC LC NAd - AC - - - - - DOII Passage, alimentation 

Sturnus vulgaris Linné, 1758 Étourneau sansonnet VU LC LC LC LC NAc AC - - - - - DOII Passage, alimentation 

Sylvia borin (Boddaert, 1783) Fauvette des jardins LC LC LC NT - DD AC PIII - BeII - - - Nicheur possible 

Turdus philomelos Brehm, 1831 Grive musicienne LC LC LC LC NAd NAd C - - BeIII - - DOII Passage, alimentation 

Turdus merula Linné, 1758 Merle noir LC LC LC LC NAd NAd C - - BeIII - - DOII Passage 

Cyanistes caeruleus Linné, 1758 Mésange bleue LC LC LC LC - NAb C PIII - BeII - - - Passage 

Parus major Linné, 1758 Mésange charbonnière LC LC LC LC NAb NAd C PIII - BeII - - - Passage, alimentation 

Picus viridis Linné, 1758 Pic vert LC LC LC LC - - C PIII - BeII - - - Passage 

Pica pica (Linné, 1758) Pie bavarde LC LC LC LC - - C - - - - - DOII Nicheur probable 

Columba palumbus Linné, 1758 Pigeon ramier LC LC LC LC LC NAd C - - - - - DOII;DOIII Passage 

Fringilla coelebs Linné, 1758 Pinson des arbres LC LC LC LC NAd NAd C PIII - BeIII - - - Nicheur possible 

Phylloscopus collybita (Vieillot, 1817) Pouillot véloce LC LC LC LC NAd NAc C PIII - BeII - - - Nicheur possible 

Erithacus rubecula (Linné, 1758) Rougegorge familier LC LC LC LC NAd NAd AC PIII - BeII - - - Passage 

Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804) Rousserolle effarvatte LC LC LC LC - NAc AC PIII - BeII - - - Nicheur probable 

Troglodytes troglodytes (Linné, 1758) Troglodyte mignon LC LC LC LC NAd - C PIII - BeII - - - Passage 

 

La carte page suivante localise les observations de la colonie de Goélands (bilan de toute la saison de reproduction 2022). 
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Carte 16 : Localisation des nids de Goélands en 2022 (Alfa-Environnement) 

 

Points de vue 
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2. Amphibiens  

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ нлнлΦ 

En 2022, les inventaires réalisés par Alfa-9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

appartenant à ce groupe. 

3. Reptiles 

Seule une espèce de reptile a pu être observée lors des passages du ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Rainette sur le site en 

2020Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Lézard des murailles (Podarcis muralis). 3 individus ont été contactés dans un fourré proche 

ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ 

Tableau 6 : Liste des espèces de reptiles recensées par Rainette en 2020 ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont protégées. 

Les explications figurent en annexe 3. 
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Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Lézard des murailles NA(a) LC LC LC PC PII DHIV Z1 BeII - - 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ, déterminante ZNIEFF et protégée au titre de ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 

« Habitats-Faune-Flore » mais également au niveau national. 

La carte suivante permet de localiser les espèces et les habitats favorables. 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 73/159 

 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 74/159 

En 2022, les inventaires réalisés par Alfa-Environnement ont montré une population de Lézard des murailles 

de grande taille avec le gros de la population localisée dans le grand tas de remblais au milieu du site, ainsi 

ǉǳŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ. 

¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ нлнн Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ 

Carte 17 : Localisation des zones de présence du Lézard des murailles en 2022 (Alfa-Environnement) 
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4. Entomofaune 

Rhopalocères 

3 espèces de Papillons de jour ont été observés en 2020. 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  

Tableau 7 : [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ wƘƻǇŀƭƻŎŝǊŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ Ŝƴ нлнл ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont protégées. 

Les explications figurent en annexe 3. 
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Polyommatus icarus (Rottemburg, 
1775) 

Azuré de la Bugrane (L'), 
Argus bleu (L'), Azuré 
d'Icare (L'), Icare (L'), 
Lycène Icare (Le), Argus 
Icare (L') 

LC LC LC - C - - - - - - 

Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) 
Myrtil (Le), Myrtile (Le), 
Jurtine (La), Janire (La) 

LC LC LC - CC - - - - - - 

Pieris rapae (Linnaeus, 1758) 
Piéride de la Rave (La), 
Petit Blanc du Chou (Le), 
Petite Piéride du Chou (La) 

LC LC LC - CC - - - - - - 

 

Odonates 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩhŘƻƴŀǘŜs ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнлΦ  

 

Orthoptères 

3 espèces ŘΩhǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous.  

Tableau 8 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩhǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ Ŝƴ нлнл ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont protégées. 

Les explications figurent en annexe 3. 

Nom scientifique Nom vernaculaire LRN LRE LRM Rareté ZNIEFF 

Pseudochorthippus parallelus parallelus (Zetterstedt, 1821) Criquet des pâtures 4 LC - CC - 

Chorthippus brunneus brunneus (Thunberg, 1815) Criquet duettiste 4 LC LC AC - 

Oedipoda caerulescens caerulescens (Linnaeus, 1758) Oedipode turquoise 4 LC - AC - 

 

En 2022, les inventaires réalisés par Alfa-9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƛōƭŞ ŎŜǎ groupes. 

5. Mammifères (hors chiroptères) 

н ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ [ŀǇƛƴ ŘŜ ƎŀǊŜƴƴŜ όOryctolagus cuniculus) dont la 

présence est signifiée par des traces au sol et le Rat surmulot (Rattus norvegicus). 

Tableau 9 : Liste des espèces de Mammifères terrestres recensées par Rainette en 2020 sur le site 

ŘΩŞǘǳŘŜ 

Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont protégées. 

Les explications figurent en annexe 3. 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 76/159 

Nom scientifique Nom vernaculaire L
R

R 

L
R

N 

L
R

E 

L
R

M
 

R
a

re
té

 

L
é

g
is

la
tio

n 

D
ir
. 

H
a

b
ita

ts
 

Z
N

IE
F

F 

B
e

rn
e 

B
o

n
n 

C
IT

E
S 

Oryctolagus cuniculus (Linnaeus, 1758) Lapin de garenne - NT NT NT CC - - - - - - 

Rattus norvegicus (Berkenhout, 1769) Rat surmulot - NAa NA LC AC?(CC) - - - - - - 

 

En 2022, les inventaires réalisés par Alfa-Environnement confirment la présence du Lapin de garenne. Des 

ŎŀƳǇŀƎƴƻƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǇŜǊœǳǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ 5Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƴƻǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ŘŜ DƻŞƭŀƴŘǎ Ŝǘ ǎǳǊ certains oiseaux, il est donc probable que le Rat surmulot et le 

IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ tƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ Řǳ wŜƴŀǊŘ ǊƻǳȄΣ 

ƻǳ ŘŜ ƳǳǎǘŞƭƛŘŞǎ όCƻǳƛƴŜΣ tǳǘƻƛǎΧύΦ 

6. Chiroptères 

Les écoutes nocturnes effectuées pŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : la Noctule commune (Nyctalus noctula) et le Pipistrelle commune (Pipistrellus 

pipistrellus)Σ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ŏhiroptères.   

Tableau 10 : Liste des espèces de Chiroptères recensées par Rainette en 2020 

Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont protégées. 

Les explications figurent en annexe 3. 
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Nyctalus noctula (Schreber, 1774) Noctule commune I NT LC LC AR PII DHIV Z1 BeII - - 

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774) Pipistrelle commune I LC LC LC C PII DHIV - BeIII BoII - 

 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŀƛƴŜǘǘŜ ŀǾŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴΦ !ƭŦŀ-

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŞŘǳƛǘ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Ł ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƴƛǘŞ 

des 2 espèces contactées avec le milieu urbain. 

En effet, la Noctule commune, espèce uniquement en transƛǘ ŘΩŀǇǊŝǎ wŀƛƴŜǘǘŜΣ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 

site pour rejoindre les berges de la Liane (lieu probable de chasse) car des corridors de haies non éclairés 

ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ vǳŀƴǘ Ł ƭŀ tƛǇƛǎǘǊŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ place de la 

ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŜƳǇşŎƘŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ǇŜǳ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-naturels (haies, 

bandes enherbées, prairies, friches) soient maintenus, ce qui sera le cas. 

 

En 2022, les inventaires réalisés par Alfa-9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƛōƭŞ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
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E. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES IDENTIFIES  

¶ Concernant les habitats, le site étant principalement constitué de milieux de friches plus ou moins 
ǇƛǉǳŜǘŞŜǎΣ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƻǳ 
de pelouses rudérales, les enjeux sont relativement faibles voire nuls. 

¶ Pour la flore, hormis les 4 espèces patrimoniales observées, les enjeux floristiques sur la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ jugés nuls à faibles. 

¶ Pour ce qui est ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ, la présence de la colonie de Goélands représente un enjeu fort  car il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǉǳƛ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 

importantes liées à la grippe aviaire, notamment en raison de ces attroupements qui favorisent la 

dispersion du virus entre individus dans les situations de promiscuité. 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ sont présents sur le site et représentent un enjeu modéréΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ habitats sont peu représentés sur le site et bien plus développés à 

proximité, les espèces sont souvent communes et avec une grande flexibilité dans le choix de leur 

habitat de reproduction (oiseaux arboricoles, oiseaux du bâti, petit Gravelot). Concernant la 

Rousserolle effarvatteΣ Ŝƴ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǾŜƴŀƴǘ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΣ ƭΩŜƴƧŜǳ 

est considéré comme faible. 

¶ 2 espèces de chiroptères (Pipistrelle commune et Noctule commune) utilisent le site comme zone 

de transit et de chasse, ce qui représente un enjeu faible. 

¶ Les autres groupes faunistiques ne présentent Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ selon Rainette. 

 
Le récapitulatif des enjeux écologiques potentiels identifiés sous forme de tableau ci-dessous. 
 

Catégorie bƛǾŜŀǳ ŘΩŜnjeu 

Habitats naturels et semi-naturels Faible 

Flore Faible 

Colonie mixte de Goélands Fort 

Oiseaux du bâti / cavernicole Modéré 

Oiseaux arboricoles Modéré 

Petit Gravelot Modéré 

Rousserolle effarvatte Faible 

Chiroptères en chasse / transit Faible 
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VI. DEMARCHE ERC  

La démarche ERC (pour Éviter, Réduire, Compenser) consiste à appliquer une démarche vertueuse pour 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł 

identifier les impacts potentiels du projet sur les habitats naturels, la faune et la flore. 

Une fois ces impacts bruts identifiés, une concertation a lieu avec le porteur de projet pour tenter de mettre 

en place un évitement des impacts, autant que possible (exemple Υ ŘŞŎŀƭŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴŜ 

Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜύΦ 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ réduire (exemple : 

sΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ 

moins partiellement). 

Après la mise en place des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ 

est effectuée. Des mesures compensatoires, visant à combler les impacts résiduels négatifs sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ (exemple Υ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜύ. Ces mesures doivent 

tendre vers le « zéro perte nette de biodiversité », voire entrainer un gain écologique. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜs en 

ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴser les impacts induits par le projet, mais apportent 

une plus-value environnementale à celui-ci (exemple : pose de nichoirs sur les bâtiments). 

A. IDENTIFICATION DES IMPACTS BRUTS ATTENDUS SUR LES ESPECES PROTEGEES 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘǳƛǊŀ ŘŜǎ impacts liés à la phase travaux et des impacts liés au fonctionnement. 

1. En phase travaux 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ 

crues et les terrassements préalables à la création des voieries ou des bâtiments entraineront la destruction 

des habitats de reproduction pour les espèces protégées (colonie de Goélands, petit Gravelot, oiseaux des 

fourrés). 

Un ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des 

matériaux et des terrassements existe, en particulier pour le Lézard des murailles. Une mesure de phasage 

et un dispositif visant à faire fuir les Lézards vers des zones de compensation sera à mettre en place afin 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻŎŎǳǇŞǎ sans risquer de détruire des individus en hibernation. 

Les travaux engendreront du dérangement dû à la présence des engins et du personnel, aux mouvements 

ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧ Une mesure de phasage permettra de limiter les impacts au moment des périodes critiques 

et visera notamment à empêcher les travaux de nuit pour ne pas impacter les chiroptères en chasse ou en 

transit. Un dérangement volontaire sera également mis en place pour ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de la colonie 

de Goélands durant les travaux ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ultérieur des 

couvées. 

Les travaux sont des sources non négligeables ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ en raison des risques de pollution 

όƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎΧύ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŏƻƴǘaminées par des espèces exotiques 

envahissantes. 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

place. 

 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 79/159 

2. En phase fonctionnement 

La présence humaine constante sur le site et les allers-retours des véhicules (notamment de secours) 

engendreront un dérangement permanent mais qui ne sera pas incompatible avec le retour de la colonie de 

Goélands ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳ ŦŀǊƻǳŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴǎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

portuaires (de nombreux couples, faute de toitures disponibles, essaient de nicher au sol en zone portuaire, 

parfois aux abords de voirie). La présence des couples de Goélands sur les toitures ǎŜǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

Concernant les passereaux, la construction des bâtiments et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ lors de cette phase sera 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ƭƛŞ ŀǳ ōŃǘƛ όwƻǳƎŜǉǳŜǳŜ ƴƻƛǊΣ .ŜǊƎŜǊƻƴƴŜǘǘŜ ƎǊƛǎŜΣ aŞǎŀƴƎŜΧύΦ 

Les oiseaux des milieux arborés seront favorisés par la plantation de haies multistrates entre les îlots 

commercialisables. 

Une gestion favorable des espaces verts ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ [ŞȊŀǊŘǎ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŎŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎŜǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

Un risque de perturbation des chiroptères en chasse existe en phase fonctionnement en raison de la 

présence ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘΦ 

Par ailleurs, le site est déjà soumis en périphérie immédiate à une pollution lumineuse du fait de sa position 

dans le contexte urbanisé (éclairage des voiries et trottoirs, ville, zone industrielle). 
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3. Bilan 

Compartiment bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Niveau 
Durée Période Effet 

Permanent Temporaire Travaux Fonctionnement Direct Indirect 

Habitats 
Risque de pollution accidentelle lors du chantier Modéré  X X   X 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ999 ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Modéré  X X   X 

Goélands argentés et bruns 
Destruction ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ Fort X  X  X  

Dérangement lié aux activités Faible X   X  X 

Oiseaux arboricoles 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Fort X  X  X  

Oiseaux du bâti Iŀōƛǘŀǘǎ ŘŞƳŀƴǘŜƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC en vue de reconstruction Faible  X  X X  

Petit Gravelot 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Modéré X  X  X  

Avifaune 
wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎκ ƴƛŎƘŞŜǎ κ ŎƻǳǾŞŜǎ Fort X  X   X 

Dérangement en période critique du cycle de vie Modéré  X X   X 

Lézard des murailles 

!ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Fort  X X  X  

Destruction accidentelle en hivernage Fort X  X   X 

Dérangement en période critique du cycle de vie Modéré  X X   X 

Chiroptères 
Perturbation lumineuse lors des travaux Modéré  X X   X 

Perturbation lumineuse en fonctionnement Modéré  X  X  X 

 

9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ à la doctrine Eviter, Réduire voire 

/ƻƳǇŜƴǎŜǊ ό9w/ύ Ŝǎǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘégées sont listées et détaillées à la suite du 

document. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ό!ƴƴŜȄŜ сύ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ όŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

techniques ou de temporalité) et la ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ Řǳ /ΦDΦ5Φ5Φ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму. 
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B. MESURES DΩEVITEMENT 

{Ŝƭƻƴ wŀƛƴŜǘǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ Le porteur de projet a néanmoins étudié 

ǘƻǳǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩ!ƭŦŀ-Environnement, en échangeant avec le porteur de projet, il apparaît 

effectivement que la quasi-totalité de la zone est nécessaire aux aménagements projetés. Cependant la 

nécessité de réaliser des Zones ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ de Crues hivernales a ouvert ƭΩopportunité de recréer un habitat 

en partie favorable à la nidification des espèces des milieux ouverts. Ces ZEC occuperont une grande surface 

(2,7 hectares)Σ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ. 

/Ŝǎ ½9/ǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƴŀǘǳǊŞŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ anciens 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ, ce qui nécessitera la mise en place de mesures de 

réduction et de compensation. 

On soulignera que cette forme de « renaturation » est un élément de grand intérêt pour la biodiversité en 

place ou potentielle. 

C. MESURES DE REDUCTION 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ 

effets négatifs du ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elles sont listées ci-dessous, puis décrites à la suite :  

¶ MR.1 - Phasage géographique et temporel des travaux en fonction du cycle biologique des 

espèces ; 

¶ MR.2 - [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ999 Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ; 

¶ MR.3 - Lutte contre les risques de pollution ; 

¶ MR.4 - Végétalisation semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

¶ MR.5 - Adaptation des éclairages nocturnes ; 

¶ MR.6 - Adaptation des clôtures au passage de la petite faune ; 

¶ MR.7 ς Capture et déplacement de Lézards des murailles. 
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MR.1 : Phasage géographique et temporel des travaux en fonction du cycle biologique des espèces 

Description de la mesure : 

Cette mesure a pour objectif de déterminer les périodes où les travaux peuvent être réalisés en fonction du 

patrimoine naturel identifié sur le site et à ses abords. Dans ce projet, la mesure concerne notamment les 

groupes suivants : avifaune όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύ, reptiles (présence du Lézard des 

Murailles) et chiroptères (espèces protégées en chasse et/ou en transit). 

 

Phasage vis-à-vis de ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ nicheuse : 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 

maturité des juvéniles (mars à fin août). 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻƴƻǊŜǎ όǊŜƳōƭŀƛǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ, 

défrichement) devront donc impérativement débuter entre début septembre et février. Ainsi, les espèces 

potentiellement présentes adapteront leur choix de site de nidification en fonction de ces facteurs. Cette 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƛŘ ƻŎŎǳǇŞ ƻǳ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ 

de couvées. 

Dès le lancement des travaux hors période de reproduction, ceux-ci pourront se poursuivre mais sans 

interruption notable pendant la période de reproduction, les espèces ne trouvant plus les conditions 

favorables à leur implantation sur le site pour la durée des travaux. 

Concernant la colonie mixte de Goélands, il est possible que les individus tentent de ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ sur le site 

malgré le début des travauxΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Şǘŀƴǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŦŀǊƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘǳŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

(nidification sur les toitures en ville, présence constante dans la zone portuaire proche). Une mesure 

ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ MA.1ύ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀtion des couples car cela pourrait 

ƳŜƴŜǊ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǾŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Note importante Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ 

travaux. Pour satisfaire cette exigence, les aménagements se feront par tranches. Ainsi, pour les Goélands, 

ƻƴ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜs Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

de la colonie de Goélands, sans toucher aux autres espaces. Une fois ces habitats de substitution créés (voir 

MC.3), la zone du SDIS pourra être aménagée et comprendra ultérieurement des toitures favorables à 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ DƻŞƭŀƴŘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ (voir MC.4). La destruction des autres portions 

de friches commercialisables se fera sur le même principe, par lot avec conception de toitures pouvant 

accueillir les Goélands. 

Pour les passereaux arboricoles, la compensation se fera partiellement sur place par plantation de massifs, 

haies et fourrés (période idéale de plantation = septembre à février, hors gel). Certaines zones de plantation 

étant concernées par des opérations de dépollution, ces portions seront plantées ultérieurement, après les 

opérations de nettoyage. Le restant des plantations sera effectué sur un site proche, avant toute destruction 

de fourrés. 

Voir le phasage des tranches plus bas. 

 

Phasage vis-à-vis des reptiles : 

La présence avérée du Lézard des murailles sur le site Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ {ŜƴǎƛōƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǳȄ 

travaux de terrassement, il est davantage vulnérable en périodes printanière et estivale, lorsque les individus 

sortent et que les jeunes sont présents. 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 83/159 

9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ ƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

de remblais où iƭ ǎŜƳōƭŜ ǎΩşǘǊŜ ǊŞŦǳƎƛŞ. 

¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 

intervenir. Il faudra donc rendre les ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ (ombrage) dès le mois ŘΩŀǾǊƛƭ et 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŁ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ qui pourra débuter début septembre (voir MR.7). 

Les sites de substitution (MC.2) en dehors des zones de travaux, devront être opérationnels dès la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǊƛƎƛƴŜƭǎ. Pour les portions de la mesure compensatoire qui seraient situées 

dans les emprises à dépolluer, la dépollution se fera à la même période que sur le reste du site Résurgat et 

la MC sera finalisée dès les opérations de dépollution terminées. 

Cette mesure sera ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

(voir MR.7). Les individus seront relâchés sur les habitats de substitution recréés dans le cadre des mesures 

compensatoires. 

 

Phasage vis-à-vis des chiroptères : 

Lƭ ƴΩa pas été relevé de présence de gîtes sur le site. En revanche, il est potentiellement utilisé pour la chasse.  

! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ, les travaux auront lieu uniquement en journée (on entend 

par journée les périodes bénéficiant de la lumière naturelle du soleil) afin de ne pas impacter les chiroptères 

éventuellement en chasse au crépuscule et la nuit. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ 8h00 à 17h00 

Cette adaptation ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ŀǳȄ ƳǆǳǊǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΦ 

 

Le phasage des travaux sera suivi par un ingénieur écologue. 

 

Coût indicatif : 3 ½ journée ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜΣ ǎƻƛǘ фллϵ I¢Φ 

Acteur en charge du respect de la mesure : Entreprises en charge des travaux et ingénieur écologue. 
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Tableau 11 : Phasage idéal des travaux avec prise en compte des contraintes techniques et environnementales 

Voir le phasage des tranches sur carte page suivante. 

 

Tranche 1 

Tranche 2 

Tranche 3 

¶ 5ŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 

plantations de la Tranche 2. 

¶ Dépollution et conception des aménagements avec 

effarouchement des Goélands si nécessaire après la disponibilité 

des toitures à Goélands réalisées en Tranche 2. 

¶ Plantations entre septembre et octobre dès que possible. 

Tranche 0 
     06    |     07     |     08     |     09     |     10     |     11     |     12     |       01    |     02     |     03     |     04     |     05     |     06     |     07     |      08    |     09     |     10     |     11     |     12     |  

Plantation fourrés hors Résurgat 

     06    |     07     |     08     |     09     |     10     |     11     |     12     |  

     06    |     07     |     08     |     09     |     10     |     11     |     12     |       01    |     02     |     03     |     04     |     05     |     06     |     07     |      08    |     09     |     10     |     11     |     12     |  

     01    |     02     |     03     |     04     |     05     |     06     |     07     |      08    |     09     |     10     |     11     |     12     |  

Ombrage zones à Lézards Dépollution + creusement ZECs + aménagement zones à Goélands 

Défrichement 

Pose pierriers/ gabions 

Année N Année N+1 

Dépollution + conception des aménagements sans interruption ou effarouchement si nécessaire 

Plantations 

Plantations 

Tranche 4 

¶ Défrichement de novembre à février après les plantations de la 

Tranche 3. 

¶ Dépollution et conception des aménagements avec 

effarouchement des Goélands si nécessaire après la disponibilité 

des toitures à Goélands réalisées en Tranche 3. 

¶ Plantations entre septembre et octobre dès que possible. 

Tranche 5 

¶ Défrichement de novembre à février après les plantations de la 

Tranche 4. 

¶ Dépollution et conception des aménagements avec 

effarouchement des Goélands si nécessaire après la disponibilité 

des toitures à Goélands réalisées en Tranche 4. 

¶ Plantations entre septembre et octobre dès que possible. 
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Carte 18 : Phasage idéal des travaux avec prise en compte des contraintes techniques et environnementales 

 

Tranche 1 

Tranche 2 

Tranche 5 

Tranche 4 

Tranche 3 
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MR.2 ς[ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ999 Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Objectifs : 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

principales causes de dissémination des espèces exotiques envahissantes.  

¢Ǌƻƛǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

¶ La mise à nu du sol, qui devient le terǊŀƛƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes ; 

¶ Le transport de fragments/graines de plantes par les engins de chantier ; 

¶ [ΩƛƳǇƻǊǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎΣ ǊƘƛȊƻƳŜǎΣ ƎǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ŦǊǳƛǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

(Renouées asiatiǉǳŜǎΣ .ŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜΣ {ƻƭƛŘŀƎŜǎ Ŝǘ !ǎǘŜǊǎ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴǎΣ .ǳŘŘƭŞƛŀΧύΦ 

[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Sur le site, 2 espèces exotiques envahissantes ont été identifiées : le Buddléia de David et la Renouée du 

Japon. 

 

Description de la mesure : 

5Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

matériaux apportés devront être vierges de tout débris de végétaux. Cette qualité devra être prouvée par la 

mise à disposition de bordereaux de provenance de la terre et de la qualité de celle-ci. 

Les entreprises en charge des travaux seront sensibilisées ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

pour éviter leur dissémination. Les travaux devront ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Les entreprises devront prendre toutes les précautions nécessaires et notamment : 

¶ bŜǘǘƻȅŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ exotiques envahissantes 

avant leur entrée sur le site ; 

¶ bΩǳǘƛƭƛǎŜǊΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ŦǊŀƎƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜΦ 

Ces prescriptions seront intégrées au CCTP. 

Un ingénieur écologue sera chargé du suivi de cette mesure. 

 

Coût indicatif Υ /ƻǶǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

Acteur en charge du respect de la mesure : aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, entreprises en charge des travaux et ingénieur 

écologue.
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MR.3 ς Lutte contre les risques de pollution en phase travaux 

Objectifs : 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ 

notamment à limiter les impacts indirects potentiels liés à la pollution (hydrocarbures en particulier...) des 

milieux adjacents. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

Une attention particulière est portée à la gestion des ruissellements, des déchets et la prévention des 

pollutions pendant le chantƛŜǊΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǊŞŎŜƴǘǎΣ 

régulièrement entretenus et aux normes réglementaires, tri des déchetǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎΧύ 

et afin de garantir la propreté du chantier.  

Tout rejet, brûlage ou enfouissement dans le milieu naturel de produits polluants est formellement interdit . 

Le ǊŜƧŜǘ ŘΩƘǳƛƭŜǎΣ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎΣ ǎƻƭǾŀƴǘǎ et de tout autre produit susceptible de générer une pollution du réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŞƎƻǳǘƛŜǊǎ est strictement interdit.  

Les dispositions suivantes sont intégrées aux mesures environnementales obligatoires sur les chantiers du 

groupe qui organisera les travaux du projet : 

¶ wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎΧ ǳǎŀƎŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƎǊŞŞ 

notamment ; 

¶ !ǳŎǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞōƭŀƛǎΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ǘƻƭŞǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻrs des emprises 

autorisées ; 

¶ En cas de nécessité de stocker des hydrocarbures sur site, la manipulation se fera à terre, dans une 

zone imperméable dédiée et balisée ; 

¶ Concernant la gestion des déchets de chantier, les entreprises se conformeront aux lois, décrets, 

arrêtés, documents réglementaires et normatifs en vigueur à la date de notification du marché et de 

chaque renouvellement annuel ; 

¶ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛǘ ŦƻǊƳŞ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ 

particulièrement la gestion des déchets dangereux ; 

¶ Des moyens seront mis à disposition pour assurer la propreté du chantier (bacs de rétention, bacs de 

ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŦƛƭŜǘǎ ŘŜǎ ōŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΧύ ; 

¶ Une procédure de gestion des pollutions accidentelles sera mise en place dès la phase préparatoire 

du chantier : 

o Les matériaux contaminés par des produits polluants seront évacués vers un lieu de 

traitement agréé ; 

o Les incidents et les mesures correctives prises devront être signalés dans le cahier de vie du 

chantier. 

¶ ¢ƻǳǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎΣ Χύ ǎŜǊŀ ǇǊƻǎŎǊƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

réalisation des travaux ; 

¶ Si le projet nécessite un apport de matériaux exogènes pour niveler certaines zones, ces matériaux 

devront être exempts de ǘƻǳǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ όƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ŎƘƛƳƛǉǳŜύ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ; 

¶ Ces mesures seront à intégrer dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

 

Coût indicatif : /ƻǶǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

Acteur en charge du respect de la mesure : aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
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MR.4 ς Végétalisation semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Objectifs : 

[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜ comportera aucun risque pour la flore 

Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎύΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ όƛƴŘƛƎŝƴŜǎύ Ŝǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

On augmente également la diversité en habitats semi-naturels, ce qui favorise une plus grande biodiversité. 

 

Description de la mesure : 

Pour éviter tout risque de pollution génétique, il sera porté une attention toute particulière à une origine 

certifiée des souches utilisées. Les espèces communes seront privilégiées aux espèces patrimoniales ou 

protégées pour limiter ce risque. 

Les espèces locales constituent par ailleurs le gîte et le couvert des espèces animales locales (insectes, 

oiseaux, ƳƛŎǊƻƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΧύΣ ǳƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

et leurs plantes hôtes. 

Si certaines espèces végétales exotiques peuvent apporter pour certaines espèces locales une nourriture 

ŀōƻƴŘŀƴǘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ 

ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ όŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŀǳȄ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎύΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ǎŜƳƛǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ des espèces indigènes et présentant 

autant que possible une origine locale. Pour ce faire, le recours aux labels tels que Végétal 

Local doit être privilégié afin de garantir des espèces issues de semenciers locaux, 

parfaitement adaptées au contexte phytogéographique local. 

5Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ, le territoire phytogéographique retenu 

correspond au bas-boulonnais. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ǳƴ ǎŜƳƛǎ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ sur une partie 

des berges afin de participer à leur maintien, les espèces semées seront adaptées aux conditions variables 

(sécheresse ou humidité, ǾƻƛǊŜ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴύΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ 

pour diversifier les habitats. Des milieux pionniers, favorables par exemple à des espèces comme le Petit 

gravelot, seront laissées en évolution libre sans ensemencement initial. 

Pour les espaces publics résiduels, on utilisera des espèces herbacées afin de recréer des prairies et des 

pelouses. Les espèŎŜǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎŜƳŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǉƭǳǎ 

ŦǊŞǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ όǾƻƛǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜύΦ 

Pour les haies, bosquets, fourrés et massifs, on utilisera des arbres et arbustes adaptés au contexte local et 

laissés en évolution libre autant que possible. Les espèces à baies seront privilégiées pour fournir le couvert 

à la faune locale. 

 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎŜǊŀ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊes activités concernant la 

végétalisation des espaces verts sur les lots. 

 

Coût indicatif : pas de surcoût comparé à une végétalisation classique. 

Acteur en charge du respect de la mesure Υ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  
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Espèces ligneuses proposées comme support de plantations en Nord-Pas-de-Calais pour la région 

phytogéographique du bas-boulonnais (Alfa Environnement, 2023) 

Nom scientifique Nom vernaculaire Strate 

Acer campestre Erable champêtre arbustif 

Acer pseudoplatanus Érable sycomore* arboré 

Alnus glutinosa  Aulne glutineux* arboré 

Betula pendula Bouleau verruqueux arboré 

Carpinus betulus Charme commun arboré 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin arbustif 

Corylus avellana Noisetier commun arbustif 

Crataegus germanica Néflier arbustif 

Crataegus laevigata Aubépine à deux styles arbustif 

Crataegus monogyna Aubépine à un style arbustif 

Cytisus scoparius Genêt à balais arbustif 

Euonymus europaeus Cǳǎŀƛƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ arbustif 

Fagus sylvatica Hêtre commun arboré 

Hedera helix Lierre grimpant liane 

Ilex aquifolium Houx commun arbustif 

Ligustrum vulgare Troène commun arbustif 

Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois liane 

Populus tremula Peuplier tremble arboré 

Prunus avium Prunier merisier arboré 

Prunus spinosa Prunier épineux arbustif 

Quercus petraea Chêne sessile* arboré 

Quercus robur Chêne pédonculé* arboré 

Rhamnus cathartica Nerprun purgatif arbustif 

Ribes rubrum Groseillier rouge arbustif 

Ribes uva-crispa Groseillier épineux arbustif 

Salix caprea Saule marsault arbustif 

Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs arbustif 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles* arboré 

Ulex europaeus Ajonc d'Europe arbustif 

Ulmus minor var. resist Orme champêtre**  arboré 

Viburnum lantana Viorne mancienne arbustif 

Viburnum opulus Viorme obier arbustif 
* Rares sujets en haut jet 

** sujets à tailler pour conserver un port arbustif 
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Espèces herbacées proposées comme support de semis en Nord-Pas-de-Calais (Alfa Environnement, 

2023) 

Espèces pour les prairies mésophiles 

Monocotylédones 75% 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl subsp. elatius Fromental élevé 

Bromus hordeaceus L. subsp. hordeaceus Brome mou 

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré 

Festuca rubra L. Fétuque rouge 

Holcus lanatus L. Houlque laineuse 

Lolium multiflorum Lam. Ivraie multiflore [Ray-ƎǊŀǎǎ ŘΩLǘŀƭƛŜϐ 

Agrostis capillaris L. Agrostide capillaire 

Alopecurus pratensis L. Vulpin des prés 

Lolium ×boucheanum Kunth Ivraie de Bouché 

Phleum pratense L. Fléole des prés 

Poa pratensis L. subsp. pratensis Pâturin des prés 

Dicotylédones 20 % 

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille 

Daucus carota L. subsp. carota Carotte commune 

Hypericum perforatum L. Millepertuis perforé [Herbe à mille trous] 

Leucanthemum vulgare Lam. subsp. ircutianum (DC.)Tzvelev Grande marguerite 

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé 

Prunella vulgaris L. Brunelle commune 

Ranunculus acris L. subsp. erectum Syme var. erectum Renoncule âcre 

Galium mollugo L. Gaillet dressé [Caille-lait blanc] 

Hypochaeris radicata L. Porcelle enracinée 

Myosotis arvensis (L.) Hill Myosotis des champs 

Potentilla reptans L. Potentille rampante [Quintefeuille] 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante [Pied-de-poule] 

Rumex acetosa L. Patience oseille [Oseille sauvage] 

Tragopogon pratensis L. subsp. Salsifis des prés 

Dicotylédones légumineuses 5% 

Medicago lupulina L. Luzerne lupuline [Minette ; Mignonnette]  

Trifolium pratense L. Trèfle des prés 

Trifolium repens L. Trèfle rampant [Trèfle blanc] 

Vicia sativa L. subsp. segetalis (Thuill.) Gaudin Vesce des moissons 

Espèces pour les pelouses 

Monocotylédones 75% 

Agrostis capillaris L. Agrostide capillaire 

Cynosurus cristatus L Crételle des prés 

Festuca rubra L. Fétuque rouge 

Lolium multiflorum Lam. Ivraie multiflore [Ray-ƎǊŀǎǎ ŘΩLǘŀƭƛŜϐ 

Poa pratensis L. subsp. pratensis Pâturin des prés 

Bromus hordeaceus L. subsp. hordeaceus Brome mou 

Anthoxanthum odoratum Flouve odorante 

Luzula campestris Luzule champêtre 

Trisetum flavescens Avoine dorée 

Dicotylédones 25 % 

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille 

Hypochaeris radicata L. Porcelle enracinée 

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé 

Potentilla reptans L. Potentille rampante [Quintefeuille] 

Prunella vulgaris L. Brunelle commune 

Ajuga reptans L Bugle rampante 

Bellis perennis L Pâquerette vivace 

Argentina anserina (L.) Potentille des oies [Ansérine ; Argentine] 
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Lotus corniculatus Lotier corniculé 

Galium verum Gaillet jaune 

Myosotis arvensis Myosotis des champs 

Silene vulgaris Silène commun 

Trifolium repens L. Trèfle rampant [Trèfle blanc] 

Medicago lupulina L. Luzerne lupuline [Minette ; Mignonnette]  

Vicia sativa L. subsp. segetalis (Thuill.) Gaudin Vesce des moissons 

Ononis spinosa subsp.maritima Bugrane rampante 

 

Espèces pour le fond des ZEC : 

Monocotylédones 75% 

Iris pseudacorus L. Iris faux-acore [Iris jaune] 

Carex acutiformis Ehrh. Laîche des marais  

Carex riparia Curt. Laîche des rives  

Juncus effusus L. Jonc épars 

Juncus inflexus Jonc glauque 

Alisma plantago-aquatica L. Plantaƛƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴ 

Dicotylédones 25% 

Lycopus europaeus L. [ȅŎƻǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ώtƛŜŘ-de-loup]  

Lythrum salicaria L. Salicaire commune 

Mentha aquatica L. subsp. aquatica Menthe aquatique 

Apium nodiflorum (L.) Lag.  Ache nodiflore 

 

Espèces pour les berges des ZEC : 

Monocotylédones 75% 

Agrostis stolonifera L. Agrostide stolonifère 

Lolium multiflorum Lam. Ivraie multiflore [Ray-grass ŘΩLǘŀƭƛŜϐ 

Poa trivialis L. Pâturin commun 

Lolium ×boucheanum Kunth Ivraie de Bouché 

Phleum pratense L. Fléole des prés 

Carex flacca Schreb. Laîche glauque 

Carex pseudocyperus Laîche faux-souchet 

Dicotylédones 25% 

Cardamine pratensis L. subsp. pratensis  Cardamine des prés [Cresson des prés] 

Eupatorium cannabinum L. Eupatoire chanvrine 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim. Filipendule ulmaire [Reine-des-prés] 

Lychnis flos-cuculi L. Lychnide fleur-de-coucou [Fleur de coucou]  

Lysimachia vulgaris L. Lysimaque commune [Herbe aux corneilles]  

Lythrum salicaria L. Salicaire commune 

Mentha aquatica L. subsp. aquatica Menthe aquatique 

Potentilla reptans L. Potentille rampante [Quintefeuille] 

Prunella vulgaris L. Brunelle commune 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante [Pied-de-poule] 

Symphytum officinale L. Consoude officinale 

Angelica sylvestris L. Angélique sauvage 

Cirsium oleraceum (L.) Scop. Cirse maraîcher 

Epilobium hirsutum L. Épilobe hérissé 

Lycopus europaeus L. [ȅŎƻǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ώtƛŜŘ-de-loup] 

Potentilla anserina L. Potentille des oies [Ansérine ; Argentine] 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. Pulicaire dysentérique 

Trifolium repens L.* Trèfle rampant [Trèfle blanc] 
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MR.5 ς Adaptation des éclairages nocturnes 

Objectifs : 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴŞŦŀǎǘŜ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ 

(avifaune nocturne ou migratrice, chiroptères mais aussi insectes ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΧύΦ 

[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 

réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

tƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ ƭŜǎ mesures suivantes seront appliquées : 

¶ [Ω!ǊǊşǘŞ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řƻƴǘ фр҈ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ 

bas dans un cône de 75,5° au plus large pour les parcs de stationnement et les éclairages extérieurs. Alfa-

Environnement préconise dès que cela est possible de ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ Ƙŀǳǘ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŁ ƻǴ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

sur les bâtiments, le long des trottoirs ou des passages piétons, le long des voiries par exemple, ainsi, 

ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎύ ; 

¶ Avoir recours aux éclairages les moins polluants : préférer les lampes au sodium basse pression ou tout 

autre système pouvaƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ (les halogènes sont des sources puissantes dont la 

nuisance sur l'entomofaune et donc sur les chiroptères lucifuges est plus accentuée)Φ ;ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

lampes à vapeur de mercure haute pression ou à iodure métallique ; 

¶ Quel ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊŞǾǳ ό[95Σ ƭŀƳǇŜǎ ŀǳ ǎƻŘƛǳƳΧύ ƭŀ couleur orangée doit être privilégiée. Les 

températures de couleur doivent respecter les conditions suivantes Υ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩƻƴŘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

590 nm ou température de couleur inférieure à 2 500 K (pour ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму 

impose déjà une limite max à 3000 K pour les éclairages extérieurs, les bâtiments non résidentiels et les 

parcs de stationnement) ; 

¶ !ƧǳǎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [Ω!ǊǊşǘŞ de 27 décembre 

нлму ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ м ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ мƘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ нпƘκнпΣ !ƭŦŀ-Environnement préconise des 

éclairages extérieurs reliés à des détecteurs de mouvements afin de ne pas laisser le site éclairé toute la 

nuit. 

¶ Seuls les éclairages nocturnes nécessaires à la sécurité, conformément à la législation en vigueur, sont 

autorisés. Les sources de scintillement sont interdites ainsi que les panneaux publicitaires lumineux. 

 

Note : ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ awΦм ŘŜ ǇƘŀǎŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŁ partir 

Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ, les travaux auront lieu uniquement en journée (on entend par 

journée les périodes bénéficiant de la lumière naturelle du soleil) afin de ne pas impacter les chiroptères 

éventuellement en chasse au crépuscule et la nuit. 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ 8h00 

à 17h00 ηΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ Şclairages de chantier. 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

Coût indicatif : Économies ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Acteur en charge du respect de la mesure Υ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜprises  
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MR.6 ς Adaptations des clôtures au passage de la petite faune 

Objectifs : 

Assurer les liaisons écologiques pour la petite et moyenne faune non volante (lapin, lièvre, hérisson, 

wŜƴŀǊŘΧύ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Mise en ǆǳǾǊŜ : 

Les clôtures du site ne doivent pas empêcher la petite et moyenne faune de circuler si besoin. Pour que les 

clôtures soient perméables, 3 solutions existent : 

¶ Utiliser une clôture à larges mailles ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл x 20 cm (type Ursus) ; 

¶ Poser la clôture à 20 cm du sol ; 

¶ Pratiquer des ouvertures régulières dans une clôture à mailles plus fines. 

Dans ce dernier cas, les ouvertures doivent être réparties à minima tous les 50 m et mesurer au moins 20 cm 

par 20 cm. 

Par ailleurs, afin de limiter l'impact des clôtures sur les chiroptères et les oiseaux, la hauteur du grillage est 

limitée à 2 m maximum. 

L'emploi de fils barbelés ainsi que de systèmes d'éloignement électrifiés sera proscrit. 

Figure 12 : Clôtures perméables à la faune (Bruxelles Environnement, 2019) 

 

Enfin, l'utilisation de poteaux creux qui peuvent constituer des pièges mortels pour les micromammifères, 

chiroptères, reptiles et oiseaux est interdite. En effet, les espèces cavernicoles recherchent des cavités pour 

nicher ou se reposer, pénètrent dans le poteau creux par le sommet et y descendent. Ne pouvant en ressortir, 

elles sont condamnées à mourir. Afin d'y remédier et de neutraliser ces pièges mortels pour la faune sauvage, 

un obturateur ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǘŜŀǳȄ ŎǊŜǳȄ όōƻǳŎƘƻƴǎ Ŝƴ ƳŞǘŀƭ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞύΦ 
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Entretien des ouvertures ou du pied du grillage à intervalle régulier par arrachage manuel (ou coupe à la 

Ƴŀƛƴύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŜǊōŜǎ ŎƻƛƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ 

effet devenir un frein au passage des plus petites espèces. 

Un ingénieur écologue sera chargé du suivi de cette mesure.  

 

Coûts : Pas de surcoût particulier, il suffit de créer des brèches dans le grillage 

Acteur en charge du respect de la mesure Υ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
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MR.7 ς Capture et déplacement de Lézards des murailles 

Objectifs : 

Lors des travaux de dépollution, des tas de gravats et de matériaux exogènes devront être évacués. Pour 

inciter les Lézards à quitter ces abris et à utiliser les habitats de compensation recréés, les habitats originels 

seront rendus impropres par ombrage. Le simple ombrage de ces éléments avant leur évacuation du site ne 

pŜǊƳŜǘǘǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ł млл҈ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǎǳǊ 

site effectués par un écologue seront programmés pour repérer la présence de Lézards et, si des individus 

ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŎŀǇǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 

compensatoire dédiée. 

Protocole : 

¶ Installation de bâches blanches à quelques dizaines de centimètres au-dessus des zones occupées afin 

ŘΩȅ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾŜǊōŞǊŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΦ 

¶ [Ŝǎ ōŃŎƘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŝǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΣ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ [ŞȊŀǊŘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǊǘƛǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

de se déplacer. 

¶ Parallèlement, des plaques à Reptiles noires et attractives car se réchauffant rapidement, seront posées 

à moins de 3 Ƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻƳōǊŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ł ǎΩȅ ǊŞŦǳƎƛŜǊΦ [Ŝǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ 

cibleront ces plaques en priorité. 

¶ Passages répétés en été (juin à septembre)Σ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 

ŘΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ (MC.2), lors de journées ensoleillées. 

o tŀǊ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (cf déviation de Marly), la capture est plus efficace et moins impactantee 

pour les individus si elle est réalisée Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ όǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇƛŝƎŜs). 

Elle sera réalisée par un écologue ; 

o Lorsque le lézard a été capturé, le placer dans une boite opaque (avec ouvertures ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊύ ŀŦƛƴ 

de le transporter immédiatement ƧǳǎǉǳΩaux habitats de substitution avant de le relâcher. Cette 

boite opaque permet de réduire le stress lors du transport. 

¶ Après le début des travaux ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎont observés, il 

ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǊ όŎŀǇǘǳǊŜ ƳŀƴǳŜƭƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƭŃŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜŎǊŞŞΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Řǳ 

chantier doivent donc être sensibilisés à cette problématique et ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ avant 

toute intervention le cas échéant. 

 

¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŘƛƎŞ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŞǇƭŀŎŞǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ 

remarque pertinente. Ce rapport devra être transmis aux services instructeurs. 

 

Coût : cadrage : 1 000 ϵΦ 

Fourniture et pose des bâches blanches et des plaques à Reptiles : 2 500 ϵ I¢ 

Capture régulière : 2 500 ϵ όп sessions de capture minimum prévues + rapport). 

Acteurs en charge du respect de la mesure : ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜΣ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
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D. MESURES DΩACCOMPAGNEMENT 

Des mŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞeǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

compensation : 

¶ MA.1 ς EŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ DƻŞƭŀƴŘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sur les emprises travaux ; 

¶ MA.2 ς Mise en place de gîtes à chiroptères ; 

¶ MA.3 ς PƻǎŜ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛ ; 

¶ MA.4 ς Vérification des pièces du marché, balisage et suivi du chantier ; 

¶ MA.5 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ naturels et semi-naturels. 
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MA.1 ς 9ŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ DƻŞƭŀƴŘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Objectifs : 

[Ŝǎ DƻŞƭŀƴŘǎ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳ ŦŀǊƻǳŎƘŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ŘŜǎ ƴƛŘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ zones 

ǇŜǊǘǳǊōŞŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƴŀǾŀƭǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŜǘΧ 

Ils ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƴǘŞǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ une fois 

ceux-ci démarrés (démarrage prévu entre septembre et février). Cette situation pourrait conduire à la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘΩǆǳŦǎ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛƴǎΦ 

Pour éviter ceci, une présence assez régulière devra être maintenue pour que la zone en travaux (selon les 

tranchées définies en MR.1)Σ ǘǊƻǇ ŘŞǊŀƴƎŞŜΣ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎΦ 

Protocole : 

Une présence humaine régulière et active devra être maintenue sur le site de fin février à fin juillet, la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƛŜƴǎ ǊŜƴŘǊŀ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

Seul le périmètre concerné par la tranche des travaux en cours pourra bénéficier de cette mesure. Les 

espaces hors travaux devront rester propices à la nidification et être exempts de dérangement. 

Les passages doivent être effectués au moins 2 fois par jour, y compris les week-ends. Le recours à une 

société de gardiennage est fortement recommandé. 

Les agents chargés de circuler seront formés à reconnaître les nids des Goélands et pourront procéder à leur 

démantèlement ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǆǳŦ ƴΩȅ Ŝǎǘ ǇƻƴŘǳ. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǆǳŦǎ ŘŜ DƻŞƭŀƴŘǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭŜ chantier devra être 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ la saison de reproduction. Il est donc impératif que les nids 

repérés soient démantelés dès le début de leur édification (apports de débris végétaux et autres) et que la 

présence humaine soit suffisante pour décourager les tentatives ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Coût : Société de gardiennage quotidiennement de fin février (début-mars) à mi à fin juillet : environ 

75 000 ϵ HT (chiffre à affiner) 

Acteurs en charge du respect de la mesure : MŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, société de gardiennage. 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 98/159 

MA.2 ς Pose de gîtes à Chiroptères 

Objectifs : 

!ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜƴǎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ tƛǇƛǎǘǊŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ, et leur 

offrir des gîtes pour le repos diurne. Sensibiliser les salariés à la préservation de la biodiversité. 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

Les gîtes à Chiroptères de type « volet » seront installés sur les bâtiments. 

Ils doivent être posé à entre 3 et 6 m de hautΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘƛǊƛƎŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ sud-est (protection des vents 

dominants, du plein soleil, des fortes pluies). 

Il est conseillé de faire des groupes de 3 à 5 gîtes assez proches les uns des autres. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŝƭŜǎΣ Ŝƴ ōƻƛǎΣ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΧ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ 

permettre aux Chauve-ǎƻǳǊƛǎ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ne doivent pas être traités. 

Figure 13 : Exemples de gîtes à Chiroptères (source : boutique LPO) 

   

 

La pose des gîtes ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 

sensibiliser à la protection de la biodiversité. Des affiches explicatives pourront également être posées à cet 

effet dans les salles de pause. 

 

Le porteur de ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о Ł р ƎƞǘŜǎ Ł /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭ ƭŜǎ 

ŦƻǳǊƴƛǊŀ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊƻƴǘ Ł ƭŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ 

de bonnes conditions. 

 

Coût : selon le modèle, entre 15 ϵ Ŝǘ ул ϵ ǇŀǊ ƴƛŎƘƻƛǊ ƘƻǊǎ ǇƻǎŜ. Prévoir 3 à 5 gîtes. 

Acteur en charge du respect de la mesure : aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘΦ 
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MA.3 ς Pose de nichoirs pour la faune cavernicole 

Objectifs : 

Améliorer les possibilités ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ cavernicoles. 

Sensibiliser les salariés à la préservation de la biodiversité. 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

Les nichoirs sont à réaliser dans des bois non traités Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘΦ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de 

travailler le Pin ou le Sapin, contenant peu de tanins naturellement. tŀǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŞ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-plaqué qui 

gonflent sous la pluie et éclatent.  

;ǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Υ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ŎƳΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ ¢ǊŀǾŀƛƭƭer les 

ǇƭŀƴŎƘŜǎ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀōƻǘŜǊΦ !ǎǎŜƳōƭŀƎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǿƛǎ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜΦ 

Orientation à privilégier : vers le sud-est (protection des vents dominants, du plein soleil, des fortes pluies).  

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Υ ŀǳǘƻƳƴŜ ƻǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩhiver, au plus tard en février.  

Fixation : fil de fer, plus résistant que la corde qui se détend. 

;ǾƛǘŜȊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ƭŜ ƴƛŎƘƻƛǊ ŀǳ ŦŀƞǘŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 

aux chats et autres prédateurs. Une plaque méǘŀƭƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǘǊƻǳ ŘΩŜƴǾƻƭ ŜƳǇşŎƘŜǊŀ ƭŜǎ ǇƛŎǎΣ ƭŞǊƻǘǎ Ŝǘ 

ŞŎǳǊŜǳƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ǇƻǳǊ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ƴƛŎƘŞŜΦ /ƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊƛƳǇŜǳǊǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŦƛȄŜǊ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǘǊƻƴŎ ǳƴŜ 

chaîne-herse « Stop-minou » ou bien des branches épineuses dirigées vers le bas, voire du barbelé ou une 

plaque métallique. Assurez-vous au préalable que ces protections ne soient pas dangereuses pour les 

enfants. 

Nettoyage à chaque automne pour éviter la prolifération de parasites. Vérification du système de fixation 

chaque année. Attentiƻƴ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ όǇŀǎ ŘŜ ŎƭƻǳǎΣ ŎǊŀƳǇƻƴǎΣ ŜǘŎΧύ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘΦ 

[ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ƴƛŎƘƻƛǊ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǾƛǎŞŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous) 

 

Type de nichoir Spécificités Espèces visées Exemples 

Fermé type boite 

aux lettres avec ou 

sans balcon. 

5ƛŀƳŝǘǊŜ Řǳ ǘǊƻǳ ŘΩŜƴǾƻƭ ŘŜнс Ł ну mm 

A placer sur un mur ou dans une haie, dans 

un endroit calme, à une hauteur de 2 à 5 

mètres 

Mésange bleue, Mésange 

noire, Mésange huppée, 

Mésange nonette 

 

5ƛŀƳŝǘǊŜ Řǳ ǘǊƻǳ ŘΩŜƴǾƻƭ ŘŜ он Ł оп mm. 

A placer sur un mur ou dans une haie, dans 

un endroit calme, à une hauteur minimum 

de 4 à 6 mètres. Pour les Moineaux, 

installer plusieurs nichoirs proches. 

Mésange charbonnière, 

Sitelle torchepot, 

Gobemouche gris, Moineau 

friquet, Moineau domestique 

 

Semi-ouvert A placer sur un mur ou dans une haie, dans 

un endroit calme, à une hauteur de 1,50 à 

5 mètres 

Bergeronnette grise, 

Bergeronnette des ruisseaux, 

Gobemouche gris, 

Rougegorge familier, 

Rougequeue noire, 

Troglodyte mignon.  
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[ŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ƴƛŎƘƻƛǊǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

les sensibiliser à la protection de la biodiversité. Des affiches explicatives pourront également être posées à 

cet effet dans les salles de pause. 

 

[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ р Ł у ƴƛŎƘƻƛǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ŀǳȄ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊƻƴǘ Ł ƭŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

conditions. 

 

Coût : ŘŜ млϵ Ł улϵ ǇŀǊ ƴƛŎƘƻƛǊ ƘƻǊǎ ǇƻǎŜΦ Prévoir 5 à 8 nichoirs. Certains modèles peuvent être fabriqués 

manuellement ce qui réduit les coûts. 

Acteur en charge du respect de la mesure : aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘΦ 
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MA.4 ς Vérification des pièces du marché, balisage et suivi du chantier 

Description de la mesure : 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ respect de toutes les mesures découlant de la démarche ERC pour la 

biodiversité lors du chantier. 

La spécificité de ce type de mission et les compétences requises justifient que la mission soit réalisée par un 

ingénieur écologue. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

Un écologue sera chargé de : 

¶ Vérifier la bonne reprise des éléments du présent document dans les différentes pièces du marché (CCTP, 

cahier des détailsΣ .t¦Χ) ; 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜƳƛǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘǎ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ prévues 

dans le CCTP ; 

¶ Vérifier la provenance des semis et plants ; 

¶ Assister à la réunion de démarrage des travaux pour préciser les recommandations liées à la biodiversité 

(ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ intérêt de les préserver) ; 

¶ 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

¶ Baliser les zones sensibles au moyen de barrières type Heras Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ réalise 

les travaux ; 

¶ Ajuster le balisage après les différentes phases du chantier (notamment avant et après dépollution) et 

vérifier régulièrement sont maintien ; 

¶ Contrôler le respect du planning prévisionnel en lien avec les cycles biologiques des espèces grâce à un 

ŞŎƘŀƴƎŜ ŘƛǎǘŀƴŎƛŜƭ όƳŜƴǎǳŜƭύ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ1. 

[ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƭƛǎǘŀƴǘ 

si nécessaire les points de blocage qui devront être levés le plus rapidement possible. 

[ŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 

préconisations environnementales et des réglementations en vigueur. 

Concernant le balisage, celui-ci concernera : 

¶ La délimitation des mesures compensatoires et en particulier des zones où celles-ci doivent être 

créées avant toute autre intervention ; 

¶ Balisage des zones occupées par le Lézard des murailles en attendant de pouvoir procéder à leur 

démantèlement ; 

¶ Balisage général des emprises travaux dont zones de stockage et base vie. 

Coûts : 8 ƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜΣ ǎƻƛǘ п 800 ϵ I¢Φ 

{ƛ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎue sur site, 

réǳƴƛƻƴǎΧύΣ ŜƭƭŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘΦ 

 
1 Le planning prévisionnel est basé sur un démarrage des travaux VRD à début novembre 2023 et une réception de 

chantier à février 2025, soit environ 16 mois. 
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Acteur en charge du respect de la mesure : Ingénieur écologue 
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MA.5 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-naturels 

Objectifs : 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ 

place une gestion adaptée et peu contraignante. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ƙŀōƛǘats en fonction de 

ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

La fauche tardive est un des principes essentiels de la gestion différenciée. Une fauche annuelle avec 

ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎȅŎƭŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

diversité floristique se répercutera ainsi sur la diversité faunistique en attirant bon nombre de représentants 

de la faune auxiliaire, notamment les insectes pollinisateurs tels que les lépidoptères et les hyménoptères, 

Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎΦ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

La gestion différenciée repose sur ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

verts. 

Sur les espaces publics (abords des voiries, ZEC, espaces verts), la gestion visera à conserver et améliorer les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

¶ Les abords des voiries seront tondus tous les 15 jours sur une largeur de tondeuse uniquement, afin 

de garantir la sécurité des usagers. 

¶ Les autres espaces enherbés du site ne seront fauchés ǉǳΩǳƴŜ όŁ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎύ par an (après le 15 août), 

avec une barre de coupe à 10 cm au plus court. La fauche devra être réalisée du centre de la zone 

vers la périphérie afin de préserver au maximum la faune en place et de lui permettre de fuir vers les 

zones alentours. Les produits de fauche seront exportés. 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎȅǊƻōǊƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀǳŎhes est à proscrire. 

¶ Les haies et fourrés seront laissés en évolution libre. En cas de danger pour la sécurité des usagers, 

une coupe de sécurité pourra avoir lieu, uniquement entre septembre et février. 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳŎhe exportatrice annuelle en septembre. 

¶ Les produits phytosanitaires sont à proscrire Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

όǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ [ŀōōŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

publics depuis le 1er janvier 2017) ;  

 

Une gestion sera mise en place sur les espaces à aménager en attendant leur acquisition et leur 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 

période. Attention, un diagnostic écologique devra être reconduit sur ces espaces avant tout aménagement 

ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

Une fois les entreprises installées, une gestion différenciée sera proposée à leurs propriétaires, visant à 

réduire au maximum les entretiens et à laisser plus de place à la biodiversité. 

A noter que la création des ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 

initialement présents όǊŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭe et commerciale qui 

ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΦ De 
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grandes surfaces seront en effet végétalisées et exemptes de présence humaine. La nature en ville pourra 

ŘƻƴŎ ǾŜƴƛǊ ǎΩȅ ǊŞŦǳƎƛŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ 

Coût Υ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŎƻǶǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎΦ 

Acteur en charge du respect de la mesure : aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
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E. MESURES COMPENSATOIRES 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ л 

perte nette de biodiversité. Il est donc indispensable de mettre en place des mesures compensatoires. Une 

grande partie de celles-ci seront réalisées, avant tous travaux, sur place. Le reste sera mis en place par 

ǘǊŀƴŎƘŜ ŀǾŜŎ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

des mesures compensatoires sera réalisé ex-situ sur un site proche géographiquement. 

Ainsi, les mesures compensatoires proposées sont les suivantes :  

¶ MC1 - Plantations de haies multi-strates ; 

¶ MC2 - aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀōǊƛǎ Ł ǊŜǇǘƛƭŜǎ ; 

¶ MC3 - /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǘƛǘ DǊŀǾŜƭƻǘ et des Goélands ; 

¶ MC.4 - Adaptation des toitures à la nidification des Goélands. 

 

Une note est disponible en annexe pour expliquer le raisonnement et le cheminement ayant amené au choix 

du site et de la méthode pour la compensation des habitats de reproduction des Goélands. 
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MC.1 ς Plantations de haies multi-strates et de fourrés 

Objectifs : 

La plantation de haies et de fourrés est une alternative proposée à la destruction des fourrés présents sur le 

site afin de fournir un habitat favorable aux oiseaux des milieux arbustifs. 

Élément essentiel dans le réseau écologique, la haie assure plusieurs fonctions :  

¶ Refuge et source de nourriture pour la faune ; 

¶ Élément de fixation du sol ; 

¶ Filtre contre les polluants ; 

¶ Barrière contre les polluants. 

 

Description de la mesure : 

Plusieurs haies et massifs arbustifs seront plantés sur le site de Résurgat 1, deux grandes poches de fourrés 

seront créées à proximité. Au total, 7580 m² de haies, massifs et fourrés seront créés. La liste des espèces 

est présentée ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƭŀōŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

Végétal Local. 

Espèces ligneuses proposées comme support de plantations en Nord-Pas-de-Calais pour la région 

phytogéographique du bas-boulonnais (Alfa Environnement, 2023) 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Strate 

Acer campestre Erable champêtre arbustif 

Acer pseudoplatanus Érable sycomore* arboré 

Alnus glutinosa  Aulne glutineux* arboré 

Betula pendula Bouleau verruqueux arboré 

Carpinus betulus Charme commun arboré 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin arbustif 

Corylus avellana Noisetier commun arbustif 

Crataegus germanica Néflier arbustif 

Crataegus laevigata Aubépine à deux styles arbustif 

Crataegus monogyna Aubépine à un style arbustif 

Cytisus scoparius Genêt à balais arbustif 

Euonymus europaeus Cǳǎŀƛƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ arbustif 

Fagus sylvatica Hêtre commun arboré 

Hedera helix Lierre grimpant liane 

Ilex aquifolium Houx commun arbustif 

Ligustrum vulgare Troène commun arbustif 

Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois liane 

Populus tremula Peuplier tremble arboré 

Prunus avium Prunier merisier arboré 

Prunus spinosa Prunier épineux arbustif 

Quercus petraea Chêne sessile* arboré 

Quercus robur Chêne pédonculé* arboré 

Rhamnus cathartica Nerprun purgatif arbustif 

Ribes rubrum Groseillier rouge arbustif 

Ribes uva-crispa Groseillier épineux arbustif 

Salix caprea Saule marsault arbustif 

Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs arbustif 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles* arboré 

Ulex europaeus Ajonc d'Europe arbustif 

Ulmus minor var. resist Orme champêtre **  arboré 

Viburnum lantana Viorne mancienne arbustif 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Strate 

Viburnum opulus Viorne obier arbustif 
* Rares sujets en haut jet 

** Sujets à tailler pour conserver un port arbustif 

 

Pour les haies et massifs sur le site : 

Idéalement, la haie devra comporter 3 strates Υ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ όŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎύΣ 

ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ όŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ м Ŝǘ п ƳŝǘǊŜǎύ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ et se composer 

ŘΩespèces végétales locales afin de garantir une adaptabilité des plantes aux conditions climatiques et 

édaphiques du site et ainsi leur assurer une croissance optimale. Ces espèces constituent par ailleurs le gîte 

et le couvert des espèces animales locales όƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ƳƛŎǊƻƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΧύΣ ǳƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ǇƻǳǾŀƴǘ 

eȄƛǎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘƾǘŜǎΦ ¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ 

est proposée à la suite. 

Les plantations devront être réalisées entre octobre et mars, en-dehors des périodes de gel ou de pluies 

abondantes. Il est ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŝǘǊŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŀƴƎǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΣ (de 1 à 5 

rangs ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ). Les rangs seront implantés en quinconce les uns par rapport aux autres. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des haies et massifs sur le site de Résurgat 1 couvrira une surface de 5 550 m². 

¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 

 

Pour les fourrés ex-situ : 

2 poches de fourrés seront créées sur un site localisé à 300 Ƴ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ wŞǎǳǊƎŀǘ мΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řƻnc 

ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜ (voir carte ci-dessous). 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŞōǳǘ ŀǾǊƛƭ нлно ǇƻǳǊ ȅ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ [ƛŀƴŜ όǎƛǘŜ !ύ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ mésophile à tendance nitrophile, assez 

pauvre en espèces et entourée de haies. Quelques Ophrys abeille (4 pieds sur plusieurs centaines recensées 

à proximité et non impactables) poussent au pied de cette haie, aussi une bande de 3 m de large sera laissée 

en prairie/ourlet géré par fauche exportatrice ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ. 

La présence de haies et la proximité avec les berges arborées de la Liane permettront à cette plantation 

coƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎƻƳƳŜ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ connectivité écologique locale favorable notamment aux 

passereaux. Ce site a par ailleurs Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝƴ нлнн ǇƻǳǊ ƭŀ /!. Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

étude, dont les éléments intéressants pour le dossier de dérogation sont présentés en annexe. 

Pour le site plus éloigné de la Liane (site BύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ǊƻǳǘƛŜǊ ƎŞǊŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 

de fauche, également à tendance nitrophile. On note une dominance humide sur certains secteurs plus bas 

avec développement de la Menthe aquatique et de Joncs. Ces espaces à topographie plus basse ne seront 

pas plantés ŎŀǊ ƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

Concernant les abords du site, ceux-ci présentent également une bonne potentialité de connectivité avec 

des habitats arborés proches (grand parc privé boisé) et sont situés non loin des berges de la Liane, elles-

aussi arborées. 

La plantation de fourrés permettra donc de renforcer la connectivité locale par les plantations qui 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ liant des parcs privés et les berges de la Liane. 

[Ŝǎ ŦƻǳǊǊŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴǘ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞΦ 
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La première zone couvrira 680 m² et la seconde 1 350 m². 

Carte 19 : Plantation de fourrés hors site 

 

Site A 

Site B 
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Carte 20 : Localisation des Ophrys abeilles sur le site A (Alfa-Environnement, 2023) 

 

La carte de localisation et de mise à jour des habitats de 2023 pour les 2 sites est présentée ci-après : 

Bande de 3 m de large non plantée, à 

entretenir par fauche exportatrice fin avril 

et fin août pour favoriser les Ophrys abeilles. 
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Carte 21 : Etat initial des sites de plantation de fourrés, Alfa-Environnement, 2023 

 

Site A 

Site B 

Zone de plantation prévue permettant 

ŘΩéviter les secteurs plus humides, les 

fossés et laissant une bande de sécurité 

vis-à-vis de la voirie 
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Entretien : 

Les haies et fourrés seront laissés en évolution libre. En cas de danger pour la sécurité des usagers, une coupe 

de sécurité pourra avoir lieu, uniquement entre septembre et février. 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊƛǎǉǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛǘǊƻǇƘƛƭŜǎ ŀǳȄ ǇƛŜŘǎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ 

Ŝǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŞǘƻǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 

Certains sujets de haut-jet pourront être taillés en têtard et servir de zones refuges, de lieu de nidification 

(en particulier pour les oiseaux cavernicoles) et/ou de ressource alimentaire pour la faune et notamment 

pour les insectes xylophages. Ces arbres représentent un élément essentiel du réseau bocager. 

 

Coût : 7 600 plants, soit environ 40 000 ϵ I¢ dont préparation du sol, fourniture et mise en terre de jeunes 

plants et paillage. Les plants devront présenter une hauteur de 60 cm minimum pour les arbustes et 80 cm 

pour les arbres. 

 

Acteur en charge du respect de la mesure : aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

  



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 112/159 

MC.2 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩabris à reptiles 

Objectifs : 

9ƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ notamment de pierriers composés de pierres sèches de diamètres différents et 

ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƛŜǊǊƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ [ŞȊŀǊŘǎ ŘŜ ǎΩȅ ǊŞŦǳƎƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ǎΩȅ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎŀƴǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊ ŀǳȄ 

prédateursΦ 5Ŝǎ ǘŀǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀōǊƛ ŘŜ 

la petite faune. 

 

Description de la mesure : 

Les pierriers sont des entassements coniques de pierres sèches, de 0,9 à 1 Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘΣ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ 

supérieur à 1 ƳŝǘǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳŘ Ǉƭǳǎ ŀƭƭƻƴƎŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊƛŜǊǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

2 m2 ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ плл m2 selon les secteurs et leur exposition. Ils seront disséminés dans 

les prairies et pelouses les mieux exposées. 

Un léger surcreusement du sol évitera la reprise de la végétation initiale par-dessus le pierrier, surtout si 

ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 

Utiliser de préférence des pierres de taille différente ainsi que du sable, du gravier, du limon et de la terre 

ƳŜǳōƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƻƴ ǇǊŞƭŝǾŜǊŀ ƭŜǎ 

pierres dans un endroit situe à proximité immédiate si cela est possible. 

Une fois le pierrier mis en place il est recommandé de combler légèrement les interstices de sable, de gravier 

fin, de terre meuble, en le versant par-dessus le pierrier (Environ 1/10ème du volume du pierrier maximum). 

Les intempéries feront le reste faisant glisser le ǎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇƛŜǊǊƛŜǊ, apportant ainsi la possibilité 

aux ƭŞȊŀǊŘǎ ŘŜ ǇƻƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƛŜǊǊƛŜǊΦ !ǘǘŜƴǘƛƻƴ, il est important de conserver 

des espaces creux de divers diamètres pour permettre aux lézards de trouver refǳƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ Řǳ 

pierrier. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛŘŞŀƭ Řǳ ǘŀǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŜǊŀ ōƛŜƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł 

proximité de cailloux aisément transportables dans le cas où des matériaux sont récupérables in situ. 

Les pierriers seront disposés au sein du réseau de gabions et seront au nombre de 10. Un pierrier plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ǇȅƭƾƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest du site. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇƛŜǊǊƛŜǊ (Alfa Environnement) 
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Les gabions ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎŀǎƛŜǊǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ LŎƛΣ ƭŜǎ Ǝŀōƛƻƴǎ 

seront remplis de pierres sèches. On utilisera des pierres de même nature et de même calibre que pour la 

conception des pierriers (voir plus haut). 

Le muret devra présenter une hauteur finie de 80 cm à 1 m de haut et une largeur minimale de 1 m. pour y 

ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǝŀōƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻǳ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ Ǝŀōƛƻƴǎ ŘŜ м m de haut 

par 1 m de large. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞǘŀƭŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл m. 

Le réseau en murets sera construit simplement par enchainement de plusieurs gabions, raccordés les uns 

aux autres et remplis de pierres sèches. 

Les pierriers seront disposés par intermittence entre deux portions de muret. 

Tableau 12 : Exemple de gabions de pierres sèches 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ mesure sera suivie par un ingénieur écologue. 

¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜΦ 

 

Coût indicatif : 25 000 ϵ I¢ Ǉour les gabions + 50 000 ϵ I¢ Ǉour les pierres sèches + 1200 ϵ HT pour le suivi 

de la mesure par un écologue. 

Acteur en charge du respect de la mesure Υ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜ 

 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 114/159 

MC.3 ς Création ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭe à la nidification du petit Gravelot et des Goélands 

Objectifs : 

о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ Řƛǘǎ ζ ouverts η ƴƛŎƘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ DƻŞƭŀƴŘ ŀǊƎŜƴǘŞΣ 

du Goéland brun et du Petit Gravelot.  

1 couple de petit Gravelot avait été recensé en 2020 par Rainette mais non retrouvé en 2022 par Alfa 

environnement. 185 couples de Goélands ont été recensés en 2022 par Alfa-Environnement. 

Afin de conserver les habitats de reproduction de ces espèces sur place, une mesure compensatoire visant à recréer 

les habitats ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ DƻŞƭŀƴŘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ 

accueillera la majorité de la colonie (70% des couples présents en 2022 étaient localisés sur la zone du futur SDIS 

et sont donc à relocaliser dans le cadre de la mesure MC.3). 

Une note est disponible en annexe sur le choix du site de compensation pour les Goélands. 

 

Description de la mesure : 

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ ŀvec étalement de 20 cm de graviers grossiers de 2 à 

5 cm de diamètre sur 2 portions des ZECs de 8 330 et 2 445 m² respectivement, soit une surface totale de 10 775 m² 

correspondant à la majeure partie de la compensation nécessaire aux Goélands. En effet, il est estimé que 1,5 ha 

du site Résurgat 1 est utilisé par la colonie mixte de Goélands et ce, majoritairement sur la parcelle SDIS (70% 

environ, soit 10 500 m²). Lŀ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ a/Φо ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

du SDIS sur la colonie mixte de Goélands. Les restant (impacts de futures entreprises) sera compensé par la 

ƳŜǎǳǊŜ a/Φп Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ 

[Ŝ ƭƛǘ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ de pluie. Un géotextile sera 

posé préalablement pour éviter toute reprise de végétation. 

Une haie et un grillage seront implantés côté activités pour garantir la tranquillité des oiseaux. 

Figure 14 : Coupe transversale des zones de nidification dans les ZECs (V2R, 2023) 

 

 

¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΣ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

 

/ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½9/ǎ hivernales : 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ όмр Ł нл m permettant aux oiseaux de bénéficier 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ мΣул m au droit des zones prévues pour la nidification créera un écran 

ǾƛǎǳŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎŜǘ ŞŎǊŀƴ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƾǘŞ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
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le passage des usagers. Le secteur sera donc tranquillisé, et offrira un espace sécurisé pour la nidification des 

oiseaux. 

Les bassins représentés en ceinture du projet de requalification de Resurgat 1 ont pour vocation de gérer des 

événements exceptionnels causés par les crues de la Liane. Ces bassins ont été prescrits dans le cadre du dernier 

PPRi Liane en vigueur. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ bassins se produisent en dehors de la période de nidification 

des Goélands : les crues de référence retenue pour ces études sont des événements intervenus en novembre 2012, 

novembre 2009, décembre 2006, novembre 2000, octobre-novembre 1998, décembre 1994 et octobre 1981. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ considérée sur le plan hydraulique, avec risque avéré à ces périodes pour 

les aménagements est séculaire (a priori 2 à 3 siècles) 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ ƛŎƛ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ [ƛŀƴŜ ǇŀǊ 

débordement de celle-Ŏƛ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ wŜǎǳǊƎŀǘ м Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 

Il est précisé que la zone spécifiquement dédiée et aménagée pour la nidification ƴŜ ǊŜŎŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŀǳx pluviales 

provenant des parcelles économiques ou du SDISΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎŜǊŀ ƛǎƻƭŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

murette de séparation en fond de bassin. 

 

En guise ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ, ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ essentiellement de contenir la végétalisation et ŘΩéliminer les éventuelles espèces 

invasives qui pourraient coloniser le milieu. Ces interventions auront lieu entre septembre et février. 

 

La mesure sera suivie par un ingénieur écologue. 

 

Coût indicatif : 100 000 ϵ I¢ pour ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ gravier + 16 000 ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭa fourniture et 

la pose du géotextile + 1 500 ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜ 

Acteur en charge du respect de la mesure Υ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜ 
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Carte 22 : Emplacement des mesures compensatoires 1 à 3 (V2R, 2023) 

 

Emplacement MC.3 (petit Gravelot 

et colonie mixte de Goélands) 

Emplacement MC.2 

(Lézard des murailles) 

Emplacement MC.1 

(passereaux arboricoles) 
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MC.4 ς Adaptation des toitures à la nidification des Goélands 

Objectifs : 

Près de 185 couples de goélands (G. argentés et G. bruns) ont été comptabilisés en 2022. Une grande majorité de 

ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ 

surfaces disponibles ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǾŞǊŜǊ suffisantes2 (1,08 ha prévus pour une estimation du besoin à au 

moins 1,5 ha sur la base des espacements moyens entre les nids de 2022)Φ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

devront intégrer des espaces favorables à la nidification des Goélands, permettant ainsi de compenser les surfaces 

manquantes. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ǇŜǘƛǘ Ł ǇŜǘƛǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ aR.1 et en veillant 

à toujours laisser les espaces non encore aménagés favorables à la nidification au sol (gestion des friches). Le but 

Ŝǎǘ ǉǳΩŁ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ wŞǎǳǊƎŀǘ м ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ de 0,4 à 0,5 ha favorable à la nidification des 

Goélands. 

Une note est disponible en annexe sur le choix du site de compensation pour les Goélands. 

 

Description de la mesure : 

La nidification des Goélands sur les toitures est bien connue, en particulier dans le port de Boulogne-sur-Mer, elle 

est même souvent privilégiée par ces laridés (sécurité vis-à-vis des prédateurs et du dérangement). /Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ 

donc pas un non-sŜƴǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ 

Les aménagements devront impérativement proposer des toits adaptés à la nidification des Goélands, idéalement 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ toitures plates, avec un substrat caillouteux ou des toitures végétalisées par des sédums. 

Figure 15 : Exemple de toiture plate végétalisée 

 

 
2 Les espacements peuvent largement varier et les goélands peuvent parfois se tenir assez proche les uns les autres en 

respectant une distance de sécurité entre les nids 
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{ƛ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ pentes des toitures devront être faibles et présenter des 

éléments ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ DƻŞƭŀƴŘǎ ŘΩƛƴǎǘaller leur nid sur des espaces protégés (voir exemples ci-dessous) répartis 

régulièrement. Les éléments peuvent avoir une fonction précise comme des fenêtres, ou être des aménagements 

ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ DƻŞƭŀƴŘǎ : retenues en grillage, barǊŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎΧ 

La nidification des Goélands sur ce type de toiture est fréquente ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ 

notamment à proximité immédiate du site de Résurgat 1. 

Figure 16 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀllation des nids de Goélands en toiture à pente 

 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƻǳ 

de préaux. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ la présence des Goélands si les 

panneaux sont posés sur des rails inclinés, le Goélands se placeront dessous (voir schéma ci-dessous). 

Figure 17 : Nidification avec panneaux solaires 

 

 

Entretien : 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ assuré hors saison de reproduction (septembre à février) et consistera en un nettoyage 

avec ramassage des cadavres éventuels et des gros débris. Les toitures végétalisées seront entretenues par coupe 

si nécessaire et suivi de la végétation avec reprise des plantations au besoin. 

Un nettoyage des panneaux solaires sera à prévoir dès le départ des oiseaux, si ce dispositif est mis en place. 

Modalités : 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ DƻŞƭŀƴŘǎ ǎŜǊŀ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ obligatoirement au CCTP et/ou au règlement de ZAC 

ou fiches de lot. Leur maintien et leur entretien favorable pour les Goélands sera communiqué aux futures 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ½!/Φ 

Pour rappel, le phasage des travaux permet de compenser chaque lot préalablement à son aménagement (le lot du 

SDIS sera compensé par les aménagements en ZEC, la parcelle SDIS intégrera les compensations nécessaires 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘ мΣ ƭŜ ƭƻǘ м ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇǊŞalablement à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘ н Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜΦ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƻǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ǳƴŜ 

augmentation de la surface utilisée par les couples en 2022. 
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Le détail des surfaces dédiées sur les toitures est le suivant : 1,5 ha de surface utile et favorable au sol chez les 

Goélands en 2022 moins la surface compensée par la MC.3 au sol (1,08 ha), soit un reliquat de 0,42 ha qui devront 

être prévus en toitures. 

On soulignera aussi que le ratio se base sur une situation où les oƛǎŜŀǳȄ ŀǾŀƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ 

ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 5ŀƴǎ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƭǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎΩŀǳǘƻǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ŘŜǎ 

prédateurs par un effet de regroupement. Le ratio de plus de 1 hectare (1,08 ha) en compensation est donc tout à 

fait pertinent. 

 

Coût indicatif :  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

/ƻǶǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎǎ 

+ 1 500 ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜΦ 

Entretien : 1 000 ϵ I¢κŀƴ 

Acteurs en charge du respect de la mesure : aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ aménageurs et ingénieur écologue. 
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F. BILAN DES IMPACTS APRES MESURES ERC 

Compartiment bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Niveau 
Durée Période Effet 

Mesures Niveau 
Permanent Temporaire Travaux Fonctionnement Direct Indirect 

Habitats 

Risque de pollution accidentelle lors du 
chantier 

Modéré  X X   X MR.3 Neutre 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ999 ƭƻǊǎ Řǳ 
chantier 

Modéré  X X   X MR.2/ MR.4 Neutre 

Goélands 
argentés et 

bruns 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
colonie 

Fort X  X  X  MC.3/ MC.4 Neutre 

Dérangement lié aux activités Faible X   X  X - Faible 

Oiseaux 
arboricoles 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Fort X  X  X  MC.1 Neutre 

Oiseaux du 
bâti 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘŞƳŀƴǘŜƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
reconstruction 

Faible  X  X X  MA.3 Neutre 

Petit Gravelot 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Modéré X  X  X  MC.3 Neutre 

Avifaune 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎκ 
nichées / couvées 

Fort X  X   X 
MR.1/ MR.2/ 
MA.1/ MA.4 

Neutre 

Dérangement en période critique du 
cycle de vie 

Modéré  X X   X MR.1 Faible 

Lézard des 
murailles 

!ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ 

Fort  X X  X  
MR.4/ MA.5/ 

MC.2 
Neutre 

Destruction accidentelle en hivernage Fort X  X   X 
MR.1/ MR.7/ 

MA.4 
Faible 

Dérangement en période critique du 
cycle de vie 

Modéré  X X   X MR.1 Faible 

Chiroptères 

Perturbation lumineuse lors des travaux Modéré  X X   X MR.1 Neutre 

Perturbation lumineuse en 
fonctionnement 

Modéré  X  X  X MR.5 Neutre 
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G. SUIVI DES MESURES COMPENSATOIRES 

tƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǊŜƭŜǾŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ 

¶ Suivi de la reproduction des Goélands (3 passages chaque année (mars, juin et fin juillet) 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Lézards : 2 à 3 passages par an entre juin et août 

¶ Suivi de la reproduction des passereaux des haies et fourrés : 3 ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ŀǾŜŎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ 

(avril, juin et juillet) 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ petit Gravelot (à coupler aux passages pour les passereaux des 

haies) 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛŎƘƻƛǊǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜ (lors du nettoyage des nichoirs, chaque 

hiver) 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

naturalistes, il est donc vivement recommandé de faire appel à un ingénieur écologue. 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘoires est à effectuer annuellement pour au moins 5 ans. Ils 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ mesures correctives en cas de non atteinte des objectifs. 

Les rapports annuels seront transmis aux services instructeurs. 

Coût estimé : 9 ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘΣ ǎƻƛǘ 5 ƧƻǳǊǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎǳŜΣ 3 000 ϵ I¢κŀƴ 
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VII. CONCLUSION 

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !lfa-9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Boulonnais 

afin de compléter leǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŀƛƴŜǘǘŜ Ŝƴ нлнл Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ réaménagement. Ce projet de 

réaménagement concerne une friche de 11 ha située sur la comƳǳƴŜ ŘΩhǳǘǊŜŀǳ, les bâtiments présents à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩ9tCΦ 

La mise à jour des inventaires naturalistes a montré que le site de Résurgat présentait des enjeux pour 

plusieurs espèces animales protégées dont le Lézard des murailles, une colonie mixte de Goélands argentés 

Ŝǘ ōǊǳƴǎΣ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ŜǳȄ-mêmes. 

Malgré la présence de ces espèces protégées, la CAB a souhaité maintenir son projet de renouvellement 

urbain pour plusieurs raisons, dont ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƳƛŜǳȄ 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ 

valƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

ALFA-Environnement a alors rédigé une série de mesures visant à éviter, réduire et compenser les impacts 

Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜƳƛǎ-

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƎŞǊŞǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΧ 

Des habitats de substitution seront recréés pour les espèces impactées dans le cadre des mesures 

compensatoires. Pour la plupart, ces mesures seront effectuées in-situ : haies et massifs pour les passereaux, 

zones adaptées à la nidification pour le petit Gravelot et les Goélands, avec toitures compatibles à la 

nidification, installation de gabions et pierrƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ [ŞȊŀǊŘǎΣ ǇƻǎŜ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΧ ǎŜǳƭǎ ǳƴŜ 

partie des fourrés sera compensée ex situ à savoir, sur un site distant de 300 Ƴ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳΦ 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΣ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le respect de ces mesures permettra de concevoir un projet sans atteinte notable à la biodiversité et sans 

remettre en cause ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

On soulignera notamment la renaturation apportée environ 2,7 ha par la création des ZECs, situation 

ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀōǎŜƴǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŀǇǇǊŞŎƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
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Les espèces en jaune présentent un intérêt patrimonial en région Hauts-de-France. Les explications figurent en annexe 2. 
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Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore ; Sycomore I?;Z(S;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire I(C) C LC LC NE - - - - - - - 

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère I(C) CC LC LC LC - - - - - Nat - 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux I(N;S;C) CC LC LC LC - - - - - Nat - 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile I CC LC LC NE - - - - - - - 

Antirrhinum majus L., 1753 Gueule-de-loup (s.l.) C(N;S) AR NAa [LC] [NE] - - - - - - - 

Arenaria serpyllifolia L., 1753 Sabline à feuilles de serpolet I C LC LC NE - - - - - - - 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Fromental élevé (s.l.) I CC LC LC LC - - - pp pp - - 

Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune ; Herbe à cent goûts I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace I(S;C) CC LC LC NE - - - - - - - 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou (s.l.) I CC LC LC NE - - - pp pp - - 

Bryonia cretica L. Bryone I CC LC LC NE - - - - - - - 

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddléia de David ; Arbre aux papillons Z(S;C) C NAa [NA] [NE] - - - - - - A 

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 Capselle bourse-à-pasteur (s.l.) I CC LC LC LC - - - pp pp - - 

Cardamine hirsuta L., 1753 Cardamine hérissée I CC LC LC NE - - - - - - - 

Centaurea decipiens Thuill., 1799 Centaurée trompeuse I(C) CC LC LC NE - - - - - - - 

Centaurium erythraea Rafn, 1800 Petite-centaurée commune (s.l.) I C LC LC LC - - - - - - - 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 Céraiste commun (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Cerastium L., 1753 Céraiste (G) - P - - - - - - - - - - 

Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc (s.l.) I(A) CC LC LC NE - - - - - - - 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs I CC LC LC NE - - - - - - - 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies ; Herbe aux gueux I(C?) CC LC LC NE - - - - - - - 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs I CC LC LC NE - - - - - - - 

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin (s.l.) I(S?;C) CC LC LC NE - - - - - - - 

Cotoneaster Medik., 1789 Cotonéaster (G) - P - - - - - - - - - - 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style I(N;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Cymbalaria muralis G.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1800 Cymbalaire des murs ; Ruine de Rome Z CC NAa [LC] [NE] - - - - - - - 
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Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré (s.l.) I(N;A;C) CC LC LC NE - - - pp pp - - 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage (s.l.) I(S;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Diplotaxis tenuifolia (L.) DC., 1821 Diplotaxis à feuilles ténues ; Roquette jaune I AC LC LC LC - - - - - - - 

Dipsacus fullonum L., 1753 Cardère sauvage ; Cabaret des oiseaux I CC LC LC NE - - - - - - - 

Draba verna L., 1753 Drave printanière ; Drave printanière I CC LC LC NE - - - - - - - 

Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune I(C) C LC LC NE - - - - - - - 

Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 1934 Chiendent commun (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Epilobium angustifolium L., 1753 Épilobe en épi ; Laurier de Saint-Antoine I C LC LC NE - - - - - - - 

Epilobium hirsutum L., 1753 Épilobe hérissé I(C) CC LC LC NE - - - - - Nat - 

Epilobium parviflorum Schreb., 1771 Épilobe à petites fleurs I CC LC LC NE - - - - - Nat - 

Epilobium tetragonum L., 1753 
Épilobe à quatre angles (s.l.) ; Épilobe à tige carrée 
(s.l.) 

I CC LC LC NE - - - - - Natpp - 

Equisetum arvense L., 1753 Prêle des champs I CC LC LC LC - - - - - - - 

Erigeron canadensis L., 1753 Vergerette du Canada Z CC NAa [NA] [NE] - - - - - - - 

Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 1789 Bec-de-grue à feuilles de ciguë (s.l.) I C LC LC NE - - - - - - - 

Ervum tetraspermum L., 1753 Vesce à quatre graines ; Cicérole I C LC LC NE - - - - - - - 

Eupatorium cannabinum L., 1753 Eupatoire chanvrine (s.l.) I(C) CC LC LC NE - - - - - Nat - 

Festuca rubra L., 1753 Fétuque rouge (s.l.) I(C) CC LC LC LC - - - pp pp Natpp - 

Foeniculum vulgare Mill., 1768 Fenouil commun (s.l.) Z;S(A;C) AR? NAa [LC] [LC] - - - - - - - 

Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne commun I(N;C) CC LC LC NT - - - - - - - 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron (s.l.) I CC LC NE NE - - - pp pp - - 

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé I CC LC LC NE - - - - - - - 

Geranium molle L., 1753 Géranium mou I CC LC LC NE - - - - - - - 

Geranium robertianum L., 1753 Géranium herbe-à-Robert ; Herbe à Robert I CC LC LC NE - - - - - - - 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 Picride fausse-vipérine I C LC LC NE - - - - - - - 

Heracleum sphondylium L., 1753 Berce commune (s.l.) ; Berce des prés ; Grande berce I CC LC LC NE - - - - - - - 

Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides L., 1753 Argousier faux-nerprun I(C) AR LC LC NE - - - Oui Oui - - 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Hordeum murinum L., 1753 Orge queue-de-rat (s.l.) I(A) C LC LC LC - - - - - - - 

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé ; Herbe à mille trous I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée I CC LC LC NE - - - - - - - 
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Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Séneçon jacobée (s.l.) ; Jacobée I CC LC LC NE - - - - - - - 

Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque I(C) CC LC LC NE - - - - - Nat - 

Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole I CC LC LC LC - - - - - - - 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés I CC LC LC NE - - - - - - - 

Leucanthemum ircutianum DC., 1838 Grande marguerite (tétraploïde) I(N;S;C) CC LC LC NE - - - - - - - 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troène commun I(C) CC LC LC NE - - - - - - - 

Linaria repens (L.) Mill., 1768 Linaire rampante ; Linaire striée I AC LC LC NE - - - - - - - 

Linaria vulgaris Mill., 1768 Linaire commune I CC LC LC NE - - - - - - - 

Lolium perenne L., 1753 Ray-grass anglais ; Ray-grass commun ; Ivraie vivace I(N;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé (s.l.) I(N;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 Mouron rouge (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachée ; Luzerne d'Arabie I AC LC LC LC - - - - - - - 

Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline ; Minette ; Mignonnette I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée (s.l.) I;S;C(N;A) C LC LC LC - - - pp pp - - 

Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle I CC LC LC NE - - - - - - - 

Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 Myosotis des champs (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Odontites vernus (Bellardi) Dumort., 1827 Odontite rouge (s.l.) I C LC LC NE - - - - - - - 

Origanum vulgare L., 1753 Origan commun (s.l.) ; Origan ; Marjolaine sauvage I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Ornithogalum umbellatum L., 1753 
Ornithogale en ombelle (taxon triploïde) ; Dame-
d'onze-heures 

I(N;S;C) PC LC LC NE - - - Oui Oui - - 

Orobanche minor Sm., 1797 Orobanche à petites fleurs I PC LC LC NE - - - - - - - 

Papaver rhoeas L., 1753 Grand coquelicot I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Papaver somniferum L., 1753 Pavot somnifère (s.l.) S(C) AC NAo [LC] [LC] - - - - - - - 

Pastinaca sativa L., 1753 Panais cultivé (s.l.) I;Z(C) CC LC LC NE - - - - - - - 

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 Roseau commun ; Phragmite I(C) C LC LC LC - - - - - Nat - 

Picea abies (L.) H.Karst., 1881 Épicéa commun ; Pesse C(S) RR NAo [LC] [LC] - - - - - - - 

Picris hieracioides L., 1753 Picride fausse-épervière (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Plantago coronopus L., 1753 Plantain corne de cerf (s.l.) I(N?;A;S;C) AC LC LC NE - - - - - - - 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I CC LC LC LC - - - - - - - 

Plantago major L., 1753 Plantain à larges feuilles (s.l.) I CC LC LC LC - - - - - Natpp - 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés (s.l.) I(N;C) CC LC LC LC - - - pp pp - - 
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Populus alba L., 1753 Peuplier blanc ; Ypréau C(N;S) PC? NAa [LC] [LC] - - - - - Nat - 

Populus tremula L., 1753 Peuplier tremble ; Tremble I C LC LC LC - - - - - - - 

Populus x canadensis Moench, 1785 [Populus 
deltoides Bartram ex Marshall, 1785 × Populus nigra 
L., 1753] 

Peuplier du Canada C(S) AR? NAo [NE] [NE] - - - - - - - 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante ; Quintefeuille I CC LC LC NE - - - - - - - 

Poterium sanguisorba L., 1753 Petite pimprenelle (s.l.) I(N?;S;C) C LC LC NE - - - - - - - 

Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune I CC LC LC LC - - - - - - - 

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-cerise C(S) AR NAo [NA] [LC] - - - - - - P 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., 1800 Pulicaire dysentérique I C LC LC NE - - - - - Nat - 

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante I CC LC LC LC - - - - - Nat - 

Reseda lutea L., 1753 Réséda jaune (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Reseda luteola L., 1753 Réséda des teinturiers ; Gaude I C LC LC NE - - - - - - - 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon Z(C) CC NAa [NA] [NE] - - - - - - A 

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens  I(C) C LC LC LC - - - - - - - 

Rubus caesius L., 1753 Ronce bleuâtre I CC LC LC LC - - - - - Nat - 

Rubus L., 1753 Ronce (G) - P - - - - - - - - - - 

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue I CC LC LC LC - - - - - Natpp - 

Rumex obtusifolius L., 1753 Patience à feuilles obtuses (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Salix alba L., 1753 Saule blanc I(C) CC LC LC LC - - - - - Nat - 

Salix caprea L., 1753 Saule marsault ; Saule des chèvres I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir I(N;S;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 Fétuque des prés (s.l.) I(N;C) AC LC LC NE - - - - - - - 

Sedum acre L., 1753 Orpin âcre I CC LC LC LC - - - - - - - 

Sedum album L., 1753 Orpin blanc I;N;S;C PC LC LC NE - - - Oui Oui - - 

Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap Z AC NAa [NA] [NE] - - - - - - P 

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun (s.l.) I CC LC LC NE - - - - - - - 

Sherardia arvensis L., 1753 Shérardie des champs ; Rubéole I C LC LC NE - - - - - - - 

Silene latifolia Poir., 1789 Silène à larges feuilles ; Compagnon blanc I CC LC LC NE - - - - - - - 

Silene vulgaris (Moench) Garcke, 1869 Silène enflé (s.l.) I(C) C LC LC NE - - - - - - - 

Sinapis arvensis L., 1753 Moutarde des champs (s.l.) I CC LC LC LC - - - - - - - 

Sisymbrium officinale (L.) Scop., 1772 Sisymbre officinal ; Herbe aux chantres I CC LC LC LC - - - - - - - 

Solanum dulcamara L., 1753 Morelle douce-amère I CC LC LC LC - - - - - Nat - 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 128/159 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

In
d

ig
é

n
a

t 

R
a

re
té

 

L
R

R 

L
R

N 

L
R

E 

D
ir
. 

H
a

b 

L
é

g
is

la
tio

n 

C
IT

E
S 

P
a

tr
im

 

Z
N

IE
F

F 

Z
H 

E
E

E 

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude (s.l.) ; Laiteron épineux I CC LC LC NE - - - - - - - 

Sonchus oleraceus L., 1753 Laiteron maraîcher ; Laiteron potager I CC LC LC NE - - - - - - - 

Stellaria media (L.) Vill., 1789 
Stellaire intermédiaire ; Mouron des oiseaux ; 
Mouron blanc 

I CC LC LC LC - - - - - - - 

Syringa vulgaris L., 1753 Lilas commun ; Lilas C(N?;S) AR NAa [NA] [LC] - - - - - - - 

Tanacetum vulgare L., 1753 Tanaisie commune ; Herbe aux vers I(C) CC LC LC NE - - - - - - - 

Taraxacum F.H.Wigg. Pissenlit (G) - P - - - - - - - - - - 

Tragopogon pratensis L., 1753 Salsifis des prés (s.l.) I C LC LC NE - - - pp pp - - 

Trifolium campestre Schreb., 1804 Trèfle des champs I C LC LC NE - - - - - - - 

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés I(N;S;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Trifolium repens L., 1753 Trèfle blanc ; Trèfle rampant I(N;C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Trigonella alba (Medik.) Coulot & Rabaute, 2013 Mélilot blanc I C LC LC LC - - - - - - - 

Tripleurospermum inodorum (L.) Sch.Bip., 1844 Matricaire inodore I CC LC LC NE - - - - - - - 

Triticum aestivum L., 1753 Blé tendre (s.l.) C(A;S) AC NAo [NA] [NE] - - - - - - - 

Tussilago farfara L., 1753 Tussilage ; Pas-d'âne I CC LC LC LC - - - - - - - 

Ulex europaeus subsp. europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe I(N;C) PC LC LC NE - - - Oui Oui - - 

Urtica dioica L., 1753 Grande ortie (s.l.) ; Ortie dioïque (s.l.) I(C) CC LC LC LC - - - - - - - 

Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 Mâche potagère (s.l.) I(C) C LC LC NE - - - - - - - 

Verbascum thapsus L., 1753 Molène bouillon-blanc (s.l.) ; Bouillon blanc I C LC LC LC - - - - - - - 

Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale I CC LC LC LC - - - - - - - 

Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit-chêne I CC LC LC NE - - - - - - - 

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse ; Véronique commune Z CC NAa [NA] [NE] - - - - - - - 

Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 Vesce hérissée I C LC NE NE - - - - - - - 

Vicia segetalis Thuill., 1799 Vesce des moissons I CC LC LC NE - - - - - - - 

Vinca minor L., 1753 Petite pervenche I(C) C LC LC LC - - - - - - - 

Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 1805 Vulpie queue-de-rat I C LC LC NE - - - - - - - 

Oenothera glazioviana Micheli, 1875 Onagre à grandes fleurs I(C;N) PC LC NA NE - - - - - - - 
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Annexe 2 : Explication des abréviations utilisées dans les listes floristiques 
 

Statut d'indigénat 
Statut d'indigénat principal du taxon pour ce territoire. Sous la coordination du CBN de Bailleul, un groupe de botanistes issus des 
différents Collectifs botaniques régionaux (B. TOUSSAINT, J. LAMBINON, F. DUPONT, F. VERLOOVE, D. PETIT, F. HENDOUX, D. 
MERCIER, P. HOUSSET, F. TRUANT et GΦ 59/h/vύ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нллн Ŝǘ нлло ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ όǾƻƛǊ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нллт Řŀƴǎ !Ŏǘŀ .ƻǘŀƴƛŎŀ DŀƭƭƛŎŀΣ мрпόпύ Υ рмм-522). Un des objectifs de ce travail était 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉossible, chacune de ces catégories de statut par rapport aux autres. De nouvelles catégories ou 
terminologies sont également proposées. 
 

¶ I = Indigène : {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όŘƛǘƛƻƴύ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ōƛŜƴ à la 
faveur de facteurs anthropiques, mais, dans ce dernier cas, présente avant 1500 après JC (= archéophytes). Les plantes dont 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Ŝǎǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀƴŘǳŜǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ǎŜǊƻƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞrées 
comme indigènes. 

¶ On inclut également dans cette catégorie, les plantes « Néo-indigènes ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire : 
o apparues plus ou moins récemment (généralement après 1900) et spontanément dans le territoire mais présentes à 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴŘƛƎŝƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƻƛǎƛƴ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜύ ; 

o ŀǇǇŀǊǳŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀǎǇƻǊŜǎ 
(spores, semences ou organes végétatifs) dans le territoire considéré [exclusion des commensales des cultures, des 
plantes dispersées le long des voies de communications (réseaux ferroviaire, (auto)routier et portuaire maritime ou 
fluvial) ou introduites par transport de matériaux (friches urbaines et industrielles, cimetières et autres 
cendrées...)] ; 

o observées dans une même station (population ou métapopulation) sur une durée au moins égale à 10 ans. 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘȅŘǊƻŎƘƻǊŜǎΣ ǘƘŀƭŀǎǎƻŎƘƻǊŜǎΣ ŀƴŞƳƻŎƘƻǊŜǎ ƻǳ ȊƻƻŎƘƻǊŜǎ όƭΩƻǊƴƛǘƘƻŎƘƻǊƛŜ ǇŜǊƳŜǘΣ Ŝƴ 
particulier, un transport sur de longues distances) inféodées à des milieux naturels ou semi-naturels. Certaines plantes 
installées sur les terrils, les murs et les toits pourront être considérées comme « néo-indigènes » si elles répondent à tous les 
critères énumérés. 

 

¶ X = Néo-indigène potentiel Υ {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƴŞƻ-
ƛƴŘƛƎŝƴŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ ǇŀǊ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜύ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ŀƴǎ ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ constatée. Ce statut temporaire évoluera, soit vers le statut I = 
ƛƴŘƛƎŝƴŜ ǎƛ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΣ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ! Ґ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ όŘƛǎǇŀǊǳŜύ ǎƛ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳ cours 
de cette période décennale. 

 

¶ Z = Eurynaturalisé : Se dit ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
ŀǇǊŝǎ мрлл Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝƴ ǎΩȅ Ƴşƭŀƴǘ Ł ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
définies ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊŀ ǳƴ ǘŀȄƻƴ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ǎΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜΣ ƻǳ ŀ ƻŎŎǳǇŞ ƧŀŘƛǎΣ ŀǳ 
ƳƛƴƛƳǳƳ оΣр ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ǇƘȅǘƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǾŀƭŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ 
!w ƻǳ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ .h¦[[9¢Σ мфууύ ƻǳ ǎΩƛƭ ŀ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
(même si ceux-ci sont rares). 

 

¶ N = Sténonaturalisé Υ {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
après 1500 et se propageant localement comme une espèce indigène en persistant au moins dans certaines de ses stations. À 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊŀ ǳƴ ǘŀȄƻƴ ŎƻƳƳŜ ǎǘŞƴƻƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞ ǎΩƛƭ ǊŜƳǇƭƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

o occupation de moins de 3,5 % du territoire de chaque district phytogéographique (valeur correspondant à un indice 
ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ ŞƎŀƭ Ł wŀǊŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜ ŜƴŎƻǊŜύ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΦ !ǳ-delà, il sera 
considéré comme eurynaturalisé (Z) ; 

o observation, dans une même station, sur une durée au moins égale à 10 ans avec une vigueur significative des 
populations : au moins renouvellement régulier des effectifs pour les plantes annuelles et bisannuelles ou, dans le 
cas des plantes vivaces, propension à l'extension par voie sexuée ou végétative (dissémination ou formation de 
peuplements étendus), cela dans au moins une de leurs stations 

 

¶ A = Accidentel Υ {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 
activités humaines et qui ne persiste que peu de temps (parfois une seule saison) dans ses stations. Pour les espèces annuelles 
Ŝǘ ōƛǎŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊŀΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘΣ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ όŀǳ-delà, 
la pƭŀƴǘŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞŜύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀŎŜǎ όƘŜǊōŀŎŞŜǎ ƻǳ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎύΣ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜ 
propension à l'extension par voie sexuée ou végétative (dissémination ou formation de peuplements étendus) dans aucune de 
leurs statioƴǎΦ [Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘΩ!ŘǾŜƴǘƛŎŜΣ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞΣ Ŝǎǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
provoquait par rapport aux « mauvaises herbes » des cultures » (dont les messicoles). 

 

¶ S = Subspontané Υ {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜΣ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ƻǳ ƴƻƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎΣ 
ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎŜ Ƴşƭŀƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƎǳŝǊŜ Ł la 
flore indigène et ne persistant généralement que peu de temps. Les plantes se maintenant dans les anciens jardins ou parcs à 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴ όǊŜƭƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ōƛǎŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ ƻƴ 
ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊŀΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘΣ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩƻōǎŜrvation, dans une même station, des descendants des 
individus originellement cultivés (au-delà, la plante sera considérée comme naturalisée). Pour les espèces vivaces (herbacées 
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ƻǳ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎύΣ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜ ǇǊƻǇŜƴǎƛƻƴ Ł ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭations par voie sexuée ou végétative 
(dissémination ou formation de peuplements étendus) dans aucune de leurs stations 

 

¶ C = Cultivé Υ {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎŜƳƛ-naturels ou 
artificiels (champs, jardins, parcs...). Ce statut peut être décliné en 9 sous-catégories basées sur de grands types d'usages. 
Celles-ci sont reportées dans la colonne « Usage cultural » (voir ci-dessous). 

 

¶ ? = Indéterminé : Valeur incertaine (nécessite de nouvelles recherches). 
 

¶ # = Sans objet : Thématique non applicable car taxon absent, cité par erreur, à présence douteuse ou dont la présence est 
hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence 
probable à confirmer en absence de citation). 

 

¶ ? = statut présumé 
 
Rareté 
Indice de rareté du taxon pour ce territoire [selon V. BOULLET 1988 et 1990, V. BOULLET et V. TREPS], appliqué, sur la période 1990-
2010 pour la Haute-Normandie et 2000-2017 pour les Hauts-de-France et aux seules plantes indigènes (I), néo-indigènes potentielles 
(X), naturalisées (Z et N), subspontanées (S), accidentelles (A). 
 

¶ D = disparu : Taxon disparu (non revu depuis 1990 ou revu depuis mais dont on sait pertinemment que les stations ont 
disparu, ou bien qui n'a pu être retrouvé après investigations particulières). La notion de " disparu " se limite ici à celle de " 
visiblement disparu, ou encore de disparition épigée ", ne pouvant raisonnablement tenir compte des cryptopotentialités des 
espèces (banque de diaspores du sol, voire organes dormants) et de la notion de " disparition hypogée ". Pour les Mousses, 
Hépatiques et Anthocérotes : considéré comme disparu si données très anciennes et généralement plus de 50 ans, destruction 
ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ 
 

¶ E = exceptionnel : Taxon exceptionnel dans le territoire considéré. 

¶ RR = très rare : Taxon très rare dans le territoire considéré. 

¶ R = Rare : Taxon rare dans le territoire considéré. 

¶ AR = assez rare : Taxon assez rare dans le territoire considéré. 

¶ PC = peu commun : Taxon peu commun dans le territoire considéré. 

¶ AC = assez commun : Taxon assez commun dans le territoire considéré. 

¶ C = commun : Taxon commun dans le territoire considéré. 

¶ CC = très commun : Taxon très commun dans le territoire considéré. 

¶ P = présent : Taxon présent dans le territoire. Cas de taxon de rang supérieur à l'espèce (Genre...) pour lequel, il n'est pas 
attribué l'indice de rareté. 

¶ ? = inévalué : Taxon présent dans le territoire mais dont la rareté ne peut être évaluée sur la base des connaissances actuelles. 
Cas fréquent des infrataxons méconnus ou des taxons subspontanés, accidentelles, cultivés, dont la rareté ou la fréquence 
sont actuellement impossibles à apprécier). 

¶ # = absent : Thématique non applicable car taxon absent à l'état spontané, cité par erreur, à présence douteuse ou dont la 
présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore 
présence probable à confirmer en absence de citation). 

 
LLR - Menace Région  
Cotation UICN du niveau de menace régional du taxon pour ce territoire. Les catégories de menaces sont définies dans un cadre 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ¦L/b Ŝƴ нлло ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛtoire de Haute-Normandie auquel il faut ajouter ceux de 2010, 
2011, 2012a et 2012b pour le territoire des Hauts-de-CǊŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǘŀȄƻƴǎ ƻǳ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ƻǳ 
présumées indigènes (I ou I?) ?) et aux seuls espèces et rangs infraspécifiques. La liste rouge pour les Hauts-de-France a été validée 
le 20 juin 2018 par le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel des Hauts-de-France et labellisée par le Comité français de 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳre le 23 mai 2019, celle de Normandie orientale en 2015. 
 

¶ EX = Éteint : Taxon éteint sur l'ensemble de son aire de distribution. 
 

¶ EW = Éteint à l'état sauvage : Taxon éteint à l'état sauvage sur l'ensemble de son aire de distribution. Indice non utilisé pour 
les syntaxons. 

 

¶ RE = Éteint au niveau régional : Taxon éteint à l'échelle régionale. Pour les Mousses, Hépatiques et Anthocérotes : un taxon 
est considéré comme éteint au niveau régional (RE) s'il n'a pas été observé depuis plus de 50 ans ou si les stations qu'il 
occupait ont été visitées à plusieurs reprises dans le but de le retrouver sans y parvenir. Cette catégorie "RE" est associée à un 
indice de rareté régionale "D" (disparu). 

 

¶ REw = Éteint à l'état sauvage au niveau régional : Taxon éteint à l'état sauvage à l'échelle régionale (conservation en jardin ou 
banque de semences de matériel régional). Cotation absente de la méthodologie de l'UICN. Indice non utilisé pour les 
syntaxons. A afficher en "REw" 
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¶ CR* = En danger critique d'extinction (non revu récemment) : Taxon en danger critique d'extinction mais syntaxon présumé 
éteint à l'échelle régionale (valeur associée à un indice de rareté " D? "). Cotation absente de la méthodologie de l'UICN. 

 

¶ CR = En danger critique d'extinction : Taxon en danger critique d'extinction. 
 

¶ EN = En danger : Taxon en danger. 
 

¶ VU = Vulnérable : Taxon vulnérable. 
 

¶ NT = Quasi menacé : Taxon quasi menacé. 
 

¶ LC = Préoccupation mineure : Taxon de préoccupation mineure. 
 

¶ DD = Insuffisamment documenté : Taxon insuffisamment documenté (Rareté incertaine, répartition des statuts d'indigénat 
Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳŜΧύ Υ ǳƴŜ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ όΚΣ !/ΚΣ wΚΣ 9Κ ΦΦΦύ ƛƴŘǳƛǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜ Ϧ55Ϧ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ 
l'indice de rareté "D?" qui appelle un "CR*". 

 

¶ NE = Non évalué : Taxon non évalué (jamais confronté aux critères de l'UICN). 
 

¶ NAa =  Non applicable car taxon naturalisé : Evaluation UICN non applicable car taxon naturalisé (N, N?, Z ou Z?). Attention, 
les hybrides et les taxons de rang taxonomique supérieur à l'espèce (groupes, agrégats, genres, etc.) relèvent de la catégorie " 
NAo ".  

 

¶ Nao = Exclu de la liste rouge : Taxon exclu de la liste rouge car néo-indigène potentiel (X, X?), accidentel (A, A?), subspontané 
(S, S?) ou cultivé (C, C?) ou une combinaison de ces valeurs. Les hybrides et les taxons de rang taxonomique supérieur à 
l'espèce (groupes, agrégats, genres, etc.) relèvent également de cette catégorie. 

 

¶ # = Sans objet : Thématique non applicable car taxon absent, cité par erreur, à présence douteuse ou dont la présence est 
hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence 
probable à confirmer en absence de citation). 

 
LRN - Menace France 
Cotation UICN du niveau de meƴŀŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
ŘŜ ƭΩ¦L/bΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ōƻǘŀƴƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ƳƻōƛƭƛǎŞ 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƻǘŀƴƛǎǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ 
botaniques nationaux métropolitains. Les espèces ont été répertoriées au préalable selon le référentiel taxonomique national TaxRef. 
Après une phase préparŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞ 
ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊs de vingt 
ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀteliers organisées en 2016 et 2017, en vue de déterminer pour chaque espèce une catégorie selon la méthodologie de 
ƭΩ¦L/bΦ [ŀ ǇƘŀǎŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ le service de 
coordination technique des CBN. 
La Liste rouge des espèces menacées en France ς Chapitre Flore vasculaire de France métropolitaine a été publiée en décembre 2018. 
Les catégories de menaces sont les mêmes que celles décrites pour menace en régionΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǘŀȄƻƴǎ ƻǳ 
populations indigènes ou présumées indigènes (I ou I?). Les taxons non cités dans la liste nationale ont été cotés NE (non évalué) 
dans le présent référentiel. Dans le cas des plantes citées par erreur (Statut HdF = E), présumées citées par erreur (Statut HdF = E?) 
ou de présence hypothétique (Statut HdF = ??), le statut de menace français est placés entre crochets : « [...] ». Cette symbolique « 
[...] » a également été appliquée aux taxons évalués dans la liste nationale dƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
considéré comme indigène ou présumé indigène (plantes cultivées et subspontanées, accidentels, sténonaturalisées et 
eurynaturalisées). Une étoile « * » en plus du symbole « NE » ou « [NE] » signifie quŜ ƭΩƛƴŦǊŀǘŀȄƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ Ł ǳƴ ǘŀȄƻƴ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Τ ŎŜǘ ƛƴŦǊŀǘŀȄƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞΦ 5LDL¢![9-BIF 
 
LRE - Menace Europe  
Cotation UICN du niveau de menace en Europe. Référence : Bilz, M., Kell, S.P., Maxted, N. and Lansdown, R.V. 2011. - European Red 
List of Vascular Plants. Luxembourg : Publications Office of the European Union. 
Cette liste ne concerne que les taxons protégés par une réglementation européenne ou internationale, les taxons sauvages 
apparentés aux plantes cultivées, ainsi que les plantes aquatiques et amphibies. 
Les catégories de menaces sont les mêmes que pour menace en régionΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǘŀȄƻƴǎ ƻǳ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
indigènes ou présumées indigènes (I ou I?). Les taxons non cités dans la liste européenne ont été cotés « NE » (non évalué) dans le 
présent catalogue. Dans le cas des plantes citées par erreur (Statut HdF = E), présumées citées par erreur (Statut HdF = E?) ou de 
présence hypothétique (Statut HdF = ??), le statut de menace européen est placés entre crochets : « [...] ». Cette symbolique « [...] » 
ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ǘŀȄƻƴǎ ŞǾŀƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
considéré comme indigène ou présumé indigène (plantes cultivées et subspontanées, accidentels, sténonaturalisées et 
ŜǳǊȅƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞŜǎύΦ ¦ƴŜ ŞǘƻƛƭŜ ζ ϝ η Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ǎȅƳōƻƭŜ ζ b9 η ƻǳ ζ ώb9ϐ η ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩǳƴ ǘŀȄƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ à un taxon 
ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Τ ŎŜ ǘŀȄƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƴΩŀȅŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
évalué.  
 
Dir. Hab - Directive Habitats, Faune, Flore 
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Annexe II : taxon protégé en Europe au titre de l'Annexe II de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". 
Annexe IV : taxon protégé en Europe au titre de l'Annexe IV de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore".  
Annexe V : taxon protégé en Europe au titre de l'Annexe V de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". 
 
Législation 

Č Protection nationale 
N1 : Annexe 1 : ǘŀȄƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥ!ƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ƧŀƴǾƛŜǊ мфун ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ŀƻǶǘ мффрΦ 
N2 : Annexe 2 : taxon protégé en France au titre de l'Annexe 2 de l'arrêté du 20 ƧŀƴǾƛŜǊ мфун ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ŀƻǶǘ мффрΦ 
 

¶ Oui = Inscrit : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence : inscrit soit directement 
(sous le nom présenté ici ou sous un synonyme reconnu), soit indirectement, lŜ όǎȅƴύǘŀȄƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǊşǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀƳŝƴŜ Ł ƭŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǾƻǉǳŜ ŎƻƳƳŜ 
inscrit dans le document de référence 

 

¶ (Oui) = Inscrit mais disparu ou présumé disparu : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de 
référence mais taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D?). 

 

¶ Pp = Inscrit pour partie : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence de façon pro 
parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence. 

 

¶ (pp) = Inscrit pour partie mais disparu ou présumé disparu : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le 
document de référence de façon pro parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document 
de référence, mais taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D?). 

 

¶ [Oui] = Inscrit mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence mais taxon absent, cité par erreur ou dont la 
présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore 
présence probable à confirmer en absence de citation) : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? ". Pour la flore sont 
concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " Déterminante 
de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de spontanéité <> " I " ou " 
I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 92/43 CEE : "Habitats, 
Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ [pp] = Inscrit pour partie mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence de façon pro parte : taxon dont 
une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence, mais taxon absent, cité par erreur ou dont 
la présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou 
encore présence probable à confirmer en absence de citation : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? "). ". Pour la flore 
sont concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " 
Déterminante de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de 
spontanéité <> " I " ou " I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 
92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ ? = Indéterminé : ¢ŀȄƻƴ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ώǇŀǊ ŜȄemple, difficulté 
de mise en correspondance du nom présent dans le document de référence avec notre référentiel nomenclatural] ou par le 
fait que le Statut de présence, le Statut d'indigénat principal et/ou la Rareté ne sont pas renseignés. 

 

¶ Non = Non inscrit  : Taxon non inscrit dans le document de référence. 
 

¶ Nd = Non déterminé : Taxon dont l'inscription n'a pas été analysée. 
 

Č Protection régionale 
Taxon protégé en région Haute-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŀǾǊƛƭ мффл ό/ƻŘŜ ϦIbϦύΣ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ ς Pas de Calais au titre de 
l'arrêté du 1er avril 1991 (Code "NPC") ou en région Picardie au titre de l'arrêté du 17 août 1989 (Code "Pic"). 
 

¶ NPC = Inscrit : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence : inscrit soit directement 
όǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƛŎƛ ƻǳ ǎƻǳǎ ǳƴ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ǊŜŎƻƴƴǳύΣ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ όǎȅƴύǘŀȄƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǊşǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀƳŝƴŜ Ł ƭŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǾƻǉǳŜ comme 
inscrit dans le document de référence 

 

¶ (NPC) = Inscrit mais disparu ou présumé disparu : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de 
référence mais taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D?). 

 

¶ NPCpp = Inscrit pour partie : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence de façon pro 
parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence. 

 

¶ (NPCpp) = Inscrit pour partie mais disparu ou présumé disparu : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le 
document de référence de façon pro parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document 
de référence, mais taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D?). 
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¶ [NPC] = Inscrit mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence mais taxon absent, cité par erreur ou dont la 
présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore 
présence probable à confirmer en absence de citation) : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? ". Pour la flore sont 
concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " Déterminante 
de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de spontanéité <> " I " ou " 
I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 92/43 CEE : "Habitats, 
Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ [NPCpp] = Inscrit pour partie mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence de façon pro parte : taxon 
dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence, mais taxon absent, cité par erreur ou 
dont la présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou 
encore présence probable à confirmer en absence de citation : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? "). ". Pour la flore 
sont concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " 
Déterminante de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de 
spontanéité <> " I " ou " I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 
92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ Pic = Inscrit : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence : inscrit soit directement 
όǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƛŎƛ ƻǳ ǎƻǳǎ ǳƴ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ǊŜŎƻƴƴǳύΣ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ όǎȅƴύǘŀȄƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǊşǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ǊŜƭŀǘions avec les niveaux hiérarchiques supérieurs ou inférieurs amène à le classer sans équivoque comme 
inscrit dans le document de référence 

 

¶ (Pic) = Inscrit mais disparu ou présumé disparu : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de 
référence mais taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D?). 

 

¶ Picpp = Inscrit pour partie : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence de façon pro 
parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence. 

 

¶ (Picpp) = Inscrit pour partie mais disparu ou présumé disparu : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le 
document de référence de façon pro parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document 
de référence, mais taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D?). 

 

¶ [Pic] = Inscrit mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence mais taxon absent, cité par erreur ou dont la 
présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore 
présence probable à confirmer en absence de citation) : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? ". Pour la flore sont 
concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " Déterminante 
de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de spontanéité <> " I " ou " 
I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 92/43 CEE : "Habitats, 
Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ [Picpp] = Inscrit pour partie mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence de façon pro parte : taxon 
dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence, mais taxon absent, cité par erreur ou 
dont la présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou 
encore présence probable à confirmer en absence de citation : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? "). ". Pour la flore 
sont concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " 
Déterminante de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de 
spontanéité <> " I " ou " I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 
92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ HN = Inscrit : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence : inscrit soit directement 
όǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƛŎƛ ƻǳ ǎƻǳǎ ǳƴ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ǊŜŎƻƴƴǳύΣ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ όǎȅƴύǘŀȄƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǊşǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀƳŝƴŜ Ł ƭŜ ŎƭŀǎǎŜǊ sans équivoque comme 
inscrit dans le document de référence 

 

¶ (HN) = Inscrit mais disparu ou présumé disparu 

¶ Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence mais taxon disparu ou présumé disparu 
(indice de rareté = D ou D?). 

 

¶ HNpp = Inscrit pour partie : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document de référence de façon pro 
parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence. 

 

¶ (HNpp) = Inscrit pour partie mais disparu ou présumé disparu : Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le 
document de référence de façon pro parte : taxon dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document 
de référence, mais taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D?). 
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¶ [HN] = Inscrit mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence mais taxon absent, cité par erreur ou dont la 
présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore 
présence probable à confirmer en absence de citation) : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? ". Pour la flore sont 
concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " Déterminante 
de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. Les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de spontanéité <> " I " ou 
" I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 92/43 CEE : "Habitats, 
Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ [HNpp] = Inscrit pour partie mais non applicable : Taxon inscrit dans le document de référence de façon pro parte : taxon 
dont une partie des taxons de rang inférieur est inscrite dans le document de référence, mais taxon absent, cité par erreur ou 
dont la présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou 
encore présence probable à confirmer en absence de citation : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? "). Pour la flore 
sont concernés également : 1. les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de spontanéité = " C ") pour " 
Déterminante de ZNIEFF " et " Protection régionale " ; et 2. les taxons considérés comme " non indigènes " (Statut de 
spontanéité <> " I " ou " I? ") pour " Protection nationale ", " Réglementation cueillette ", " Convention de Berne ", " Directive 
92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore" " et " CITES ". 

 

¶ ? = Indéterminé Υ ¢ŀȄƻƴ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ώǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 
de mise en correspondance du nom présent dans le document de référence avec notre référentiel nomenclatural] ou par le 
fait que le Statut de présence, le Statut d'indigénat principal et/ou la Rareté ne sont pas renseignés. 

 

¶ Non = Non inscrit : Taxon non inscrit dans le document de référence. 
 

¶ Nd = Non déterminé : Taxon dont l'inscription n'a pas été analysée 
 
Réglementation cueillette : 
C0 = Pouvant être soumis : ǘŀȄƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ мфуф όWƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ мфуфύ ƳƻŘƛŦƛŞ par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƻŎǘƻōǊŜ мффн όWƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ нс ƻŎǘƻōǊŜ мффнύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф ƳŀǊǎ нллф όWƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ мо Ƴŀƛ нллфύΦ 
C = Soumis à réglementation : ǘŀȄƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Υ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊêté 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ мффп Υ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜ [ƛƳƻƴƛǳƳ ǾǳƭƎŀǊŜ aƛƭƭΦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ;ǘŀǇƭŜǎ όtŀǎ-de-/ŀƭŀƛǎύ Τ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral du 19 avril 2007 : réglementant la cueillette de Narcissus pseudonarcissus L. subsp. pseudonarcissus et interdisant leur 
vente dans la région Nord-tŀǎ ŘŜ /ŀƭŀƛǎ Ŝǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нт Ƨǳƛƴ мффл Υ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜ [ƛƳƻƴƛǳƳ ǾǳƭƎŀǊŜ aƛƭƭΦ ǎǳǊ ƭŜǎ 
communes de Fort-Mahon, Quend, Saint-Quentin-en-Tourmont, Le Crotoy, Saint-Valéry-sur-Somme, Pendé, Lanchères, Noyelles-sur-
Mer, Favières, Ponthoile et Cayeux-sur-Mer. 
 
CITES  
A = Annexe A  
taxon inscrit à Annexe A du Règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et 
de flore sauvages par le contrôle de leur commerce [modifié par le Règlement UE n°101/2012 du 6 février 2012, le Règlement UE 
n°750/2013 du 29 juillet 2013, le Règlement (UE) n°1320/2014 du 1er décembre 2014 et le Règlement (UE) n°2016/2029 du 10 
décembre 2016]. 
C = Annexe C  
taxon inscrit à Annexe C du Règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et 
de flore sauvages par le contrôle de leur commerce [modifié par le Règlement UE n°101/2012 du 6 février 2012, le Règlement UE 
n°750/2013 du 29 juillet 2013, le Règlement (UE) n°1320/2014 du 1er décembre 2014 et le Règlement (UE) n°2016/2029 du 10 
décembre 2016]. 
D = Annexe D 
taxon inscrit à Annexe D du Règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et 
de flore sauvages par le contrôle de leur commerce [modifié par le Règlement UE n°101/2012 du 6 février 2012, le Règlement UE 
n°750/2013 du 29 juillet 2013, le Règlement (UE) n°1320/2014 du 1er décembre 2014 et le Règlement (UE) n°2016/2029 du 10 
décembre 2016].  
 
Patrim / ZNIEFF -  Intérêt patrimonial et espèce déterminante de ZNIEFF 
[Ŝǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ζ ǇƭŀƴǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ η ƻǳ ŘŜ ζ ǇƭŀƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ η ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǘŀƴƛǎǘŜǎΦ [es 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ōƻǘŀƴƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǳtres organismes en définissent presque systématiquement une liste dans le cadre des 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ que les plantes 
déterminantes de ZNIEFF et les ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ƴƻǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ 
la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF a été élaborée et validée par le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de 
la région Hauts-de-France lors de sa réunion du 12 avril 2018 (HAUGUEL & TOUSSAINT, 2018) 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όIhw9[[h¦ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмпύΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-espèces 
de statut taxonomique critique ont été exclues de la liste (voir les définitions du champ "Problèmes taxonomiques" dans la feuille 
"PROTAX"). Néanmoins, certains taxons critiques au rang de la sous-espèce ou de rang inférieur peuvent être déterminants de ZNIEFF 
Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǎƛ ƭŜ ǘŀȄƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƴΩest pas critique et répond aux critères ci-dessus. 
Critères et seuils pour les plantes vasculaires 
{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ŘŜ ǊŀƴƎ espèce 
ou sous-ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛgénat I, I?, X ou X? :  
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1. ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ twh¢9/¢Lhb ƭŞƎŀƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ όŀƴƴŜȄŜǎ LL Ŝǘ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘΣ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
.ŜǊƴŜύ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όƭƛǎǘŜ ǊŞǾƛǎŞŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ мфффύΦ bŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀȄƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ régional 
est I, I?, X ou X? ; 

2. Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ a9b!/9 Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł b¢ όǉǳŀǎƛ ƳŜƴŀŎŞύΣ ±¦ όǾǳƭƴŞǊŀōƭŜύΣ 9b όŜƴ ŘŀƴƎŜǊύΣ /w όŜƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜύ ƻǳ /wϝ 
(présumé disparu au niveau régional) dans les Hauts-de-France ou à une échelle géographique supérieure ; 

3. doƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ t/ όǇŜǳ ŎƻƳƳǳƴύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France abritent une part 
significativement plus importante des populations que le reste du territoire métropolitain (critère de RESPONSABILITE 
REGIONALE) ; 

4. Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ t/ όǇŜǳ ŎƻƳƳǳƴύ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƛǎƻƭŀǘ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ Ŝƴ Iŀǳǘǎ-de-France 
όŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩhwLDLb![L¢9 .LhD9hDw!tILv¦9ύ Τ 

5. [/ ƻǳ 55 Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ w!w9¢; Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł !w ό!ǎǎŜȊ ǊŀǊŜύΣ w όǊŀǊŜύΣ ww όǘǊŝǎ ǊŀǊŜύΣ 9 όŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭύΣ !wΚ όprésumé assez 
ǊŀǊŜύΣ wΚ όǇǊŞǎǳƳŞ ǊŀǊŜύΣ wwΚ όǇǊŞǎǳƳŞ ǘǊŝǎ wŀǊŜύ ƻǳ 9Κ όǇǊŞǎǳƳŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
statuts I, I?, X et X? des Hauts-de-France ; 

6. [/ ƻǳ 55 Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ w!w9¢; Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł t/ όtŜǳ ŎƻƳƳǳƴύ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ w όǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴύΣ wΚ 
(Régression supposée), S (stable) ou S? (Présumée stable). 

tŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ƻƴ ŀŦŦŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ½bL9CC Ł ǳƴ ǘŀȄƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƻŎumenté 
(menace = DD) si le taxon de ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ½bL9CCΦ 
Critères et seuils pour les Bryophytes 
{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ŘŜ ǊŀƴƎ espèce 
ou sous-ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ LΣ LΚΣ · ƻǳ ·Κ Υ 

1. ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ twh¢9/¢Lhb ƭŞƎŀƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ όŀƴƴŜȄŜǎ LL Ŝǘ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘΣ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
Berne) et national (liste révisée au 1er janvier 1999). Ne sont concernés que les taxonǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Ŝǎǘ L 
(indigène), I?, X (néo-indigène) ou X? ; 

2. Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ a9b!/9 Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł b¢ όǉǳŀǎƛ ƳŜƴŀŎŞύΣ ±¦ όǾǳƭƴŞǊŀōƭŜύΣ 9b όŜƴ ŘŀƴƎŜǊύΣ /w όŜƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜύ ƻǳ /wϝ 
(présumé disparu au niveau régional) dans les Hauts-de-France ou à une échelle géographique supérieure ; 

3. Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ t/ όǇŜǳ ŎƻƳƳǳƴύ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƛǎƻƭŀǘ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ Ŝƴ Iŀǳǘǎ-de-France 
όŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩhwLDLb![L¢9 .LhD9hDw!tILv¦9ύ Τ 

4. [/ ƻǳ 55 Řƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ w!w9¢; Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł !w ό!ǎsez rare), R (rare), RR (très rare), E (exceptionnel), AR? (présumé assez 
ǊŀǊŜύΣ wΚ όǇǊŞǎǳƳŞ ǊŀǊŜύΣ wwΚ όǇǊŞǎǳƳŞ ǘǊŝǎ wŀǊŜύ ƻǳ 9Κ όǇǊŞǎǳƳŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
statuts I, I?, X et X? des Hauts-de-France. 

Par défaut, on affectera ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ½bL9CC Ł ǳƴ ǘŀȄƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ 
όƳŜƴŀŎŜ Ґ 55ύ ǎƛ ƭŜ ǘŀȄƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ½bL9CCΦ 
 

¶ Oui = d'intérêt patrimonial : Taxon d'intérêt patrimonial (répondant strictement à au moins un des critères de sélection de 
ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ŘƛǎǇŀǊǳ Υ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ ғҔ 5ύΦ 

 

¶ Oui* = d'intérêt patrimonial par "redescente (syn)taxonomiqueέ : Taxon intrinsèquement non éligible mais retenu comme 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŎŀǊ ƛƴŦŞƻŘŞ Ł ǳƴ ǘŀȄƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 

 

¶ (Oui) = d'intérêt patrimonial mais (présumé) disparu : Taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D ?). En cas 
ŘŜ ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀȄƻƴ ŀŎǉǳŜǊǊŀƛǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 

 

¶ όhǳƛύϝ Ґ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ƴŀƛǎ όǇǊŞǎǳƳŞύ ŘƛǎǇŀǊǳ  ǇŀǊ άǊŜŘŜǎŎŜƴǘŜ όǎȅƴύǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜέ : Taxon intrinsèquement non 
éƭƛƎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŎŀǊ ƛƴŦŞƻŘŞ Ł ǳƴ ǘŀȄƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ 
Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇŀǊǳ ƻǳ ǇǊŞǎǳƳŞ ŘƛǎǇŀǊǳ όƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ƻǳ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ґ D 
ou D?). 

 

¶ Pp = d'intérêt patrimonial pour partie : Taxon partiellement d'intérêt patrimonial : cas de taxon dont seule une partie des 
taxons de rang inférieur est d'intérêt patrimonial (ex. : seule la subsp. affinis de Dryopteris affinis est d'intérêt patrimonial, 
l'espèce est patrimoniale pro parte). 

 

¶ (pp) = d'intérêt patrimonial pour partie mais (présumé) disparu : Taxon disparu partiellement d'intérêt patrimonial : cas de 
(syn)taxon dont seul certains des (syn)taxons de rang inférieur sont d'intérêt patrimonial, ceux-ci étant considérés comme 
disparus ou présumés disparus (Indice de rareté = D ou D ?). 

 

¶ ? = Indéterminé Υ ¢ŀȄƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
patrimonial [Oui, (Oui), pp et (pp)] Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ-être évalué sur la base des connaissances actuelles : 
inscription indéterminée (« ? ») à une des protections légales ou à la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF ou aux listes 
rouges régionale, nationale et européenne. Utilisé uniquement pour le territoire Haut-normand. 

 

¶ Non = pas d'intérêt patrimonial : Taxon présent dans le territoire concerné et dépourvu d'intérêt patrimonial. taxons ne 
répondant aux critères : Oui, (Oui), pp, (pp) et ?. 

 

¶ # = sans objet : Thématique non applicable car taxon absent, cité par erreur, à présence douteuse ou dont la présence est 
hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence 
probable à confirmer en absence de citation). 
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ZH - Indicateur Zones Humides  
Taxon indicateur de zones humides. Statut affŜŎǘŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ нΦм ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀtion des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ bhw Υ 59±hлумофпн!Φ ό±ŜǊǎƛƻƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ŀǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллуύΦ /ŜǘǘŜ 
liste nationale a été complétée par une liste des espèces indicatrices de zones humides pourle territoire de Haute-Normandie (Arrêté 
préfectoral du 17 février 2012). 
 

¶ Nat = Inscrit au niveau national : (Syn)Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document national de 
référence. 

 

¶ (Nat) = Inscrit au niveau national mais disparu ou présumé disparu : (Syn)Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit 
dans le document de national référence mais (syn)taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = " D " ou " D? "). 

 

¶ Natpp = Inscrit au niveau national pour partie : (Syn)Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document 
national de référence de façon pro parte : (syn)taxon dont une partie des (syn)taxons de rang inférieur est inscrite dans le 
document de référence. 

 

¶ (Natpp) = Inscrit au niveau national pour partie mais disparu ou présumé disparu : (Syn)Taxon présent dans le territoire 
considéré et inscrit dans le document national de référence de façon pro parte : (syn)taxon dont une partie des (syn)taxons de 
rang inférieur est inscrite dans le document de référence, mais (syn)taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou 
D ?). 

 

¶ [Nat] =  Inscrit au niveau national mais non applicable : (Syn)Taxon inscrit dans le document national de référence mais 
(syn)taxon absent, cité par erreur ou dont la présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, 
détermination rapportée en confer, ou encore présence probable à confirmer en absence de citation) : statut de présence = " 
# ", " E ", " E? " ou " ?? ". Pour la flore sont également concernés les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de 
spontanéité strictement = " C "). 

 

¶ [Natpp] = Inscrit au niveau national pour partie mais non applicable : (Syn)Taxon inscrit dans le document national de 
référence de façon pro parte, mais (syn)taxon absent, cité par erreur ou dont la présence est hypothétique dans le territoire 
(indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence probable à confirmer en absence 
de citation) : statut de présence = " # ", " E ", " E ? " ou " ?? ". Pour la flore sont également concernés les taxons considérés 
comme " non spontanés " (Statut de spontanéité strictement = " C "). 

 

¶ Reg = Inscrit au niveau régional : (Syn)Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document régional de 
référence. 

 

¶ (Reg) = Inscrit au niveau régional mais disparu ou présumé disparu : (Syn)Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit 
dans le document régional de référence mais (syn)taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = " D " ou " D? "). 

 

¶ Regpp = Inscrit au niveau régional pour partie : (Syn)Taxon présent dans le territoire considéré et inscrit dans le document 
régional de référence de façon pro parte : (syn)taxon dont une partie des (syn)taxons de rang inférieur est inscrite dans le 
document de référence. 

 

¶ (Regpp) = Inscrit au niveau régional pour partie mais disparu ou présumé disparu : (Syn)Taxon présent dans le territoire 
considéré et inscrit dans le document régional de référence de façon pro parte : (syn)taxon dont une partie des (syn)taxons de 
rang inférieur est inscrite dans le document de référence, mais (syn)taxon disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou 
D ?). 

 

¶ [Reg] = Inscrit au niveau régional mais non applicable : (Syn)Taxon inscrit dans le document régional de référence mais 
(syn)taxon absent, cité par erreur ou dont la présence est hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, 
détermination rapportée en confer, ou encore présence probable à confirmer en absence de citation) : statut de présence = " 
# ", " E ", " E? " ou " ?? ". Pour la flore sont également concernés les taxons considérés comme " non spontanés " (Statut de 
spontanéité strictement = " C "). 

 

¶ [Regpp] = Inscrit au niveau régional pour partie mais non applicable : (Syn)Taxon inscrit dans le document régional de 
référence de façon pro parte, mais (syn)taxon absent, cité par erreur ou dont la présence est hypothétique dans le territoire 
(indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence probable à confirmer en absence 
de citation) : statut de présence = " # ", " E ", " E? " ou " ?? ". Pour la flore sont également concernés les taxons considérés 
comme " non spontanés " (Statut de spontanéité strictement = " C "). 

 

¶ ? = Indéterminé Υ ¢ŀȄƻƴ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ώǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 
de mise en correspondance du nom présent dans le document de référence avec notre référentiel nomenclatural] ou par le 
fait que le Statut de présence, le Statut d'indigénat principal et/ou la Rareté ne sont pas renseignés. 

 

¶ Non = Non inscrit : (Syn)Taxon non inscrit dans le document national et régional de référence. 
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¶ Nd = Non déterminé : (Syn)Taxon absent du territoire d'agrément du CBNBL et dont l'inscription n'a pas été analysée 
 
EEE - Exotique envahissant 
Taxon considéré comme exotique envahissant pour ce territoire. Le terme de « plantes exotiques envahissantes » -désormais préféré 
à celui de « plantes invasives »- ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞŜǎ όǎǘŀǘǳǘ b ƻǳ ½ύΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 
prolifération dans les milieux naturels ou semi-naturels des changements significatifs de composition, de structure ou de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ 5Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎύ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
όǘƻȄƛŎƛǘŞΣ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜǎΦΦΦύ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 
nationale unifiée, la sélection des espèces exotiques envahissantes (avérées ou potentielles) pour les Hauts-de-France et la Haute-
Normandie est essentiellement basée sur la synthèse nationale de S. MÜLLER (2004) et les bases de données nationales et 
internationales, complétée par quelques cas régionaux avérés ou pressentis non traités au niveau national. N.B. : certains taxons 
exotiques considérés comme envahissants dans certaines régions voisines mais pour la plupart établis de longue date et ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊŞƎionale. Il 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎ όŜȄΦ Υ Berteroa incana, Bunias orientalis, Galinsoga quadriradiata, etc.). 
 

¶ A = exotique envahissant avéré : Le taxon est considéré comme une plante exotique envahissante avérée dans les régions 
ǇǊƻŎƘŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 
ou impactant des espèces végétales menacées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻǳ ƭŜǎ 
activités humaines. 

 

¶ P = exotique envahissant potentiel : Le taxon est considéré comme une plante exotique envahissante potentielle dans les 
régions proches ou pressenti comme ǘŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Υ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƴΩŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƻǳ ƴΩŜǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

 

¶ ? = Indéterminé : Taxon présent dans le territoire concerné mais dont le caractère invasif ne peut-être évalué sur la base des 
connaissances actuelles. 

 

¶ N = non exotique envahissant : Taxon présent dans le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ƴΨŜǎǘ ƴƛ 
avéré, ni potentiel. Cette catégorie concerne également les taxons indigènes pour le territoire concerné. 

 

¶ # = sans objet : Thématique non applicable car taxon absent, cité par erreur, à présence douteuse ou dont la présence est 
hypothétique dans le territoire (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence 
probable à confirmer en absence de citation). 
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Annexe 3 : Explication des abréviations utilisées dans les listes faune 
 

CAS GENERAL 
/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩL¦/b ό[ƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ς LRM / LRE / LRN / LRR) 

Eteint (EX) 
Un taxon est dit Éteint ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǎǘ ƳƻǊǘΦ ¦ƴ ǘŀȄƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎǳƳŞ Éteint lorsque des études 
exhaustives menées dans son habitat connu et/ou présumé, à des périodes appropriées (rythme diurne, saisonnier, annuel), et dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
faites sur une durée adaptée au cycle et aux formes biologiques du taxon. 

9ǘŜƛƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜ ό9²ύ 
Un taxon est dit ;ǘŜƛƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀge ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎǳǊǾƛǘ ǉǳΩŜƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ŎŀǇǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƻǳ ŘŜ 
populations) naturalisée(s), nettement en dehors de son ancienne aire de répartition. Un taxon est présumé ;ǘŜƛƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜ 
lorsque des études détaillées menées dans ses habitats connus et/ou probables, à des périodes appropriées (rythme diurne, 
ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊΣ ŀƴƴǳŜƭύΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ individu. 
Les études doivent être faites sur une durée adaptée au cycle et aux formes biologiques du taxon. 

Régionalement éteint (RE) 
Catégorie assignée à un taxon lorsqu'il ne fait aucun doute que le dernier individu en mesure de se reproduire dans la région est mort 
ou a disparu à l'état sauvage dans cette région, ou encore, s'il s'agit d'un ancien taxon visiteur, lorsque le dernier individu est mort 
ou a disparu à l'état sauvage dans cette région. La limite de temps choisie pour inscrire un taxon dans la catégorie RE est laissée à la 
discrétion de l'autorité régionale pour la Liste rouge mais ne devrait habituellement pas être antérieure à l'année 1500 de notre ère. 

9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ό/wύ 
Un taxon est dit 9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ lorsque les meilleures données disponibles inŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ! 
à E correspondant à la catégorie 9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ 
ŞƭŜǾŞ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΦ 

En danger (EN) 
Un taxon est dit En danger lorsquŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ! Ł 9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł 
la catégorie En danger ŜǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΦ 

Vulnérable (VU) 
Un taxon est dit Vulnérable lorsque les meilleures données disponibles indiquent qu'il remplit l'un des critères A à E correspondant à 
ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΦ 

Quasi-menacé (NT) 
Un taxon est dit Quasi menacé ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ, En danger ou Vulnérable Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Řǳ 
groupe Menacé ƻǳ ǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭƛǊŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ŀǾŜƴƛǊΦ 

Préoccupation mineure (LC) 
Un taxon est dit de Préoccupation mineure ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ En 
ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛnction, En danger, Vulnérable ou Quasi menacé. Dans cette catégorie sont inclus les taxons largement répandus 
et abondants. 

Données insuffisantes (DD) 
Un taxon entre dans la catégorie Données insuffisantes ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎŜȊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ Şvaluer directement ou 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǘŀȄƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ Ŏette 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎ Ŝǘ ǎŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ŎƻƴƴǳŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ MenacéΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀȄƻƴ Řŀƴǎ 
ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊΣ grâce à 
de futures recherches, que le taxon aurait pu être classé dans une catégorie Menacé. Il est ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
données disponibles. Dans de nombreux cas, le choix entre Données insuffisantes et une catégorie Menacé Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ŜȄŀƳŜƴ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛŦΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳǇœƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀȄƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘŜΣ ǎΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ŞŎƻǳƭŞ ǳƴ ƭŀǇǎ ŘŜ 
ǘŜƳǇǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀȄƻƴΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Menacé peut parfaitement se justifier. 

Non évalué (NE) 
Un taxon est dit Non évalué ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻnté aux critères. 

Non applicable (NA) 
La catégorie Non applicable ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

NA a : espèce non soumise à l'évaluation car introduite dans la période récente ; 
NA b : espèce non soumise à l'évaluation car nicheuse occasionnelle ou marginale en métropole ; 
NA c : espèce non soumise à l'évaluation car régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais ne 

remplissant pas les critères d'une présence significative ; 
NA d : espèce non soumise à l'évaluation car régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais pour 

laquelle le manque de données disponibles ne permet pas de confirmer que les critères d'une présence significative sont remplis. 
Indices de Rareté régionale 

E : exceptionnel ; 
RR : très rare ; 
R : rare ; 
AR : assez rare ; 
PC : peu commun ; 
AC : assez commun ; 



 - Dérogation espèces protégées--  

Dossier n°21110-1 Juin 2023 139/159 

C : commun ; 
CC : très commun ; 
NE : non évalué. 

Directive Habitats Faune Flore (Dir. Habitats) 
Espèces inscrites à l'une des annexes II et/ou IV, de la Directive européenne «Habitats-faune-flore» (DH) : 92/43/CEE (JOCE 
22/07/1992 dernière modification 20/12/2006). 

II : Annexe 2 de la Directive 92/43/CEE. Espèces ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ 
désignation de Zones spéciales de conservation. 

IV : Annexe 4 ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99Φ [ƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ 
une protection stricte: elle concerne les espèces devant être strictement protégées. 
Directive Oiseaux (Dir. Oiseaux) 
Espèces inscrites à l'une des annexes I, II ou III, de la Directive Européenne «Oiseaux» (DO): 2009/147/CE du parlement Européen et 
du conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages. 

I : Annexe 1 : Espèces faisant l'objet de mesures spéciales de conservations en particulier en ce qui concerne leur habitat 
(Zone de protection spéciale) afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

II : Annexe 2 : Liste des espèces pouvant être chassées. 
III : Annexe 3 : Liste des espèces dont le commerce est autorisé. 

Espèces déterminantes ZNIEFF (ZNIEFF) 
Espèces considérées comme déterminantes ZNIEFF selon la méthode 2014 des listes d'espèces déterminantes ZNIEFF (GON-2015. In 
prep). 

Z1: espèces déterminantes 
Sp_compl : espèces complémentaires 

Convention de Bonn (Bonn) 
Espèce inscrite à la Convention de Bonn du 23 juin 1979 relative à la protection des espèces migratrices (JORF 30/10/1990). 

I : Annexe 1. Espèces migratrices menacées, en danger d'extinction, nécessitant une protection immédiate ; 
II : Annexe 2. Espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l'adoption de 

mesures de conservation et de gestion appropriés. 
Convention de Berne (Berne) 
Espèce inscrite à la Convention de Bern du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la faune sauvage et du milieu naturel de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όWhwC Řǳ нуκлуκмффл Ŝǘ Řǳ нлκлуκмффсύΦ 

II : Annexe 2. Espèces de faune strictement protégées ; 
III : Annexe 3. Espèces de faune protégées dont l'exploitation est réglementée. 

CITES 
Convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction (CITES) (JORF du 17/09/1978; dernière modification 22/03/1996). 

I : Annexe 1. Espèces menacées d'extinction pour lesquelles le commerce ne doit être autorisé que dans des conditions 
exceptionnelles ; 

II : Annexe 2. Espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé ; 
III : Annexe 3. Espèces qu'une partie contractantes déclare soumises à une réglementation ayant pour but d'empêcher ou 

de restreindre leur exploitation. 
 

OISEAUX 
Liste rouge mondiale (LRM) 
Liste rouge des espèces menacées au niveau mondial (UICN., 2013). 
Liste rouge européenne (LRE) 
Liste rouge des espèces menacées d'Europe (BIRDLIFE INTERNATIONAL., 2015), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN 
(UICN., 2012 ; UICN., 2014). 
Liste rouge française des oiseaux nicheurs (LRNn) 
Liste rouge des espèces nicheuses menacées en France (UICN France & al., 2016), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN 
(UICN., 2012). 
Liste rouge française des oiseaux hivernants (LRNh) 
Liste rouge des espèces hivernantes menacées en France (UICN France & al., 2011), les espèces ont été évaluées selon les critères 
UICN (UICN., 2001 ; UICN., 2003). 
Liste rouge française des oiseaux de passage (LRNp) 
Liste rouge des espèces de passage menacées en France (UICN France & al., 2011), les espèces ont été évaluées selon les critères 
UICN (UICN., 2001 ; UICN., 2003). 
Liste rouge Nord-Pas-de-Calais des oiseaux nicheurs [(LRRn) 
Liste rouge des espèces menacées dans le Nord-Pas-de-Calais (BEAUDOIN & al., 2017), les espèces ont été évaluées selon les critères 
UICN (UICN., 2001 ; UICN., 2003). 
Indice de rareté Nord-Pas-de-Calais (Rareté) 
Les indices de rareté (GON, 2015. In prep) sont établis pour la période 2009-2014 et complétés à dire d'expert pour certaines espèces 
introduites. Il s'agit d'un indice de rareté basé sur la nidification. 
Protection du titre du droit français (Législation) 
!ǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф όWhwC р ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire et 
les modalités de leur protection. 

III : Article 3. tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Υ 
I. ς Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
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ς ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ nids ; 
ς ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Τ 
ς la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de dépendance, pour autant que la 
perturbatƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 
II. ς {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘurel 
des noyaux de populations exiǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ 
ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇos de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
III. ς Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾés : 
ς dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
ς Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜur 
dans ces États de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 

IV : Article 4. Pour les espèces d'oiseaux dont la liste est fixée dans cet article : 
I. ς Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
ς ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘs ; 
ς ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Τ 
ς ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ considérée. 
II. ς Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 
ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
ς dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
ς Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜur 
dans ces États de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 
 

MAMMIFERES 
Liste rouge mondiale (LRM) 
Liste rouge des espèces menacées au niveau mondial mise à jour grâce au site : http://www.iucnredlist.org consulté le 13/09/2017 
(ver.3.1). 
Liste rouge européenne (LRE) 
Liste rouge des espèces menacées d'Europe (TEMPLE & TERRY., 2007), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN (UICN., 
2001; UICN., 2003). 
Liste rouge française (LRN) 
Liste rouge des espèces menacées en France (UICN France & al., 2009), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN (UICN., 
2001 ; UICN., 2003). 
Liste rouge Nord-Pas-de-Calais (LRR) 
Liste rouge des espèces menacées en Nord-Pas-de-Calais (GODIN & QUEVILLART., 2015), les espèces ont été évaluées selon les 
critères UICN (UICN., 2001 ; UICN., 2003). 
Indice de rareté pour le Nord-Pas-de-Calais (Rareté) 
-Indice de rareté régionale chiroptères (DUTILLEUL., 2009). Les indices de rareté ont été calculés selon la méthode de BOULLET (1988), 
BOULLET & al. (1990 et 1999). Période prise en compte non précisée. 
-Indice de rareté hors chiroptères a été recalculé à partir des cartes de FOURNIER (2000). Les indices de rareté ont été calculés selon 
la méthode de BOULLET (1988), BOULLET & al. (1990 et 1999) pour la période 1985-1995. Une actualisation des statuts pour des 
espèces de mammifères aquatiques et terrestres hors chiroptères a été effectuée en 2015 lors de la modernisation des espèces 
déterminantes ZNIEFF (GON, 2015. In prep). 
Protection du titre du droit français (Législation) 
Arrêté ministériel du 15 septembre 2012 modifiant l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

II : Article 2. Pour les espèces de mammifères dont la liste est fixée ci-après : 
I. - Sont inǘŜǊŘƛǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 
II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ repos des 
ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘs physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇǊoduction 
ou de repos de cette espèce et pour autant ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
III. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
ς dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
ς dans le milieu naturel du territoire européen des autres 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
Arrêté ministériel du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur 
protection. 
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II : Article 2. Pour les espèces de cétacés et de siréniens dont la liste est fixée ci-après, sont interdits sur le territoire national, 
et dans les eaux marines sous souveraineté et sous juridiction, et en tout temps : 
I. - La destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement intentionnels incluant les prélèvements biologiques, la perturbation 
intentionnelle incluant la poursuite ou le harcèlement des animaux dans le milieu naturel. 
II. - La destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 
s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi 
longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce 
et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation compromette la conservation de l'espèce en remettant en cause le 
bon accomplissement des cycles biologiques. 
III. - La détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non 
des spécimens de mammifères marins prélevés dans le milieu naturel : 
- du territoire national, et dans les eaux marines sous souveraineté et sous juridiction après le 1er octobre 1995 ; 
- du territoire européen, et dans les eaux marines sous souveraineté et sous juridiction des autres Etats membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
L'interdiction de capture intentionnelle ne s'applique pas à la capture accidentelle dans les engins de pêche au sens du règlement 
(CE) n° 812/2004 susvisé. 

III : Article 3. Pour les espèces de pinnipèdes dont la liste est fixée ci-après, sont interdits sur le territoire national, et dans 
les eaux marines sous souveraineté et sous juridiction, et en tout temps : 
I. - La destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement intentionnels incluant les prélèvements biologiques, la perturbation 
intentionnelle incluant la poursuite ou le harcèlement des animaux dans le milieu naturel. 
II. - La destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 
s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi 
longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce 
et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation compromette la conservation de l'espèce en remettant en cause le 
bon accomplissement des cycles biologiques. 
III. - La détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non 
des spécimens de pinnipèdes prélevés dans le milieu naturel : 
- du territoire national, et dans les eaux marines sous souveraineté et sous juridiction après le 1er octobre1995 ; 
- du territoire européen, et dans les eaux marines sous souveraineté et sous juridiction des autres Etats membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
L'interdiction de capture intentionnelle ne s'applique pas à la capture accidentelle dans les engins de pêche. 
 

AMPHIBIENS & REPTILES 
Liste rouge mondiale (LRM) 
Liste rouge des espèces menacées au niveau mondial http://www.iucnredlist.org consulté le 12/09/2017. 
Liste rouge européenne (LRE) 
Liste rouge des espèces menacées d'Europe (TEMPLE & COX., 2009 ; COX & TEMPLE., 2009), les espèces ont été évaluées selon les 
critères UICN (UICN., 2001 ; UICN., 2003). 
Liste rouge française (LRN) 
Liste rouge des espèces menacées en France (UICN & al., 2015), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN (UICN., 2012). 
Liste rouge Nord-Pas-de-Calais (LRR) 
Liste rouge des espèces menacées en région (GODIN & QUEVILLART., 2015), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN 
(UICN., 2012). 
Indice de rareté Nord-Pas-de-Calais (Rareté) 
Les indices de rareté (GON-2015. In prep) sont établis pour la période 1994-2013 et complétés à dire d'expert pour certaines espèces 
introduites. 
Protection du titre du droit français (Législation) 
Arrêté ministériel du 19 NovemōǊŜ нллт όWhwC му ŘŞŎŜƳōǊŜ нллтύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire et les modalités de leur protection. 

II Υ !ǊǘƛŎƭŜ нΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴids, la 
destruction, la mutilation, lŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜnt naturel 
des noyaux de populations ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ 
ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇos de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
LLLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏƻlportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ 
ς dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 
ς Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜur 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

III Υ !ǊǘƛŎƭŜ оΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴids, la 
destruction, la mutilŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏƻƭportage, la mise 
en vente, la ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ 
ς dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 
ς Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

IV : Article 4. Pour les espèces de reptiles dont la liste est fixée ci-après : 
LΦ ҍ 9ǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀnimaux. 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏƻƭportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
ς dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 
ς Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜur 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

V : ArticlŜ рΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
LΦ ҍ 9ǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
ς dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 
ς dans le milieu naturel du territoiǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
 

ORTHOPTERES 
Liste rouge mondiale (LRM) 
Liste rouge des espèces menacées au niveau mondial d'après le site : http://www.iucnredlist.org consulté le 13/09/2017. 
Liste rouge européenne (LRE) 
Liste rouge des espèces menacées au niveau européen (HOCHKIRCH et al., 2016) 
Liste rouge française (LRN) 
Liste rouge des espèces menacées en France (SARDET & DEFAUT., 2004), les espèces ont été évalués selon la méthodologie dérivée 
du travail de (DUPONT., 2001) qui s'inspire lui même du travail effectué en Suisse par (CARRON et al., 2000). 

1 : priorité 1 : espèces proches de l'extinction ou déjà éteintes ; 
2 : priorité 2 : espèces fortement menacées d'extinction ; 
3 : priorité 3 : espèces menacées à surveiller ; 
4 : priorité 4 : espèces non menacées en l'état actuel des connaissances. 
HS : espèce hors sujet (synanthrope). 

Protection du titre du droit français (Législation) 
Arrêté ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ но !ǾǊƛƭ нллт όWhwC Řǳ с Ƴŀƛ нллтύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
modalités de leur protection. 

II : Article 2. tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƴȅƳǇƘŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ naturel. 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŀturel 
ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ repos des 
ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇos de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛfs de reproduction 
ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
LLLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 
- dŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳr 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

III : Article 3. tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊǾŜǎ Ŝǘ Řes 
ƴȅƳǇƘŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘional et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 
- dans le milieu naturel du territoire européen 
Indice de rareté Nord-Pas-de-Calais (Rareté) 
Les indices de rareté (CABARET., 2011) sont attribués selon un coefficient de rareté pondéré par l'effort de prospection selon 
VANAPPELGHEM (2011) pour la période 1999-2010. 
 

LEPIDOPTERES 
Liste rouge mondiale (LRM) 
Liste rouge des espèces menacées au niveau mondial (http://www.iucnredlist.org consulté le 13/09/2017). 
Liste rouge européenne (LRE) 
Liste rouge des espèces menacées d'Europe (VAN SWAAY & al., 2010), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN (UICN., 
2001 ; UICN., 2003). 
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Liste rouge française (LRN) 
Liste rouge des espèces menacées en France (UICN FRANCE & al., 2014), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN 
(UICN.,2012). 
Liste rouge Nord-Pas-de-Calais (LRR) 
Liste rouge des espèces menacées en région (HUBERT & HAUBREUX., 2014), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN 
(UICN., 2012). 
Indice de rareté Nord-Pas-de-Calais (Rareté) 
Les indices de rareté suivent ceux donnés par Orhant (2011). Néanmoins, afin de faciliter leur utilisation, leur format a été simplifié 
et homogénéisé. Lorsqu'aucun indice n'est indiqué, il s'agit d'espèces non citées dans Orhant (2011) ou observées pour la première 
fois après la publication de son atlas. Dans ce dernier cas, l'indice de rareté est considéré comme inconnu. Les indices de rareté (GON, 
2015. In prep) sont établis sur la période 2000-2012 selon la liste rouge régionale (2014). 
Protection du titre du droit français (Législation) 
!ǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ но !ǾǊƛƭ нллт όWhwC Řǳ с Ƴŀƛ нллтύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et les 
modalités de leur protection. 

II : Article 2. tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ci-après : 
LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊves et des 
ƴȅƳǇƘŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀux dans le milieu naturel. 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳent naturel 
ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ de reproduction et des aires de repos des 
ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇos de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀbles au cours des cycles successifs de reproduction 
ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
LLLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 
- Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜur 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

III : Article 3. tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛste est fixée ci-après : 
LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊves et des 
ƴȅƳǇƘŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜrdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 
- dans le milieu naturel du territoire européen. 
 

ODONATES 
Liste rouge mondiale (LRM) 
Liste rouge des espèces menacées au niveau mondial, consultation du site http://www.iucnredlist.org, consulté le 13/09/2017 (ver 
3.1) 
Liste rouge Européenne (LRE) 
Liste rouge des espèces menacées d'Europe (KALKMAN & al., 2010), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN (UICN, 2001 
; UICN, 2003). 
Liste rouge française (LRN) 
La liste rouge des espèces menacées en France a été publiée en 2016 (UICN, OPIE & SFO, 2016). Les espèces ont été évaluées selon 
les critères UICN (UICN., 2001 ; UICN., 2003). 
Liste rouge Nord-Pas-de-Calais (LRR) 
Liste rouge des espèces menacées en région (VANAPPELGHEM & al., 2012), les espèces ont été évaluées selon les critères UICN 
(UICN., 2001 ; UICN., 2003 ; UICN., 2011). 
Indice de rareté Nord-Pas-de-Calais (Rareté) 
Les indices de rareté (VANAPPELGHEM & al, 2012) sont attribués selon un coefficient de rareté pondérée par l'effort de prospection 
selon VANAPPELGHEM (2011) pour la période 1990-2010. 
Protection du titre du droit français (Législation) 

II : Article 2. tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƴȅƳǇƘŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ naturel. 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳent naturel 
ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ aires de repos des 
ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇos de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ successifs de reproduction 
ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
LLLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘemps, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; susvisée. 

III : Article 3. tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
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LΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊves et des 
nymphes, la destruction, ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 
LLΦ ҍ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏƻƭportage, la mise 
Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; 
- Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
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Annexe 4 : Etat initial des sites de plantation de fourrés ex-situ 

 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнм ǇƻǳǊ ƭŀ /!. Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

le long de la Liane. Les éléments présentés ci-dessous sont issus du rapport rédigé par Alfa-Environnement 

en 2022 et concernent le site A. 

Concernant les habitats : 

La partie Est de ce chemin est longée par des zones de prairies de fauche régulièrement entretenues et 

montrant une composition assez nitrophile. Ces prairies sont entrecoupées par diverses plantations 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΦ tƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ƭƻƴƎŜ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ 

ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ !ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ 

de récupération des eaux de pluie. 

Le premier tronçon (partie nord) est un secteur assez homogène, le chemin est bordŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘŜǊōŀŎŞŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜ όƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŎƛŀǇƘƛƭŜύ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

bords (bande de 1m de large) sont régulièrement entretenus. Cette végétation herbacée principalement 

composée de : Poa pratensis, Poa trivialis, Holcus lanatus, Lolium perenne, est plus étendue côté Est et plus 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŎƾǘŞ 9ǎǘΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

ŀǊōƻǊŞŜ ǇƭŀƴǘŞŜ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 5ŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀles patrimoniales ont été observées sur 

ce tronçon : Argousier faux-nerprun (Hippophae rhamnoides subsp. rhamnoides), Gesse de Nissole (Lathyrus 

nissolia). [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du chŜƳƛƴ ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

commensale des cultures basophiles (calcaire). 

La carte des habitats et celles des espèces floristiques patrimoniales est présentée à la suite. 
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Carte 23 : Habitats du tronçon n°1, Alfa-Environnement , 2021 
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Carte 24 : Flore patrimoniale et invasive du tronçon n°1, Alfa-Environnement , 2021 

 

 

 
























